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RESUME

Les statistiques désignent « l’ensemble des renseignements numériques découlant des recensements de population, des données de registres d’état – civil et d’enquêtes appropriées ». Aussi, elles sont tributaires des fins auxquelles elles doivent servir, des définitions et concepts, de la méthode de collecte et du niveau de détail requis sur les informations. Or ces facteurs dont dépendent les statistiques ne sont pas toujours adaptés aux réalités de l’emploi et de la formation professionnelle. Par conséquent, il s’ensuit que la qualité et la fiabilité des données relatives à l’emploi et la formation professionnelle soient beaucoup limitées. Qu’en est-il du système d’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle au Burkina Faso ?   

Au terme de nos travaux sur le système d’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle, nous retenons les constats majeurs suivants :

( Le système national statistique est constitué d’un panorama de producteurs et d’utilisateurs d’informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle. Malheureusement, il n’existe ni de synergie entre les structures productrices, ni de cadre de concertation entre les producteurs et les utilisateurs. De ce fait, chaque structure collecte, traite et diffuse des statistiques selon ses méthodes et ses besoins. D’où le caractère parfois contradictoire des informations statistiques recueillies sur l’emploi et la formation professionnelle. Outre la multiplicité et la diversité de données produites sur l’emploi et la formation professionnelle, on constate que les informations disponibles sont en deçà des besoins et préoccupations des utilisateurs et souvent inadaptées à la demande. 

( Le diagnostic des faiblesses et des insuffisances révèle un dysfonctionnement du système actuel caractérisé par :

· l’absence de cadre formel de coordination du système d’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle ;

· l’inexistence d’articulation entre les différents producteurs ;

· l’inexistence de cadre de concertation entre les différentes composantes (producteurs et utilisateurs) du système, 

· l’absence de cohérence et de coordination des activités de production statistique ;

· l’absence d’une composante « centralisateur et redistributeur » d’informations ;

( Ces faiblesses et ces insuffisances laissent transparaître un système incapable de rendre compte du fonctionnement (la dynamique et les tendances) du marché de l’emploi et de la formation professionnelle. Etant entendu que les statistiques disponibles sont dépassées (trop anciennes) et / ou sont de qualité/fiabilité douteuse. En effet, le bilan de l’existant fait apparaître que le système national d’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle a sérieusement du mal à :

· fournir les informations nécessaires à la satisfaction des besoins des utilisateurs, ( des informations sur les formations nécessaires et adaptées à la création d’emploi);

· rendre disponibles, régulièrement et périodiquement, les informations à jour, fiables et de qualité (pertinentes et efficaces) sur l’emploi, le chômage, la dynamique du marché du travail ;

· mettre à la disposition des utilisateurs des informations opérationnelles sur l’offre et la demande de la formation professionnelle, conformément aux besoins du marché de l’emploi ;

· maîtriser l’environnement économique, en termes d’anticipation des besoins d’information statistique des opérateurs économiques dans les domaines de l’emploi et de la formation professionnelle ;

· faire des projections sur l’évolution du fonctionnement du marché de l’emploi en vue d’une adaptation efficace de l’appareil de formation professionnelle aux besoins du marché (satisfaction des entreprises en main d’œuvre)

INTRODUCTION

De nos jours une crise socio-économique et financière frappe tous les pays du monde. La croissance économique s’est ralentie au plan mondial même si les pays du nord (industrialisés) semblent mieux se comporter que leurs homologues du sud (pays en développement). Les difficultés économiques, financières et sociales dans ce contexte de dépression généralisée ne sont pas ressenties avec la même dureté dans tous les pays. Les pays en développement sont les plus touchés. Ce qui leur impose des réformes vigoureuses de politique économique à travers les programmes d’ajustement structurel (PAS). Si ces programmes visent à créer des conditions propices à un développement durable, on constate cependant que quelques effets pervers agissent déjà sur les populations. 

En effet, avec la globalisation/libéralisation des économies et sous l’impact du programme d’ajustement structurel (que le pays a connu depuis 1991), il est de toute évidence que le fonctionnement du marché de l’emploi et la formation professionnelle connaisse de nouvelles modalités.

Dans ce contexte d’évolution des modalités de fonctionnement du marché de travail, une nouvelle conditionnalité est devenue incontournable : c’est l’exigence d’une adaptation qualitative du système d’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle aux besoins du moment qui sont désormais de plus en plus urgents et pointus. La problématique ici est de savoir si le système d’information actuel est à mesure de répondre à cette nouvelle exigence. La suite de ce document essaiera d’apporter des éléments de réponses à ce questionnement.

Commanditée donc par le Projet d’Appui au Renforcement à la Gouvernance Economique (PRGE), le présent « audit du système d’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle » s’inscrit dans la cadre de la recherche des voies et moyens susceptibles de contribuer à la mise en place d’un système beaucoup plus opérationnel, plus efficace et plus performant.

Pour répondre à l’interrogation de la problématique de cette étude, l’ossature du présent rapport s’articule autour des principaux points suivants : 

1. Considérations générales

2. Inventaire de l’existant

3. Diagnostic du système

4. Besoins en informations

5. Perspectives et recommandations       



I- CONTEXTE ET JUSTIFICATION DE L’ETUDE

Depuis les années 70 à nos jours, l’environnement économique mondial est confronté à de multiples bouleversements économiques, politiques et sociaux dont les répercussions sont très durement ressenties par les pays en développement en général et le Burkina Faso en particulier.

Arriéré, le Burkina Faso figure parmi les pays les plus pauvres du monde. Pour lutter contre cette pauvreté, de nombreux projets et programmes de développement ont été mis en place. Après déjà quelques années de lutte contre la pauvreté, on constate que les effets sont lents quant à l’amélioration des conditions de vie des ménages. L’une des causes de l’inefficacité de ces projets et programmes de lutte contre la pauvreté est certainement la non maîtrise du phénomène de l’emploi et la formation professionnelle. 

Cette situation est la conjonction de plusieurs éléments dont le plus important est le manque de statistiques abondantes et fiables sur l’emploi et la formation professionnelle. De ce fait, très peu d’indicateurs sont calculés dans ce domaine pour suivre l’évolution de ce secteur. C’est la raison pour laquelle le Projet d’Appui au Renforcement de la Gouvernance Economique (PRGE), à travers l’Observatoire National de l’Emploi et la Formation Professionnelle (ONEF) a entrepris de faire un audit du système national d’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle.

En effet, le système statistique du Burkina Faso manque cruellement d’informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle. Et si ces données existent, elles sont partielles et embryonnaires. C’est pourquoi, le Projet d’Appui au Renforcement de la Gouvernance Economique (PRGE) appuie le ministère en charge de l’emploi pour la mise en place d’un Observatoire National de l’Emploi et la Formation Professionnelle (ONEF) chargé de « dynamiser » le secteur de l’emploi et la Formation Professionnelle.

Les objectifs

Pour atteindre cet objectif, l’ONEF a commandité l’audit du système d’information statistique dans le but de :

· Disposer d’une connaissance approfondie des structures chargées de collecter, stocker, analyser et diffuser les informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle ;

· Diagnostiquer la qualité et l’accessibilité des informations collectées par voie administrative, par les recensements ou par les enquêtes.

L’approche méthodologique

Pour réaliser les objectifs assignés à l’étude, une démarche méthodologique a été mise en place. Elle prend surtout en compte le maximum de producteurs d’informations statistiques concernés par la problématique de l’étude. Elle repose sur trois grandes étapes :

La première étape comprend deux (2) volets : la conception d’un guide d’entretien et le recensement des principales structures produisant l’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle. 

1- Le guide d’entretien, comme son nom l’indique, est un instrument qui a pour but de guider les Consultants lors de leurs entretiens avec les responsables des structures. Il contient la majorité des points contenus dans les termes de référence de l’étude ;

2- Le recensement des principales structures identifiées comme productrices de l’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle.

La deuxième étape a consisté essentiellement à un entretien avec les responsables des structures identifiées au cours de l’étape précédente. Cette étape a été la plus longue, la plus dure et aussi la plus importante de la mission ;

Enfin, la troisième étape est la rédaction du rapport.

II. POLITIQUE NATIONALE EN MATIERE D’INFORMATION STATISTIQUE
Dans le cadre de la lutte contre la pauvreté, le système national statistique, par le biais de l’Institut National de la Statistique et de la Démographie (INSD) est fortement sollicité. Conscient de l’importance de l’information statistique, le système national statistique a subi plusieurs mutations pour s’adapter au mieux aux besoins des utilisateurs de l’information statistique. Ce souci a aboutit à l’élaboration de « la stratégie nationale en matière d’information statistique ».

2.1. La longue marche vers l’amélioration du système national statistique. 

« La stratégie nationale en matière d’information statistique » est le fruit d’une longue marche entamée depuis bientôt une quinzaine d’années et dont les principales étapes sont :

· l’atelier national sur les statistiques issues des sources administratives tenu à Koudougou en décembre 1986 ;

· le séminaire national sur la coordination statistique tenu à Ouagadougou en avril 1991 ;

· Les réflexions sur les capacités institutionnelles de gestion économique ayant abouti à la mise en œuvre du Programme d’Appui à l’Administration (P.A.A.) en 1992 ;

· Les réflexions menées lors des Journées Africaines de la Statistique de Novembre 1992 et 1993 ;

· Le séminaire national sur le Document Cadre de renforcement de la Capacité Institutionnelle de Gestion Economique (DOCAGE) tenu à Ouahigouya en mars 1993 et qui a affirmé prioritaire la question du Système d’Information Statistique et de Communication ;  

· La deuxième conférence de table ronde des Bailleurs de Fonds du Burkina Faso tenue à Genève en Juin 1993 et qui a recommandé la tenue d’un atelier sur la stratégie nationale en matière d’information statistique ;

· La première Conférence Annuelle de l’Administration Publique tenue en octobre 1993 reconnaissant la statistique comme un secteur prioritaire ;

· L’atelier sur la stratégie nationale en matière d’information statistique tenu à Bobo-Dioulasso du 23 au 27 mai 1994 sur la base d’un diagnostic approfondi par l’expérience  statistique des pays voisins du Burkina Faso, a recommandé l’élaboration d’un Programme National Statistique (PNS) ;

· Le séminaire national sur le renouveau de la Planification tenu à Bobo-Dioulasso du 20 au 25 Juin 1994, a dégagé les axes de rénovation du cadre de gestion de l’économie nationale dans lequel s’insère celui de la gestion du système d’information statistique.

Cette longue maturation témoigne du vif intérêt exprimé par tous les partenaires au développement économique et social du Burkina Faso. Le Gouvernement, conscient des enjeux du développement économique et de l’importance de la statistique, a adopté en juin 1994, une « déclaration de politique statistique ». Au cours de cette déclaration, le Premier Ministre a dit que le système statistique national demeure peu performant par la conjonction des éléments suivants :

· un faible niveau de production statistique ;

· une faiblesse marquée de l’analyse statistique ;

· une inadaptation des données aux besoins ;

· une fiabilité insuffisante des données ;

· un faible niveau de couverture spatiale et temporelle des données.

Les principales causes de cette situation sont :

- la mauvaise organisation du système ;

- le cadre institutionnel peu fonctionnel ;

- l’inadaptation du système national d’information aux besoins ;

- l’insuffisance de coordination au niveau du système.

Tant que ces faiblesses persisteront, le système national d’information ne sera pas en mesure de satisfaire l’importante demande que provoquent les enjeux qui interpellent le développement  de l’économie et de la société burkinabé. Conscient du rôle majeur de la Statistique comme outil de gestion économique opérationnelle et stratégique et de prise de décisions de développement économique et social, le Gouvernement du Burkina est décidé à tout mettre en œuvre pour lever ces contraintes.

2.2. Les orientations stratégiques. 

Pour réhabiliter et consolider durablement le système d’information statistique, la déclaration prévoit la réorganisation profonde du système statistique national, l’accroissement de sa capacité et de son rythme de production et de diffusion d’informations chiffrées abondantes et fiables nécessaires aux diverses catégories d’utilisateurs.

L’objectif global à atteindre est un système statistique national rendu performant dans les cinq prochaines années. Pour cela, le Gouvernement s’est fixé les objectifs opérationnels suivants :

· mieux organisé le système statistique ;

· adapter le système statistique (cadre institutionnel adapté et fonctionnel) ;

· rendre la statistique prioritaire ;

· mieux adapter la production aux besoins.

Les politiques poursuivies pour atteindre ces objectifs reposent sur quatre (4) axes principaux :

- La réorganisation du système national d’information statistique 

- la mise en place d’organe de gestion, de coordination et de concertation efficaces   

- une production statistique accrue en quantité et en qualité, adaptée aux besoins des utilisateurs.

- une politique de diffusion et d’utilisation des données ;
Cette déclaration de politique statistique du gouvernement du Burkina Faso a conduit à la promulgation de la loi N°040/ADP portant obligation de réponse et secret statistique le 8 novembre 1996. La loi a prévu les actions suivantes :

· la création du Conseil National de Coordination Statistique (CNCS) ;

· la relecture des textes de l’INSD ;

· l’érection de l’INSD en Etablissement Public à Caractère Administratif (EPA).

2.3. le Conseil National de Coordination Statistique (CNCS): organe de gestion et de         coordination  

Compte tenu de l’expérience du passé et de celle d’autres pays africains, le Gouvernement du Burkina Faso a créé le 18 septembre 1997 un organe de gestion et de coordination du système statistique national dénommé Conseil National de Coordination Statistique (CNCS). Il est chargé de :

· la garantie du respect du secret statistique et de l’obligation de réponse ;

· la coordination de l’organisation de la collecte, du traitement et de la diffusion d’informations chiffrées, des études et des enquêtes en matière économique et sociale menées par les différents ministères, administrations et institutions de l’Etat ;

· l’élaboration du programme statistique national et du programme global annuel des activités, assorti d’un cahier de charges de chaque composante et d’un calendrier d’exécution, dont la mise en œuvre est susceptible de fournir au Gouvernement les éléments d’appréciation de la conjoncture et de l’évolution de la situation économique et sociale à moyen terme ;

· le suivi et l’évaluation de l’exécution du programme ;

· la participation à la mobilisation des ressources nécessaires à l’exécution du programme ;

· la coordination de l’Assistance Extérieure en matière de statistique.

Le CNCS est présidé par le Ministre dont relève l’Institut National de la Statistique et de la Démographie (INSD). Il est composé de toutes les structures qui collectent de l’information statistique au Burkina Faso. 

Dans son organisation et son fonctionnement, le CNCS dispose d’un organe technique dénommé Secrétariat Permanent du CNCS. Il est l’organe d’impulsion. Il est basé à l’Institut National de la Statistique et de la Démographie, qui en assure la présidence et le secrétariat des travaux. Le CNCS se réunit en session ordinaire deux fois par an. Il peut se réunir en session extraordinaire. Durant l’année 2002, le CNCS n’a pas pu se réunir pour des raisons essentiellement financières.

En appui à ses propres activités, le Conseil National de Coordination Statistique doit créer des Commissions Spécialisées. La création de ces Commissions est en cours de réalisation.

Par ailleurs, la stratégie recommande que tout document de collecte et instrument de travail assimilé, servant aux recherches statistiques et aux études socio-économiques, devra être soumis préalablement à sa multiplication et à sa diffusion, au visa du président du Conseil National de Coordination Statistique ou par délégation du Président, du Secrétariat Permanent. Le document devra aussi porter dans sa forme définitive et publique, la mention 

de ce visa. Il devra également être revêtu d’une formule appropriée assurant le secret des renseignements recueillis.

2.4. L’Institut National de la Statistique et de la Démographie (INSD)

L’Institut National de la Statistique et de la Démographie (INSD) est un Etablissement 

Public de l’Etat à caractère Administratif (EPA). C’est l’organe officiel de l’Etat en matière 

d’information statistique. A ce titre, il est chargé :

· de promouvoir la recherche, le développement, la coordination et l’efficacité des études à caractère statistique, économique et démographique suivant des principes uniformes, conformément aux directives nationales et aux normes internationales approuvées par le Burkina Faso ;

· de préparer, sur le plan technique et méthodologique la collecte des statistiques en assurant leur complémentarité et leur comparabilité ;

· d’effectuer le traitement et la publication des statistiques officielles de l’Etat,                          suivant les normes nationales et internationales ;

· de préparer et d’élaborer les comptes de la nation ;

· de préparer et d'exécuter les recensements généraux de la population et les enquêtes démographiques nationales ;

· de préparer et d’exécuter les études et recherches en matière de population ;

· d’assurer le secrétariat du Conseil National de Coordination  Statistique ;

· de participer à la préparation de tout règlement administratif dans le domaine de la statistique ;

· d’établir les budgets économiques en collaboration avec les directions et départements ministériels concernés  ;

· de réaliser des prévisions économiques à moyen et long terme à l’aide de modèles appropriés ;

· de suivre la conjoncture économique nationale et internationale notamment le Tableau de Bord de l’Economie ;

· de mettre en place des outils de suivi des conditions de vie des ménages ;

· d’élaborer le Tableau de Bord Social du Burkina Faso ;

· de mener des études et d’offrir des prestations de services ; 

· de mettre en place une centrale de bilans.

L’INSD comprend trois (3) Directions Techniques et une Direction des Affaires 

Administratives qui sont :

· La Direction de la Démographie qui comprend trois services

· le service des Statistiques et Etudes Sociales (SSES)

· le Service de la Cartographie et des Enquêtes Démographiques (SCED)

· le Service de la Population et des Etudes Démographiques (SPED)

· La Direction des Etudes Economiques qui compte en son sein trois services qui sont :

· le Service des Comptes Economiques et des Analyses Macro – économiques (SCEAM)

· le Service de la Prévision et de l’Analyse de Conjoncture (SPAC)

· le Service des Statistiques d’Entreprises et du Commerce (SSEC)

· La Direction des Statistiques Générales qui comprend également trois services :

· le Service des Prix à la Consommation (SPC)

· le Service des Statistiques Agro-pastorales, de l’Environnement et des Services (SAES)

· le Service des Etudes et de suivi des Conditions de vie des Ménages (SECM)

· La Direction des Affaires Administratives qui compte trois services :

· le Service de l’Administration et du Personnel (SAP)

· le Service des Finances et du Matériel (SFM)

· le Service de la Reprographie (SR)

Les services rattachés à la Direction Générale sont :

· le Service de la Coordination Statistique, des Projets et Coopération (SCPC) ;

· le Service Informatique (SI) ;

· le Bureau d’Appui Technique (BAT).

Au Burkina Faso, les données statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle sont faibles. Les productions statistiques de l’INSD comblent en partie le déficit.

2.5. Les Observatoires 

Le Projet d’Appui au Renforcement de la Gouvernance Economique (PRGE) a pour but d’appuyer le Gouvernement de façon coordonnée avec les autres partenaires au développement en vue de créer un environnement politique et économique approprié à la lutte contre la pauvreté. Il vise aussi au renforcement du Développement Humain Durable (DHD). Il contribuera en particulier à : (i) une plus grande cohérence entre les visions à long terme et les approches de court et moyen termes, (ii) au renforcement des capacités institutionnelles de gestion de l’économie et de coordination des aides (iii) la mise en place de systèmes d’information plus performants sur le suivi et l’impact des politiques nationales, (iv) au perfectionnement des dispositifs de gestion concertée du développement au niveau local.

Le PRGE, qui vient à la suite du « Programme d’Appui à la Gestion de l’Economie » (PAGE) et des programmes antérieurs d’assistance  à la Planification initiés par le PNUD recentre  l’intervention de ce dernier autour des quatre (4) axes ci-après : 

1- l’Etude  Prospective « Burkina 2025 »;

2- Le pilotage de l’économie et la coordination des aides ;

3- Le système d’informations statistiques sur la pauvreté et la Développement Humain Durable (DHD) et la prise en compte d’un observatoire de l’emploi ;

4- La Gouvernance économique locale.

C’est dans cette mouvance que l’Observatoire National sur la Pauvreté et le Développement Humain Durable (ONAPAD) et l’Observatoire National de l’Emploi et la Formation Professionnelle (ONEF) ont été mis en place. Ces deux Observatoires constituent l’axe 3 du PRGE. En tant que « structures - cibles », ils ont pour objectifs globaux de:

· permettre aux acteurs du développement de suivre et d’évaluer les impacts des politiques et programmes engagés à travers des indicateurs appropriés ;

· développer des bases de données ;

· diffuser l’information statistique adaptée aux besoins des utilisateurs ;

· contribuer au dialogue social.

Le PRGE oriente son intervention sur la mise en place de deux (2) mécanismes distincts, mais recommande une profonde interaction pauvreté - emploi et formation professionnelle. En ce qui concerne l’ONAPAD, il doit être associé au suivi du cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP) par la production d’indicateurs pertinents qui serviront à l’élaboration des stratégies de réduction de la pauvreté.

S’agissant en particulier de l’Observatoire  National de l’Emploi et la Formation Professionnelle, il faut rappeler que sa création avait été proposée depuis 1999 par un projet PNUD – BIT. Mais, entre temps, le paysage de l’aide avait changé, faisant place aux appuis budgétaires. Ce qui a contraint certains secteurs à clarifier leurs politiques et leurs programmes de développement. Le Ministère de l’Emploi, du Travail et de la Jeunesse, qui joue un rôle primordial dans la résolution des problèmes de l’emploi n’a pas fait exception à cette règle. Il a même manifesté son intérêt pour  le renforcement de ses structures et de ses capacités pour la formulation de ses politiques en matière d’emploi et de formation professionnelle. Cela s’est concrétisé par la mise en place de l’Observatoire National sur l’Emploi et la Formation Professionnelle (ONEF), dont les objectifs essentiels sont :

· appuyer la mise en place d’une cellule de renforcement des capacités du Ministère de l’Emploi, du Travail et de la Jeunesse ;

· assurer la formation initiale des membres de la cellule et du réseau ;

· élaborer et mettre en œuvre un programme de renforcement des capacités du Ministère. Cet dernier objectif doit être réalisé à travers les actions suivantes :

· diagnostic du fonctionnement des différents services du Ministère chargé d’élaborer et de mettre en œuvre les politiques de l’emploi et la formation professionnelle ;

· la mise en œuvre d’une composante du plan de formation.

En plus de ces objectifs, l’ONEF doit participer en priorité à la formation et/ou à l’exploitation des enquêtes et études nationales prévues dans le Programme National Statistique (PNS 2001 – 2005). Cela se fait à des niveaux divers : 

Au niveau des ménages :
· Enquête pluri – thématique auprès des ménages (EBC) ;

·  Enquête démographique et de santé (EDS) ;

· Enquête démographique et migratoire (EDM) ;

· Recensement Général de la Population et de l’habitation (RGPH) ;

· Enquête agricole

Au niveau des établissements et les entreprises :

· Enquête auprès des établissements du secteur moderne (RIC) ;

· Enquête sur le secteur informel (enquête 1 – 2 – 3 sur le secteur informel prévue dans l’ensemble des pays membres de l’UEMOA). 

Au niveau macro-économique :

· Enquête auprès des structures déconcentrées en matière d’enseignement technique et de formation professionnel ;

· Statistiques scolaires.

Dans ce contexte, l’Observatoire National de l’Emploi et la Formation Professionnelle permettra :

· d’améliorer l’existant ;

· de combler les lacunes ;

· de proposer des définitions, des normes et des concepts conformes aux normes nationales et internationales.

Parallèlement aux actions précédentes, l’Observatoire National de l’Emploi et la Formation Professionnelle permettra :

Premièrement, en matière d’information, d’orientation scolaire et professionnelle, d’enseignement technique et de formation professionnelle de :

· faire et exploiter le bilan annuel de l’offre de formation professionnelle ;

· identifier les besoins et étudier les réponses à la demande de formation professionnelle par branches et filières de métiers ;

· évaluer l’impact socio-économique des actions de formation professionnelle ;

· calculer les coûts de formation et identifier les sources de financement ;

· dégager des perspectives d’actions pour développer, orienter et réorienter les systèmes de formation.

Deuxièmement, en matière d’emploi et de marché de travail de :

· élaborer une nomenclature nationale des emplois à partir de la Classification Internationale Type des Professions de 1988 (CITP-88) en collaboration avec le Conseil National de Coordination Statistique (CNCS);

· suivre l’évolution de l’emploi en matière de qualification et de structure ;

· établir et publier un bilan annuel de l’emploi ;

· suivre l’évolution des salaires et des conditions de travail ;

· dégager des perspectives et des propositions d’action en faveur de la promotion de l’emploi ;

· suivre l’évolution du marché du travail urbain dans les secteurs « moderne » et « informel » ;

· étudier les demandes additionnelles de travail liées au flux des sortants des systèmes de formation professionnelle ;

· étudier les mouvements migratoires (internes et externes)

Troisièmement, en matière de diffusion des résultats obtenus, de choisir les formes les plus appropriées pour instrumenter le dialogue sociale.



III- INVENTAIRE DE L’EXISTANT

Cette partie se donne pour ambition de : (i) passer en revue les acteurs (producteurs et utilisateurs) qui interviennent, en amont comme en aval, dans la production des informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle, (ii) donner une vue d’ensemble des productions disponibles en la matière et (iii) analyser l’utilisation des bases de données existantes sur la question. Autrement dit, il s’agit conformément aux termes de référence de l’audit de :

· répertorier toutes les structures chargées de produire des informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle ;

· répertorier les principales productions statistiques disponibles sur l’emploi et la formation professionnelle  ;

· répertorier les principaux utilisateurs de ces données ;

· faire le point sur des différentes bases de données existant dans les domaine de l’emploi et de la formation professionnelle et des utilisations qui en sont faites.

3.1. LES PRODUCTEURS D’INFORMATIONS STATISTIQUES SUR L’EMPLOI ET LA         FORMATION PROFESSIONNELLE

Les structures intervenant dans la production des informations statistiques en matière d’emploi et la formation professionnelle sont suffisamment nombreuses et assez variées. Elles fonctionnent de façon diverse et quasi indépendantes les unes des autres. Actuellement, il n’existe aucune structure qui centralise et met en cohérence toutes les informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle.

Du point de vue de leur nature, on peut distinguer trois (3) grandes catégories de producteurs d’informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle: la structure officielle d’information statistique, les structures administratives et les structures privées et autres. 

3.1.1.  La structure officielle d’information statistique : l’INSD

En termes de structure officielle en matière de statistiques, l’Institut National de la Statistique et de la Démographie (INSD) qui relève du Ministère de l’Economie et du Développement est, pour le moment, le seul organe officiel d’informations statistiques. Au regard de son statut, de ses attributions et de ses réalisations, l’INSD demeure actuellement le plus gros producteur d’informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle au plan national. 

Toutefois, il convient de signaler que l’INSD n’a pas essentiellement pour mission de produire des informations statistiques dans le domaine de l’emploi et la formation professionnelle. Autrement dit, cela est une activité qui lui revient au second plan. Cette situation peut bien expliquer évidemment le niveau de détail des informations relatives à l’emploi et la formation professionnelle, qui n’est pas toujours à la hauteur des attentes des utilisateurs. 

De façon pratique, l’INSD collecte, traite analyse et diffuse des informations provenant aussi bien de ses propres enquêtes statistiques que des sources administratives des différents départements ministériels.

3.1.2. Les structures administratives

Parmi les producteurs d’informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle, il y a les structures administratives. Dans cette catégorie peuvent se classer les services statistiques des départements ministériels ainsi que de certaines entreprises publiques et parapubliques en relation avec l’emploi et la formation professionnelle. Le répertoire de ces structures administratives intervenant dans la production des informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle peut être dressé comme suit :

Ministère de l’Economie et du Développement

1. L’Institut National de la Statistique et de la Démographie (INSD) ;

2. le Conseil National de la Population (CONAPO)

Ministère de l’Emploi, du Travail et de la Jeunesse

3. La Direction Générale de l’Emploi et de la Formation Professionnelle ;

· la Direction de la Formation Professionnelle et de l’Apprentissage (DFPA) ;

· la Direction de la Promotion du Secteur Informel (DEPSI) ;

· la Direction des Stratégies et Programmes d’Emploi (DSP).

4. La Direction Générale du Travail et de la Sécurité Sociale ;

· la Direction du Travail ;

· la Direction de la Sécurité Sociale et des Mutualités ;

· la Direction de la Sécurité et Santé au Travail.

5. La Direction des Etudes et de la Planification du METSS;

6. L’Office National de la Promotion de l’Emploi ;

· la Direction des Etudes, du placement, de l’Information et Conseil (DEPIC) ;

· la Direction des Programmes pour l’Emploi (DPE) ;

· le Centre d’Evaluation et de Formation Professionnelle (CEFP).

7. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;

8. Le Fonds d’Appui au Secteur Informel (FASI) est une structure de financement ;

9. Le Fonds d’Appui à la Promotion de l’Emploi (FAPE) est une structure de financement ;

10. Le Programme National de Réinsertion des Travailleurs Déflatés (PNAR-TD) ;

11. Job of Africa ;

Ministère des Enseignements Secondaire, Supérieur et de la Recherche Scientifique (MESSRS) 

12. La Direction des Etudes et de la Planification ;

13. La Direction de l’Enseignement Secondaire Technique et de la Formation            Professionnelle ;

14. La Direction de l’Enseignement Secondaire Général ;

15. La Direction Générale de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique .

16. L’Université de Ouagadougou.

17. Le Centre National de l’Information, de l’Orientation Scolaire, Professionnelle et des            Bourses (CIOSPB).

Ministère de l’Enseignement de Base et de l’Alphabétisation (MEBA)

18. La Direction des Etudes et de la Planification

La Délégation à l’Informatique
19. Le Centre National de Traitement de l’Information (CENATRIN)

Ministère des Finances et du Budget

20. La Direction de la Solde et l’Ordonnancement.

Ministère de la Fonction Publique et de la Reforme de l’Etat

21. La Direction des Etudes et de la Planification ;

22. La Direction Générale du Développement Institutionnel ;

23. La Direction du Recrutement et des Concours ;

24. La Direction du Personnel de l’Etat ;

25. La Caisse Autonome de Retraite des Fonctionnaires (CARFO).

Ministère du Commerce, de la Promotion de l’entreprise et de l’Artisanat (MCIA)

25. La Direction des Etudes et de la Planification ;

26. La Chambre de Commerce, d’Industrie et de l’Artisanat (CCIA) ;

27. La Direction de la Formation et de l’Assistance aux Entreprises .

Ministère de l’Agriculture, de l’Hydraulique et des Ressources halieutiques

28. Le Service  des Statistiques Agro - Pastorales (SSAP) ;

29. Le Service de la formation professionnelle.

Ministère des Ressources Animales

30. La Direction des Etudes et de la Planification

Ministère des Infrastructures, des Transports et de l’Habitat

31. La Direction des Etudes et de la Planification

3.1.3. Les structures privées et autres

Dresser l’inventaire des acteurs du système d’informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle sans faire mention des structures privées serait un travail partiel. 

En effet, depuis 1991 , l’Office National pour la Promotion de l’Emploi (ONPE) ne jouit plus du monopole de placement (libéralisation économique oblige). Le Burkina connaît, ces dernières années, l’émergence de structures privées qui intègrent des activités de placement. Il y a lieu ici de signaler que ces structures privées de placement évoluent dans le domaine sans un cahier des charges et sans synergie entre elles.  

Toutefois, il est opportun de signaler l’existence du décret n° 94-179/PRES/METSS du 21 mai 1994, portant conditions d’ouverture des bureaux, Offices Privés de placement et entreprises de travail temporaire.

Ce décret définit les activités de placement privé et / ou d’entreprises de travail temporaire institués par le code du travail :

Article 2 : Est considérée comme activité de placement privé, le fait pour toute personne physique ou morale, de servir d’intermédiaire pour trouver un emploi à un travailleur ou un travailleur à un employeur, en tirant de cette opération un profit matériel et / ou financier direct ou indirect.

Article 3 : Est considéré comme entrepreneur de travail temporaire, toute personne physique ou morale dont l’activité majeure est de mettre à la disposition d’utilisateurs en fonction d’une qualification convenue, qu’elle embauche et rémunère sur la base d’un contrat passé avec l’utilisateur.

En son article 9, le décret stipule que : « Le Bureau, Office Privé de placement et / ou l’entreprise de travail temporaire doivent tenir à jour, un registre de demande d’emploi et un registre d’offre d’emploi qui peuvent être consultés en tant que de besoin par les services du travail.

Les registres ne doivent comporter ni blanc, ni rature, ni surcharge ».

Au terme de ce décret, on constate qu’il n’est pas fait obligation au Bureau, Office Privé de placement et / ou l’entreprise de travail temporaire d’envoyer selon une périodicité convenue (trimestrielle, semestrielle, annuelle) les demandes et les offres d’emploi à l’ONPE qui est l’organe officiel de promotion de l’emploi. De ce fait, les informations relatives au marché de travail ne sont pas bien maîtrisées par manque de coordination.

Dans cette catégorie de producteurs d’informations sur l’emploi et la formation professionnelle, on peut distinguer essentiellement deux grands types qui sont :

Premièrement : les structures privées de placement qui regroupent les bureaux d’études , les cabinets d’avocats , les cabinets d’audits et les Cabinets de placement. Ce sont notamment :

32. Cabinet Harouna Sawadogo

33. Société Africaine d’Etude et Conseils (SAEC)

34. Panafricaine d’Audit du Burkina (PANAUDIT – BURKINA)

35. SICAREX

36. OSIRIS

37. Audit Managment Conseil AMC. SA

38. SOS – Sahel International

39. Agence Burkinabé de Prestation de Services (ABPS : Cabinet Kanazoé)

40. Fudicial d’expertise AK

41. Cabinet ACCM- Le périphérique)

42. Cabinet d’audit financier et Entreprise Comptable

43. Komboiga A. CAFEC – KA

44. IAK ECO : Groupement de bureaux d’études

45. Cabinetd’expertise comptable Ouattara Omar

46. ACECA International

47. SECAM

48. CGIC
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deuxièmement : les entreprises de nettoyage. Elles concernent les entreprises de nettoyage et d’entretien des canaux. On peut citer :

50. RONERE (jardinage)

51. BETEC (nettoyage)

52. SELG (nettoyage)

53. Propre Service

54.Balai Automatique

55. SIRRES (nettoyage)

56. Universalis (nettoyage)

57. Enviro Services (nettoyage)

58. Le Nettoyeur (nettoyage)

59. BIE (Nettoyage)

60. Faso Net Service. 

Quoique officiellement reconnues, ces structures travaillent sans un cahier des charges. Pour des contraintes de temps matériel , il n’a pas été possible de répertorier par typologie les structures privées de placement, et d’échanger avec elles sur leurs disponibilités en matière statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle. Cependant, on pense que les structures privées de placement représentent plus de la moitié des demandes et offres d’emploi au Burkina Faso compte tenu de l’importance de leur nombre.

3.2. LES PRINCIPALES PRODUCTIONS STATISTIQUES SUR L’LEMPLOI ET LA            FORMATION PROFESSIONNELLE

Cette partie consiste, non pas à faire l’analyse de la qualité des données, mais plutôt à lister par source de production les principales données disponibles dans les domaines de l’emploi et de la formation professionnelle. Elle fait ressortir dans la mesure du possible aussi bien les variables utilisées que les indicateurs calculés.  

3.2.1.  L’Institut National de la statistique et de la Démographie  (INSD) : structure              officielle d’information statistique

Comme précédemment dit, l’INSD demeure aujourd’hui le plus gros producteur d’informations statistiques au plan national. Pour ce qui le concerne, les informations et les sous-produits statistiques existants sur l’emploi et la formation professionnelle sont contenus dans ses principales productions statistiques publiées et qui sont de trois ordres :

a- Les recensements

· Recensement général de la population 1975 ;

· Recensement général de la population 1985 ;

· Recensement général de la population et de l’habitat 1996.

Les détails relatifs à chacune de ces productions statistiques sont consignés dans l’annexe 1.

Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle sont les suivantes :

Les variables clés

 Population totale ;

Activité (emploi) principale(e) ;

Secteur d'activité ;


Statut d'occupation (actif, inactif) ;





Situation dans l'occupation principale (employeur/patron, indépendant, salarié, employé, apprenti, aide familial, autres) ;




Type de chômage ;

Situation dans l'occupation secondaire ;








Groupe de professions ;



Niveau d'instruction ;

Catégorie socio – professionnelle ;

Occupation secondaire ;





Branche d'activité ;

Groupe socio – économique.

Les variables de croisement

Milieu de résidence (urbain, rural)

Situation matrimoniale (marié monogame, marié 2F, marié 3 F et plus, célibataire, séparé, veuf/ve) ;









Région

Lien de parenté avec le Chef de Ménage

Age

Sexe

Les indicateurs calculés :

Taux brut d'activité

Taux spécifique (net) d'activité

Taux de chômage

Taux épuré

Rapport de masculinité

Rapport de dépendance économique

Rapport de dépendance d'âge

Taux d'occupation

Taux de salarisation

Taux d'inactivité

Incidence d'une activité secondaire

Taux de mobilité professionnelle

Taux de couverture des demandes

SMIG

Les indicateurs qui sont calculés dans les documents des différents recensements généraux de la population ne recouvrent pas toujours la même réalité. Dans certains cas, les taux sont calculés pour une population en âge de travailler de 10 ans et plus. C’est le cas du RGP de 1985. Par contre au RGPH’96, la population en âge de travailler était la population âgée de 6 ans et plus dans le souci de prendre en compte les réalités du pays. En effet, à 6 ans déjà, l’enfant est soit au champ pour chasser les oiseaux, soit il est gardien de bétail. Les normes du BIT en la matière considère plutôt la population âgée de 15 ans et plus. Les dénominateurs étant différents à chaque recensement, il se pose le problème de la comparaison des taux au fil des recensements. Pour rattraper cette situation, l’INSD calcule des taux spécifiques pour chaque âge : 6 ans et plus, 10 ans et plus et 15 ans et plus pour permettre les comparaisons internationales. Les indicateurs sont fiables à cause du caractère exhaustif de ces opérations.

b- Les enquêtes 

· Enquête démographique, 1991 ;

· Enquête prioritaire 1994-1995 ;

· Enquête pilote auprès des ménages à Ouagadougou 1992 ;

· Enquête prioritaire de 1998.

Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle sont les suivantes :

Les variable clés

Population active ;

Population inactive ;

Statut d’occupation ;

Situation dans l’occupation ;

Occupation principale ;

Occupation secondaire ;

Groupe de profession ;

Groupe socio-économique ;

Branche d’activité ;

Durée d’exercice de l’emploi ;

Types de chômage ;

Demandes d’emplois ;

Offres d’emploi ;

Niveau d’instruction ;

Diplôme .

Les variables de croisement

Milieu de résidence ;

Age ;

Sexe.

Les indicateurs calculés :

Taux brut d’activité ;

Taux nets d’activité ; 

Taux d’occupation ;

Taux d’inactivité ;

Taux de chômage ;

Les indicateurs qui sont calculés dans les documents des enquêtes (prioritaires, démographiques…) sont fiables à cause de la représentativité de l’échantillon et du mode de traitement des enquêtes (ordinateur et logiciels bien adaptés). Ils sont en majorité calculés pour une population en âge de travailler de 10 ans et plus. Ici aussi, des taux spécifiques ont été calculés pour permettre des comparaisons au niveau international.

c- Les annuaires statistiques

Par le passé, l’INSD produisait trimestriellement un document appelé « bulletin d’information statistique et économique ». Sa production coûtait quatre (4) fois plus cher que l’élaboration d’un document qui contiendrait les mêmes variables, mais qui serait produit annuellement. C’est de cette réflexion qu’est née, dans les années 1980, l’idée de produire l’annuaire statistique du Burkina. Dés lors, sa publication a été régulière même si parfois elle connaît un retard. Les différents trous constatés dans la production des annuaires ont été comblés par la première édition de l’annuaire série longue de décembre 1996.

· Annuaire statistique 1990 à 1995 ;

· Annuaire série longue de 1919 à 1989 ;

· Annuaire statistique 1997 à 2000 .

Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle sont :

Effectif des agents publics ;

Catégorie ;

Grade ;

Echelon ;

Département ministériel ;

Tranche de revenu ;

Province ;

Etat matrimonial ;

Répartition des infractions ;

Objet de l’infraction ;

Nature des sanctions infligées ;

Répartition des conflits de travail ;

Objet du conflit ;

Mode de règlement ;

Répartition des mouvements ;

Branche d’activité ;

Type de mouvement.

Age ;

Sexe ;

Les variables qui sont couramment rencontrées sont consignées dans le tableau de synthèse suivant :

TABLEAU DE SYNTHESE N°1 :










	VARIABLES
	RGP
	RGP
	RGPH
	ED
	ED
	EP1
	EP2

	
	1975
	1985
	1996
	1961
	1991
	1996
	1998

	Age
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	Sexe
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	Activité (emploi) principale(e)
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	Secteur d'activité
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	Milieu de résidence
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	Statut d'occupation
	
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	Situation dans l'occupation principale
	
	X
	X
	
	X
	
	X

	Occupation secondaire
	
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	Situation dans l'occupation secondaire
	
	X
	X
	
	
	
	

	Niveau d'instruction
	
	X
	X
	
	
	X
	X

	Groupe de professions
	
	X
	X
	
	
	X
	X

	Branche d'activité
	
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	Situation matrimoniale
	
	X
	X
	
	
	
	

	Région
	
	
	X
	X
	X
	
	

	Groupe socio - économique
	
	X
	X
	
	
	X
	X

	Professions individuelles
	
	
	
	X
	
	
	

	Groupe ethnique
	X
	X
	X
	X
	
	
	

	Type de chômage
	
	X
	X
	
	
	X
	X

	Situation dans la profession
	
	
	
	X
	
	X
	X

	Raisons de la recherche de l'emploi
	
	
	
	
	
	X
	X

	Lien de parenté avec le CM
	
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	Durée d'exercice de l'emploi
	
	
	
	
	
	X
	X

	Situation actuelle d'emploi
	
	
	
	
	
	X
	X

	Raisons de changement d'emploi
	
	
	
	
	
	X
	X

	Situation dans la profession précédente
	
	
	
	
	
	X
	X

	Situation  présente
	
	
	
	
	
	X
	X

	Groupe de situation présente
	
	
	
	
	
	X
	X

	Catégorie socio - professionnelle
	
	
	
	
	
	X
	X

	Nature de l'emploi
	
	
	
	
	
	X
	X

	Emploi salarié
	
	
	
	
	
	X
	X

	Type de sécurité sociale
	
	
	
	
	
	X
	X

	Revenu tiré de l'emploi 

au cours des 30 derniers jours
	
	
	
	
	
	X
	X

	Emploi principal au cours des 12 derniers mois
	
	
	
	
	
	
	X

	Durée d'exercice de cette activité 

au cours des 12 derniers mois
	
	
	
	
	X
	X

	Principal statut d'occupation au cours des 7 derniers jours
	
	
	
	
	
	X
	X

	Recherche d'un emploi au cours des 7 derniers jours
	
	
	
	
	
	X
	X

	Exercice d'une activité au cours des 7 derniers jours
	
	
	
	
	
	X
	X


	VARIABLES
	RGP
	RGP
	RGPH
	ED
	ED
	EP1
	EP2

	
	1975
	1985
	1996
	1961
	1991
	1996
	1998

	Revenu tiré de cet emploi au cours des 7 derniers jours
	
	
	
	
	
	X
	X

	Emploi précédent
	
	
	
	
	
	X
	X

	Dernier emploi exercé
	
	
	
	
	
	X
	X

	Branche d'activité de l'emploi précédent
	
	
	
	
	
	X
	X

	Nature de l'emploi précédent
	
	
	
	
	
	X
	X

	Pension de retraite dans ce travail précédent
	
	
	
	
	
	X
	X

	Branche d'activité de l'emploi secondaire
	
	
	
	
	
	X
	X

	Nature de l'emploi secondaire
	
	
	
	
	
	X
	X

	Revenu tiré de l'emploi secondaire
	
	
	
	
	
	
	

	Mois travaillé au cours des 12 derniers mois
	
	
	
	
	
	X
	X

	Revenu tiré du travail secondaire au cours des 30 derniers jours
	
	
	
	
	X
	X

	Revenu tiré du travail secondaire au cours des 12 derniers jours
	
	
	
	
	X
	X

	Exercice d'une activité au cours 

de la période de référence
	
	
	
	
	
	
	X

	Nature de la profession
	
	X
	X
	
	
	
	

	Population active
	
	X
	X
	
	
	
	

	Population inactive
	
	X
	X
	
	
	
	

	Population dépendante
	
	X
	X
	
	
	
	


Les indicateurs couramment publiés dans les productions de l’INSD sont consignés dans le tableau de synthèse suivant :

TABLEAU DE SYNTHESE N°2










	INDICATEURS
	RGP
	RGP
	RGPH
	ED
	ED
	EP1
	EP2

	
	1975
	1985
	1996
	1961
	1991
	1996
	1998

	Taux brut d'activité
	
	X
	X
	
	X
	X
	X

	Taux spécifique (net) d'activité
	
	X
	X
	
	X
	X
	X

	Taux de chômage
	
	X
	X
	
	X
	X
	X

	Taux épuré
	
	X
	X
	
	
	
	

	Rapport de masculinité
	
	X
	X
	
	X
	
	

	Rapport de dépendance économique
	
	X
	
	X
	
	

	Rapport de dépendance d'âge
	
	
	X
	
	
	
	

	Taux d'occupation
	
	
	
	
	X
	X
	

	Taux de salarisation
	
	
	
	
	
	X
	X

	Taux d'inactivité
	
	X
	X
	
	
	X
	X

	Incidence d'une activité secondaire
	
	
	
	
	
	
	X

	Taux de mobilité professionnelle
	
	
	
	
	
	
	X


3.2.2.  Au niveau des structures administratives
La Direction Générale du Travail et de la Sécurité Sociale (DGTSS)

La Direction Générale du Travail et de la Sécurité Sociale comprend trois (3) directions techniques qui sont :

la Direction du Travail ;

la direction de la Sécurité Sociale et des Mutualités ;

la Direction de la Sécurité et Santé au Travail.

La DGTSS produit des rapports statistiques trimestriellement et annuellement à partir des rapports reçus des neuf (9) Directions Régionales. 

Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle

Les variables relatives à l’Emploi et à la Formation Professionnelle qui sont dans les rapports statistiques ont été répertoriées selon les chapitres qui forment l’ossature du rapport statistique :

1. la situation du Service

. les effectifs du personnel ;

. les convocations adressées aux employeurs et aux travailleurs ;

. les attestations de soumissions aux marchés publics ;

. les attestations de chômage délivrées ;

. les branches d’activités.

Ces variables sont croisées avec les directions régionales.

2. les visites des établissements

. les contrôles 

. les infractions relevées (salaires, registres réglementaires, contrats de travail, durée de travail, délégué du personnel, médecine du travail, hygiène et sécurité, prime d’ancienneté, règlement intérieur, divers) ;

. les établissements contrôlés ;

. les établissements contre – visités.

Ces variables sont croisées selon :

. le nombre d’infractions observé ;

. le nombre de mise en demeure ;

. le nombre de procès verbaux dressés.

3. les règlements des différents

. les points de litiges (salaires, préavis, congés payés, prime d’ancienneté, maladie et certificat médicale, certificat de travail indemnité de licenciement, heures supplémentaires, reclassement, transport et indemnité de déplacement, divers). 

Cette variable est croisée avec :

. les instances antérieures ;

. les litiges nouveaux :

. réglés en conciliation ;

. soumis au tribunal du travail ;

. classés sans suite ;

. instance en fin d’année.

4. les visas des contrats

. les contrats à durée déterminée ;

. les contrats de travailleurs déplacés ;

qui sont croisés avec la branche d’activité.

. décisions d’engagement ;

. décisions de retraite ;

. décisions de prime d’ancienneté ;

. décisions de reclassements ;

. décisions de congés ;

. décisions de licenciements ;

. décisions de démissions.

Ces variables sont croisées avec la branche d’activité et les directions régionales.

5. les accidents du travail et maladies professionnelles

. la  branche d’activité est croisée avec :

. les accidents déclarés (trajet, lieu de travail, déplacement, en mission) ;

. les maladies professionnelles.

Ces variables sont également croisées avec les directions régionales.

6. les mouvements des travailleurs

. les branches d’activités et les directions régionales ont été croisées avec :

. les embauches ;

. les licenciements ;

. les démissions ;

. les retraites ;

. les décès.

7. l’élection des délégués du personnel

. les directions sont croisées avec :

. le nombre d’établissements ;

. les effectifs ;

. le nombre de délégués (titulaires, suppléants) ;

. le nombre de voix obtenues.

Les autres variables qu’on rencontre dans les rapports statistiques sont :

. les déclarations d’ouverture d’établissements ;

. les déclarations de fermeture d’établissements.

Les indicateurs

Les rapports statistiques de la DGTSS ne contiennent pas d’indicateurs, mais des chiffres permettant d’apprécier le niveau de l’emploi au Burkina Faso. Les indicateurs relatifs à l’emploi et à la formation professionnelle devaient être calculés, mais la direction est confrontée aux problèmes financiers et au manque de compétences (statisticien du travail).

La Direction des Etudes et de la Planification 

Le service statistique de la Direction des Etudes et de la Planification du Ministère de l’Emploi, du Travaul et de la Jeunesse collecte et centralise les rapports d’activités des différentes Directions Régionales du Travail et de la Sécurité Sociale (DRETSS) qui sont au nombre de neuf (9). Sur la base de ces rapports d’activité, le service statistique se propose de produire un annuaire statistique. Malheureusement la production de cet annuaire rencontre des difficultés relatives à la régularité, à la disponibilité et à la qualité des informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle.

Toutefois, les informations et les sous-produits statistiques existants sur l’emploi et la formation professionnelle sont très limités. En effet, les types d’informations disponibles portent sur les contrats de travail, les contrats d’apprentissage et les conflits professionnels. Ces statistiques sont contenues essentiellement dans les rapports d’activités annuels

Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle sont

Les variables qui sont contenues dans les rapports d’activité sont :

. les effectifs du personnel ;

. les convocations adressées aux employeurs et aux travailleurs ;

. les attestations de soumissions aux marchés publics ;

. les attestations de chômage délivrées ;

. les branches d’activités.

Ces variables sont croisées avec les directions régionales.

. les contrôles 

. les infractions relevées (salaires, registres réglementaires, contrats de travail, durée de travail, délégué du personnel, médecine du travail, hygiène et sécurité, prime d’ancienneté, règlement intérieur, divers) ;

. les établissements contrôlés ;

. les établissements contre – visités.

Ces variables sont croisées selon :

. le nombre d’infractions observé ;

. le nombre de mise en demeure ;

. le nombre de procès verbaux dressés.

. les points de litiges (salaires, préavis, congés payés, prime d’ancienneté, maladie et certificat médicale, certificat de travail indemnité de licenciement, heures supplémentaires, reclassement, transport et indemnité de déplacement, divers). 

Cette variable est croisée avec :

. les instances antérieures ;

. les litiges nouveaux :

. réglés en conciliation ;

. soumis au tribunal du travail ;

. classés sans suite ;

. instance en fin d’année.

. les contrats à durée déterminée ;

. les contrats de travailleurs déplacés ;

qui sont croisés avec la branche d’activité.

. décisions d’engagement ;

. décisions de retraite ;

. décisions de prime d’ancienneté ;

. décisions de reclassements ;

. décisions de congés ;

. décisions de licenciements ;

. décisions de démissions.

Ces variables sont croisées avec la branche d’activité et les directions régionales.

. la  branche d’activité est croisée avec :

. les accidents déclarés (trajet, lieu de travail, déplacement, en mission) ;

. les maladies professionnelles.

Ces variables sont également croisées avec les directions régionales.

. les branches d’activités et les directions régionales ont été croisées avec :

. les embauches ;

. les licenciements ;

. les démissions ;

. les retraites ;

. les décès.

. les directions sont croisées avec :

. le nombre d’établissements ;

. les effectifs ;

. le nombre de délégués (titulaires, suppléants) ;

. le nombre de voix obtenues.

. les déclarations d’ouverture d’établissements ;

. les déclarations de fermeture d’établissements.

Les indicateurs calculés

Evolution des accidents de travail ;

Taux d’accident ;

Evolution des contrats de travail ;

Evolution des conflits professionnels.

L’Office National de la Promotion de l’Emploi (ONPE)
L’ONPE est chargé :

· de l’étude des problèmes relatifs à l’emploi, à la formation et au perfectionnement du professionnel dans les secteurs régis par le code de travail ;

· d’organiser un système interne d’intermédiation et d’information sur le marché de l’emploi ;

· d’appuyer l’auto- emploi de certaines catégories de demandeurs d’emplois individuels ou associés en vue de contribuer à l’émergence de micro- entreprises fiables ;

· d’identifier les besoins et les possibilités de formation professionnelle et de perfectionnement et mettre en œuvre une politique d’orientation et d’information en direction des demandeurs d’emploi diplômés ou non ;

· d’accroître l’offre de formation professionnelle et d’apprentissage par la rénovation et le renforcement des structures existantes ainsi que la diversification de filières et opportunités de formation et de perfectionnement dans les secteurs régis par le code de travail ;

· d’organiser et suivre des opérations de recrutement collectif de main-d’œuvre en vue de son emploi hors du territoire national ;

· de mettre en œuvre un mécanisme de suivi des travailleurs étrangers employés au Burkina Faso ;

· de tenir une documentation de référence relative à l’emploi et à la formation professionnelle.

Pour bénéficier des prestations de placement de l’ONPE, il faut au préalable s’inscrire au Service des Etudes et des Statistiques qui est chargé de collecter, de traiter et de diffuser les informations relatives aux offres et demandes d’emploi. La collecte des informations statistiques sur les demandes d’emplois s’effectue à travers :

1- une procédure d’inscription

Ce sont les demandeurs d’emplois qui se présentent à l’ONPE où une fiche d’inscription leur est remise. Ils remplissent la fiche et on leur délivre une carte de demandeur d’emploi valable pour une année. 

Au terme d’une année, les demandeurs d’emplois détenteurs d’une carte doivent se présenter à l’ONPE pour se faire enregistrer : c’est ce qu’on appelle le pointage des demandeurs d’emplois. Le pointage constitue donc un système de contrôle des demandeurs d’emplois. Il permet de savoir qui a eu du travail au cours de l’année écoulée et qui attend d’être placé. Malheureusement, le pointage n’est pas bien suivi par les demandeurs d’emploi. Ce qui ne permet pas à l’ONPE de disposer de statistiques fiables en la matière.

2- des sorties sur le terrain

De temps en temps, l’ONPE effectue des sorties de travail dans les Communes pour inscrire les demandeurs d’emplois. Par manque de moyens financiers, cette opération est irrégulière et incertaine. La critique qu’on peut apporter à cette démarche est que l’ONPE ne prospecte pas le marché de travail notamment au niveau des Ecoles de formation professionnelle (situation des élèves en dernière année dans ces écoles) .

3- d’autres sources

En plus de la collecte des demandes et offres d’emplois, une partie des informations sur l’emploi et la formation professionnelle proviennent des Directions Régionales de l’Emploi, du Travail et de la Sécurité Sociale (DRETSS), et des dépouillements des quotidiens de la place, notamment le « Sidwaya », « le Pays », « l’Observateur Paalga », etc. et enfin des communiqués radiophoniques du Ministère de la Fonction Publique et du Développement Institutionnel.

Parallèlement à son rôle traditionnel de placement, l’ONPE organise des stages au profit des jeunes diplômés pour leur permettre d’acquérir une certaine expérience professionnelle. A ce niveau également, l’ONPE éprouve des difficultés de trouver des Entreprises qui acceptent de prendre en stage des demandeurs d’emplois afin de leur donner une certaine expérience dans leur domaine de formation.

C’est pourquoi et conformément à ses attributions, l’ONPE forme les demandeurs d’emplois en :

· technique de recherche d’emploi ;

· entreprenariat (montage de dossiers de projets) .

C’est ainsi qu’en 1994, un « guide de la recherche d’emploi » a été élaboré par l’ONPE pour faciliter aux jeunes diplômés la recherche d’emploi et pour combler un vide : la formation des demandeurs d’emploi.

Pour ce qui concerne les offres d’emplois, la technique de collecte utilisée est d’attendre que les offreurs d’emplois viennent vers l’ONPE. 

En termes d’informations et de sous-produits statistiques existants sur l’emploi et la formation professionnelle au niveau de l’ONPE, il y a d’abord les statistiques courantes produites sur les demandes et les offres d’emplois et de formation (bilan de l’offre et de la demande). Ensuite il y a les statistiques des différents études et rapports d’activités annuels : 

· Répertoire des statistiques sur l’emploi au Burkina Faso (1984-1992), vol. 1 et 2 ;

· Enquête nationale sur l’emploi et la formation, 1975, 1980, 1983 ;

· Enquête sur le secteur informel, 1991 ;

· Etude sur les micro - entrepreneurs du secteur informel, 1990 ;

· Impact des activités des ONG sur l’emploi, 1990 ;

· Rapports annuels d’activités,1990 à 2001 ;

La production du répertoire des statistiques sur l’emploi est arrêtée parce que le service qui est chargé de son élaboration ne dispose d’aucun ordinateur pour la mise à jour de ce répertoire. Tous les travaux statistiques de ce service sont faits manuellement. Les autres documents produits par l’ONPE sont soit des études , soit des enquêtes. Ils ne sont donc réalisés que lorsqu’il y a les moyens (financiers, matériels et humains).

En tant qu’organe officiel de promotion de l’emploi au Burkina Faso et compte tenu de sa place centrale dans la résolution des problèmes d’emploi , l’ONPE doit :

· relire ses textes de l’ONPE soient relus conformément à l’évolution actuelle des structures de placement. Des dispositions légales doivent être prévues pour obliger les structures privées à lui communique leurs statistiques ;

· s’intéresser aux écoles de formation professionnelle pour collecter chaque année ceux qui sortent du système pour entrer dans le marché de l’emploi.

Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle sont

Types de chômeurs (expérience professionnelle) ;

Demandeurs d’emplois ;

Offres d’emploi ;

Type d’offre (définitive ou temporaire) ;

Secteur d’activité ;

Branche d’activité ;

Groupe de profession ;

Type de profession ;

Niveau d’instruction ;

Diplôme ;

Milieu de résidence ;

Tranche d’âge ;

Sexe ;

Les indicateurs calculés

Nombre de chômeurs ;

Taux de chômage ;

Nombre de demandeurs d’emploi ;

Taux de demandeurs d’emploi.

La  Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS)

La CNSS dispose au sein de la Direction de l’Informatique et de la Statistique d’un service statistique. Celui-ci centralise les informations relatives aux accidents de travail et aux prestations familiales, les traite et les publie dans un annuaire statistique mais malheureusement  irrégulière.

A son niveau, les informations et les sous-produits statistiques qui existent sur l’emploi (mais pratiquement pas sur la formation professionnelle) sont disponibles dans ses principales publications statistiques qui sont essentiellement des annuaires.

· Annuaire statistique 1990 à 1996 ;

· Annuaire statistique 1999 à 2001.

Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle sont :

Les variables sont relevées par chapitre.

1. le recouvrement

Employeurs déclarés ;

Employés du secteur privé ;

Cotisations sociales ;

Accidents de travail et maladie professionnelle;

Tranche d’activité ;

Régime (employeurs de régime général, employeurs de gens de maison) ;

Assurances vieillesse ;

Ces variables sont ventilées selon le mois.

2. les prestations familiales

Bénéficiaires (nombre d’allocataires, épouses d’allocataires, enfants d’allocataires)

Nature des prestations (allocation prénatale, allocations familiales, indemnité journalière, frais de maternité) .

Ces variables sont croisées avec le mois et la direction régionale.

3. les assurances vieillesse

. Pensions (retraités, survivants, invalidité, anticipée) ;

. Allocations (vieillesse, survivants, solidarité, remboursement)

. Type de pension (pension retraite vieillesse, pension veuves, pension de survivants, pension orphelins, pension d’invalidité, pension anticipée)

Ces variables sont croisées avec le mois et la direction régionale.

4. les risques professionnels

. le siège des lésions (tête, cou, tronc, membre supérieur, membre inférieur, siège multiple, lésion générale) ;

. l’élément matériel de l’accident (machine, matériel de transport et manutention, autre matériel, matériaux / substance, milieu de travail, agent non classé) ;

. la qualification professionnelle de la victime (cadre, technicien, agent de maîtrise, employés, apprentis, ouvriers, manœuvres, gens de maison, formation professionnelle, autre) ;

. la circonstance de l’accident (trajet, déplacement, lieu habituel, lieu occasionnel) ;

. la branche d’activité ;

. la tranche d’âge ;

. la tranche horaire de l’accident ;

. la conséquence de l’accident (accident mortel, accident non mortel ;

. la nature des lésions (fractures, luxations, entorses/foulures, commotions et traumatisme interne, contusions internes, hémorragies internes, déchirures internes, amputations, autres plaies, traumatisme superficiel, contusions/écrasement, brûlures, empoisonnement/intoxication aigus, effets intempéries, autres facteurs externes, asphyxies, effet électricité, effets nocifs radiation, lésions de nature différente, autres traumatismes) ;

Cette variable est décrite selon les directions régionales, la circonstance de l’accident , le sexe de la victime, la branche d’activité, l’élément matériel de l’accident, la qualification de l’accidenté.

. la nature des ayant - droits (veuves, orphelins, ascendants père – mère) ;

. la nature de la rente (rentes viagères, rentes d’ayant – droits, rentes d’orphelins, rentes d’ascendants) ;

. le type de prestations (hospitalisation, frais médicaux, radiologie, honoraires docteur, enquêtes, pharmacie, appareillage, rééducation, réadaptation, funéraires, transport et déplacement, séjour).

5. la santé maternelle et infantile

. la nature des consultations (consultation prénatale, consultation post -natale, consultation planning-familial, consultation infantile) ;

. le type de vaccin (BCG, Dtcoq Polio, rougeole, fièvre jaune, vaccin anti tétanique).

Autres variables importantes

. Salaires dans le secteur privé ;

. emploi dans le secteur privé.

Les indicateurs calculés

Evolution du nombre d’accidents de travail ;

Taux d’accident ;

Taux d’absorption des cotisations par les prestations.

La Caisse calcule certainement d’autres indicateurs, mais ceux – ci ne sont pas publiés dans l’annuaire.

Le Ministère de l’Enseignement de Base et de l’Alphabétisation (MEBA)
Le Service des Statistiques et de la Documentation de la DEP du ministère de l’Enseignement de Base et de l’Alphabétisation (MEBA) est chargé de collecter, centraliser, traiter, analyser et diffuser les informations statistiques sur l’enseignement primaire au Burkina Faso. Les productions statistiques du MEBA se limitent principalement à l’annuaire des statistiques scolaires et au tableau de bord de l’enseignement primaire. 

Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle sont :

Effectif du personnel enseignant ;

Région d’affectation ;

Niveau de qualification des enseignants ;

Milieu de résidence ;

Effectifs par établissement ;

Nature (privé/public) ;

Filière de formation ;

Niveau d’étude ;

Age ;

Sexe.

Les indicateurs calculés

Nombre d’élèves par maître ;

Taux d’encadrement ;

Taux de suppléance.

Le Ministère des Enseignements Secondaire, Supérieur et de la Recherche Scientifique (MESSRS)

Le Service des Statistiques et de la Documentation de la DEP est chargé de collecter, centraliser, traiter, analyser et diffuser les informations statistiques sur les enseignements secondaire (général et technique), supérieur et de la recherche scientifique. L’on peut constater ici que les informations statistiques existantes portent plutôt sur la formation et non pas ou presque pas sur l’emploi. Annuellement, les productions statistiques du MESSRS se limitent principalement aux annuaires statistiques scolaires et universitaires

Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle sont :

Etablissements secondaires techniques ;   

Etablissement supérieur technique ;  

Effectif du personnel ;

Effectifs par établissement ;

Nature (privé/public) ;

Filière de formation ;

Niveau d’étude ;

Domaine d’étude ;

Age ;

Sexe ;

Admis aux bac par série ;

Effectif des admis aux examens universitaires.

Les indicateurs calculés

Taux de réussite ;

Taux d’échec.

La Chambre de Commerce, d’Industrie et d’Artisanat (CCIA)

La CCIA dispose d’une section Information et Statistique qui collecte et diffuse des informations sur les entreprises et leurs emplois. Pour les informations relatives à la formation professionnelle, elles sont difficilement accessibles car se trouvant consignées dans les rapports d’activités annuels et qui sont internes aux différents centres de formation professionnelle.    

Toutefois, on peut noter qu’il existe dans les publications ci-après des informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle :

· Répertoire des Entreprises : Ouagadougou et Bobo-Dioulasso;

· Rapports d’activité ;

· Annuaire des entreprises ; 

· Données économiques et sociales du Burkina Faso ;

· Répertoire des Associations – Groupements professionnels et attachés commerciaux (d’Ambassade) au Burkina Faso.

Les seuls documents disponibles actuellement à la Chambre de Commerce sont :

· Données économiques et sociales du Burkina Faso : édition 1998/1999.

· Répertoire des Associations – Groupements professionnels et attachés commerciaux (d’Ambassade) au Burkina Faso : édition 1998/1999.

La Direction des Etudes et des Projets (DEP) n’a plus de statisticien en son sein pour continuer la production de ces documents.

Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle sont

Date de création

Principaux membres ;

Effectifs des fonctionnaires ;

Effectifs des commerçants ;

Effectifs des pêcheurs ;

Offres d’emploi ;

Demandes d’emploi ;

Employeurs déclarés ;

Employés du secteur privé ;

Cotisations sociales ;

Accidents de travail et maladie professionnelle;

Pensions (retraités, survivants, invalidité, anticipée) ;

Allocations (vieillesse, survivants, solidarité, remboursement)

Type de pension (pension retraite vieillesse, pension veuves, pension de survivants, pension orphelins, pension d’invalidité, pension anticipée)

Les indicateurs calculés

Evolution du nombre d’accidents de travail ;

Taux d’accident ;

Taux d’absorption des cotisations par les prestations.

La Direction de la Solde et de l’Ordonnancement

La Direction de la solde et de l’Ordonnancement est chargée de gérer les salaires des travailleurs de la Fonction Publique (fonctionnaires). C’est elle qui imprime les bulletins de salaires des fonctionnaires en remplacement du Centre National de Traitement Informatique (CENATRIN), alors devenu trop cher dans ses facturations en raison de son statut d’Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial (EPIC). A ce titre, la Direction de la Solde et de l’Ordonnancement dispose d’un fichier contenant les variables ci-après :

Les variables clés

Les effectifs de la fonction publique ;

Les éléments de la paie (Avoirs , Retenues, Mode de paiement , Base imposable )

Ces variables sont croisées avec les variables suivantes :

Matricule ;

Titre ;

Type d’agent (fonctionnaire titulaire ou stagiaire) ;

cadre ;

Corps ;

Catégorie ;

Echelle ;

Grade ;

Echelon ;

Indice ;

Fonction ;

Situation matrimoniale ;

Charges fiscales ;

Sorties (Retraite) ;

Entrées (Recrutements) ;

Date de prise de service ;

Ministère d’affectation ;

Localité / lieu d’affectation.

Ce fichier permet également, en collaboration avec le ministère de la Fonction Publique et du Développement Institutionnel de gérer les sorties de travail (retraites) et les entrées (recrutements) des fonctionnaires. 

Pour les retraites, la base de donnée permet de sortir à chaque moment la liste et le matricule de chaque fonctionnaire en fin de service. C’est ainsi que le système permet à la Fonction Publique d’informer en avance (6 mois) les fonctionnaires ayant atteint l’âge de la retraite.

Pour ce qui concerne les entrées, le Gouvernement fixe chaque année le nombre de fonctionnaire par poste à pourvoir et par département ministériel. 

Le Ministère de la Fonction Publique et de la Reforme de l’Etat

Il est chargé, entre autres attributions de :

· gérer le personnel de l’Etat (Direction du Personnel de l’Etat) :

· recruter les nouveaux fonctionnaires (Direction du Recrutement et des Concours).

Le ministère dispose d’une base de données sur le personnel de l’Etat. Elle contient les mêmes variables que la base de la Direction de la Solde et de l’Ordonnancement.

3.2.3.  Au niveau des structures privées
Compte tenu du nombre impressionnant des structures de placement d’une part et des contraintes de temps d’autre part, tous ces bureaux de placement n’ont pas pu être visités. Toutefois, l’ensemble de ces établissements de placement est soumis à une réglementation assez rigide. En effet, chaque bureau de placement doit tenir deux cahiers à jour, l’un pour les demandes d’emploi, l’autre pour les offres d’emploi. Ces cahiers contiennent les mêmes variables pour tous les bureaux de placement. Un inspecteur du Travail passe régulièrement dans ces structures pour vérifier la régularité des cahiers. Il faut noter que l’Inspecteur du Travail est représente par la DGTSS. Les missions de l’Inspection du travail sont contenues dans la convention n°81 en vigueur depuis le 7 avril 1950

Cas de OSIRIS Travail Temporaire

OSIRIS Travail Temporaire à l’instar des autres bureaux de placement a pour objectif de placer les demandeurs d’emplois dans les structures qui en font la demande (entreprise, ONG, Projets, particuliers). Ces structures privées de placement ont donc un rôle d’intermédiation entre les demandeurs et les offreurs d’emploi. 

Les variables observées sont

· le poste sollicité ;

· la branche d’activité ;

· la profession ;

· la prétention salariale ;

· l’expérience professionnelle (acquise) ;

· la catégorie socio - professionnelle ;

· les contrats de travail ;

· les effectifs des demandeurs placés ;

· les demandes d’emploi ;

· les offres d’emploi ;

· le type d’offre (définitive ou temporaire) ;

· le secteur d’activité ;

· le groupe de profession ;

· le types de chômeurs (expérience professionnelle) ;

· le type de profession ;

· le niveau d’instruction ;

· le diplôme ;

· la situation matrimoniale ;

· la mobilité dans l’espace ;

· les souhaits du demandeur ;

· la localité ;

· la langue parlée ;

· le profil de formation.

· l’âge ;

· le sexe ;

· le milieu de résidence .

Aucun indicateur n’est encore calculé par l’ensemble des structures privées

3.3. LES PRINCIPAUX UTILISATEURS 

Les principaux utilisateurs des informations statistiques dans le domaine de l’emploi et la formation professionnelle peuvent être regroupés en trois (3) catégories, en fonction des centres d’intérêts .

3.3.1. Les Décideurs politiques et partenaires au développement

Si les premiers décident des politiques et stratégies nationales en matière de promotion de l’emploi et de la formation professionnelle, les partenaires au développement, eux, appuient le gouvernement dans la mise en œuvre de ces politiques et stratégies.

Les partenaires au développement englobent d’un côté, la coopération bilatérale (coopérations Autrichienne, GTZ, Belge, Suisse, etc.) et de l’autre, la coopération multilatérale (BIT, PNUD, Banque Mondiale, etc.).

Pour les décideurs politiques, ils se basent sur les informations statistiques pour la prise de décision concernant la formulation, le suivi et l’évaluation des politiques et programmes nationaux de promotion de l’emploi et la formation professionnelle. 

Quant aux partenaires au développement, ces données leurs servent d’indicateurs de suivi et d’appréciation de l’état d’exécution des projets et programmes qu’ils appuient. 

3.3.2.  L’ administration publique

C’est l’ensemble des structures administratives qui sont à la fois « producteurs » et « consommateurs » d’informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle . En termes de centre d’intérêt, cette catégorie utilise généralement les données en question pour l’élaboration de rapports d’activités en termes de bilan, la gestion des carrières du personnel et le renforcement de leurs capacités.

A ce niveau, il convient de préciser que la Direction Générale de l’Emploi et de la Formation Professionnelle du Ministère de l’Emploi, du Travail et de la Jeunesse est beaucoup plus utilisatrice que productrice d’informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle. En effet la Direction Générale de l’Emploi et la Formation Professionnelle à travers la Direction de la Formation Professionnelle et de l’Artisanat (DFPA), la Direction de la Promotion du Secteur Informel (DEPSI) et la Direction des Stratégies et Programmes d’Emploi (DSP) ne produit pas de statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle, dans la mesure où elle ne dispose même pas de service statistique en son sein.

3.3.3. Les utilisateurs individuels et autres 

A ce niveau, le centre d’intérêt est individuel et varie donc en fonction de la typologie de cette catégorie d’utilisateurs que sont :

· les chercheurs ;

· les enseignants ;

· les étudiants ;

· les chômeurs ;

· les demandeurs d’emplois ;

· les employeurs ;

· le patronat ;

· les syndicats ;

· les Universités (nationales et étrangères) ;

· les entreprises ;

· les ONG ;

· etc.

3.4. LES DIFFERENTES BASES DE DONNEES EXISTANTES

En matière de bases de données existantes dans le domaine de l’emploi et la formation professionnelle, il reste encore beaucoup à faire, car très peu de structures en disposent.

En effet, au nombre des producteurs d’informations statistiques disposant de bases de données contenant des variables sur l’emploi et la formation professionnelle, on peut énumérer essentiellement celles qui suivent :

· L’INSD ;

· Le service statistique de la DEP du MEBA ;

· Le service statistique de la CNSS ;

· La DEP du Ministère de la Fonction Publique ;

· La Direction de la Solde et de l’Ordonnancement.

Ces bases sont constitués par : 

· les fichiers des recensements ;

· les fichiers des enquêtes ;

· le fichier des annuaires statistiques ;

· le fichier des annuaires statistiques scolaires ;

· le fichier des agents de la fonction publique ;

· le fichier de la Solde et de l’Ordonnancement.

 

Du point de vue des utilisations qui sont faites de ces bases de données sur l’emploi et la formation professionnelle, on retiendra que celles-ci sont suffisamment limitées. Dans la plupart du temps, les bases de données qui existent sont utilisées juste pour extraire des informations pour les besoins de la structure productrice ou pour répondre aux besoins de certains utilisateurs. En général, ces bases de données ne sont pas accessibles au grand public. Dans certains cas, pour accéder à une base de données, il faut adresser une correspondance au Responsable de la structure qui apprécie. C’est le cas des bases de données de l’INSD. Dans d’autres cas, seuls les agents du service sont autorisés à manipuler la base de donnée. Cela limite l’accès aux données par les utilisateurs de ces bases.

Par ailleurs, si on se réfère au nombre de structures qui produisent de l’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle (une soixantaine) et le nombre de structures qui possèdent effectivement une base de données bien structurée (une dizaine environ), on peut interpeller l’Observatoire National de l’Emploi et la Formation Professionnelle sur le caractère urgent d’installer une base de données à l’ONPE , à la DGTSS, à la DEP du ministère et à la DGFP. Ces différentes bases de données doivent être connectées entre elles pour faciliter leur alimentation et leur mise à jour. A cet effet, des enquêtes sur l’emploi et la formation professionnelle doivent être réalisées pour alimenter ces bases de données.

IV- DIAGNOSTIC DU SYSTEME D’INFORMATION STATISTIQUE

Après avoir présenter l’inventaire de l’existant en termes de producteurs, de productions, d’utilisateurs et de bases de données, il est question dans cette partie de faire le bilan de cet existant sous l’angle d’une analyse critique. Mais tout d’abord, qu’est-ce que c’est qu’un système d’information ?

Selon le langage des techniciens qui interviennent dans le domaine de l’information, un système d’information est un ensemble constitué :

· des objectifs à atteindre ;

· des produits à élaborer pour atteindre ces objectifs ;

· des informations à collecter pour obtenir ces produits et

· des actions à mettre en œuvre pour collecter ces informations. 

Dans cette lancée, faire l’audit du système d’information statistique (SIS) sur l’emploi et la formation professionnelle suppose qu’on doit se référer au système tel qu’il existe actuellement, à son fonctionnement, à ses différentes composantes et à leurs productions statistiques. Il faut également comparer et critiquer ces productions.

Le diagnostic du système statistique d’information sur l’emploi et la formation professionnelle révèle une faible performance de celui-ci qui se traduit également par :

· un faible niveau de la production statistique ;

· une faiblesse marquée de l’analyse statistique et de la diffusion des données ;

· le faible niveau technique de certains travaux et une fiabilité insuffisante des données ;

· une inadaptation de la production statistique aux besoins des utilisateurs ; 

· un faible niveau de couverture spatiale et temporelle des données produites.

Les principaux maux qui sont à la base de la faible performance du système se résument à une mauvaise organisation du système, à un système inadapté aux besoins et à une insuffisance de la coordination statistique et de concertation entre les différentes composantes.

4.1.  DU POINT DE VUE DU FONCTIONNEMENT 

4.1.1. une mauvaise organisation du système

Le système d’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle est caractérisé par une incohérence et une absence de coordination dans les activités y afférentes.

En effet, sur le plan organisationnel, on assiste à une certaine anarchie où chaque structure collecte ses données et mène ses investigations comme il veut,  selon ses besoins et ses moyens, sans tenir compte d’un cadre référentiel en matière de plan de production et d’harmonisation des définitions et concepts, normes et nomenclatures.

La mauvaise organisation du système d’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle s’observe à travers un certain de constats :

· Le système national d’information sur l’emploi et la formation professionnelle est formé de composantes totalement indépendantes les unes des autres ; on aboutit ainsi à un système formé d’ensembles disjoints ;

· Les différentes composantes sont régies par des textes totalement indépendants, ce qui entraîne une absence de liens organiques entre l’organe central, l’Institut National de la  Statistique et de la Démographie (INSD), et les organes statistiques sectoriels ; de ce fait le système n’est pas intégré ;

· Une organisation insuffisante, un sous-équipement réel et des ressources financières insuffisantes limitent notamment leurs capacités de collecte sur le terrain, de traitement et d’analyse des données.

En définitive, c’est autant d’éléments qui traduisent le dysfonctionnement de l’ensemble du système d’information statistique actuel sur l’emploi et la formation personnelle. Dans un tel état de fonctionnement, ce système peut-il contribuer efficacement à la mise en œuvre des projets, programmes, politiques de promotion de l’emploi et la formation professionnelle, et à la lutte contre la pauvreté à travers des indicateurs qu’il produit ? 

4.1.2. un cadre institutionnel peu fonctionnel.

Le dispositif institutionnel du système d’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle est supposé être articulé autour des composantes suivantes :

· la composante « producteurs » ;

· la composante « centralisateur et diffuseur » ;

· la composante « utilisateurs ou consommateurs » .

La courroie de transmission ne fonctionne pas bien entre ces composantes. Parmi les problèmes qui minent le cadre du cadre institutionnel, on peut noter :

· un profil de carrière mal défini parce que ceux qui travaillent dans ces services ne sont pas des statisticiens ; de ce fait on observe un faible effectif de cadres statisticiens de différents niveaux ;

· une faible expérience à l’exécution de certaines tâches, notamment les enquêtes statistiques, l’analyse des données ;

· un faible niveau technique de certaines composantes du système ;

· un isolement technique de certaines composantes, faute d’appui technique suffisant de l’organe central.

· la mauvaise organisation du système au niveau juridique, institutionnel, manageurial et logistique ;

· la faible fonctionnalité du cadre institutionnel ;

Toutes choses qui expliquent la mauvaise articulation et le manque de synergie entre les différentes composantes du système. C’est donc finalement une juxtaposition de structures sans liens fonctionnels et hiérarchiques entre elles et évoluant dans un cadre « non formel ».

4.1.3. une inadaptation du système national d’information aux besoins.

L’inadaptation du système se manifeste à travers les observations suivantes :

· les données produites ne couvent pas tout le champ de l’emploi et la formation professionnelle et, lorsqu’elles existent, leur volume est limité ;

· l’insuffisance d’analyse de données pour faciliter leur exploitation par les utilisateurs ;

· l’absence de politique de publication et de communication des informations statistiques ;

· l’absence de concertation entre les producteurs de données d’une part, et les producteurs et utilisateurs de données d’autre part .

· l’inadaptation prononcée du système national d’information statistique aux besoins (lacunes, retards, irrégularités,…) .


4.1.4. une insuffisance de coordination au niveau du système.

· les textes régissant la coordination statistique ne couvrent qu’une partie des activités statistiques ; 

· la duplication des opérations de collecte ;

· la non concordance des divers répertoires et fichiers existants ;

· l’utilisation de concepts, normes et nomenclatures est différente d’une composante à l’autre, ce qui ne permet ni une intégration ni une comparabilité des données .

Tous ces maux constituent un frein pour le développement des activités statistiques dans le domaine de l’emploi et la formation professionnelle. Pour améliorer les performances en la matière, il faut adopter une stratégie de développement du système d’information statistique.

4.2. LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES ENVISAGEABLES POUR       L’AMELIORATION DU SYSTEME STATISTIQUE 

Pour améliorer sensiblement les capacités de production statistique du système, il faut :

· le réorganiser ;

· accroître ses capacités et son rythme de production ;

· organiser la diffusion des informations produites.

Les politiques à mettre en œuvre pour atteindre cette performance reposent sur quatre (4) axes principaux à notre avis.

Premier axe : La réorganisation du système  d’information statistique sur l’emploi et la                            formation professionnelle

Il s’agit ici de restructurer le système d’information sur l’emploi et la formation professionnelle et de renforcer les institutions qui le composent pour :

· étendre à toutes les structures qui produisent de l’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle, le réseau de collecte, de traitement et d’analyse de données. Mandat pourra donc être donné à tous les responsables des structures publiques, parapubliques et privées concernées de collecter, traiter et diffuser l’information statistique ;

· établir des liens organiques fonctionnels entre les différentes composantes : c’est pourquoi il faut faire obligation à l’ensemble de ces structures statistiques (administration centrale, secteurs publics et parapublics) d’exercer leurs activités statistiques sous la supervision de l’ONPE ;

Il s’agit aussi de renforcer les institutions du système d’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle. Les mesures relatives au renforcement de ces institutions porteront sur :

· la restructuration de l’ONPE (révision des textes régissant l’Office) ;

· la dynamisation du service statistique de la DEP du ministère, pour les rendre aptes à produire des données fiables sur l’emploi et la formation professionnelle.

Deuxième axe : la mise en place d’organe de gestion, de coordination et de concertation                             efficace   

L’élément essentiel du bon fonctionnement d’un système décentralisé est la coordination des activités de l’ensemble de ce système . La mise en œuvre de cette action doit conduire à la création et/ou à la redynamisation (s’il existe déjà) d’un Comité National de Concertation et de Gestion des problèmes relatifs à l’emploi et à la formation professionnelle. Il regroupera dans la mesure du possible tous les producteurs d’informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle au Burkina Faso.


Troisième axe : une production statistique accrue en quantité et en qualité, et adaptée aux                          besoins des utilisateurs.

Dans cette perspective, les axes stratégiques se présentent comme suit :

Dans le cours terme :

· la réorganisation du système statistique ;

· la relance de la production statistique au niveau du ministère du Tavail, de l’Emploi et de la Jeunesse.

Dans le court - moyen terme :

· la programmation et la mise en œuvre de grandes investigations statistiques permettant de disposer de données de base, fiables et à jour sur l’emploi et la formation professionnelle ;

· la mise en œuvre d’une banque nationale de données sur l’emploi et la formation professionnelle et d’un réseau de bases de données dans les principales structures (ONPE, DGTSS, DGFP, DEP…).

Dans le moyen et long terme :

· étendre la collecte au niveau des Régions Economiques du Burkina Faso à travers les services régionaux de l’ONPE ;

Quatrième axe : une politique de diffusion et d’utilisation des données
De façon générale, le Gouvernement, dans sa déclaration de politique statistique, a mis l’accent sur l’amélioration de la présentation des publications statistiques.

Dans le secteur de l’emploi et de la formation professionnelle, il faut instaurer une politique de diffusion et de publication des données. Tous les producteurs d’information dans ce domaine doivent s’efforcer d’améliorer leurs publications et de les diffuser à tous les niveaux.

4.3.  DU POINT DE VUE DE LA PRODUCTION

Le processus de production des statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle est liée à un certain nombre de paramètres qui peuvent déterminer la qualité et la fiabilité même des informations disponibles. Aussi, toute la problématique de la qualité et de la fiabilité se situe au niveau de la difficulté de comparaison des données sur l’emploi et la formation professionnelle, étant entendu que les producteurs ne rendent pas compte de la même façon des statistiques produites. 

En effet, lorsque l’on procède à l’analyse des données statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle des différents producteurs, l’on se rend vite compte que la plus grande prudence doit être de rigueur car la comparabilité des données reste toujours limitée. Cette limitation tient à ce que les données statistiques des différentes structures productrices diffèrent quant à la définition des concepts, aux normes et nomenclatures utilisées, au champ de couverture, aux méthodes de collecte et au degré de détails des renseignements requis. Toutes choses qui peuvent jouer sur la qualité et la fiabilité des statistiques de l’emploi et la formation professionnelle. Ces insuffisances se situent à différents niveaux.  

4.3.1. Au niveau des variables 

Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle qu’on rencontre dans les différentes productions sont à peu de mots près les mêmes. En effet, des recensements généraux de la population aux annuaires statistiques en passant par les enquêtes démographiques, ce sont les mêmes variables qui sont saisies. Cela dénote du fait que l’emploi et la formation professionnelle ne constitue pas une priorité dans l’ensemble des opérations statistiques qui sont réalisées au Burkina Faso. 

4.3.2. Au niveau des objectifs 

Il convient de signaler par ailleurs que dans les objectifs assignés aux différentes opérations statistiques, il n’est mentionné nulle part un seul objectif relatif à l’emploi et la formation professionnelle. C’est donc de « passage » qu’on collecte certaines informations sur l’emploi et la formation professionnelle . C’est précisément le cas dans les opérations de recensement de la population où quelques variables sur l’emploi et la formation professionnelle sont saisies pour le calcul des indicateurs traditionnels (taux brut d’activité, taux de chômage, etc.).

4.3.3. Au niveau des indicateurs 

Dans les productions statistiques consultées , on constate que quelques indicateurs sont calculés. Toutefois, compte tenu des définitions et concepts utilisés, un indicateur peut incarner deux (2) réalités différentes. C’est par exemple le cas du taux brut d’activité. Selon qu’on adopte la définition du BIT de la population en âge de travailler (15 ans et plus) ou qu’on adopte comme population active, la population de 10 ans et plus ou celle de 6 ans et plus, on a pas la même réalité. La population active (10 ans et plus : RGP 1985) et 6 ans et plus (RGPH’96), n’est que le reflet d’une réalité de chez nous (pays en développement), contrairement aux pays occidentaux qui disent que tous les travailleurs qui ont moins de 15 ans rentrent dans la catégorie du travail des enfants. De ce fait, il est difficile de se prononcer sur la fiabilité de ces indicateurs. Cependant, les responsables de ces productions disent que ces indicateurs sont fiables.

4.3.4. Au niveau des concepts et définitions 

Qu’il s’agisse de l’INSD, des structures administratives ou des structures privées qui produisent des statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle, le constat majeur est que les concepts et définitions utilisés ne sont pas toujours les mêmes. D’un producteur à un autre, d’une production à une autre de la même structure, les concepts et les définitions diffèrent. Ce manque d’harmonisation des définitions et des concepts fait que la qualité et la fiabilité des donnés statistiques sont souvent remises en cause : pour un même indicateur on peut avoir plusieurs données.

Au niveau de l’INSD par exemple, on trouvera que la définition de « la population en âge de travailler » peut varier selon qu’il s’agit des publications issues des recensements ou des enquêtes. Elle peut également différer dans le temps, c’est-à-dire d’un recensement à un autre. Dans tous les cas, le problème est relatif à la tranche d’âge concerné qui varie soit « de 10 ans et plus », soit « de 15 ans et plus » et parfois « de 6 ans et plus ». C’est le cas du recensement général de la population et de l’habitation de décembre 1996. 

Une des lacunes constatées au niveau de la définition relative à la population en âge de travailler, est la non précision de l’âge de sortie d’activité. Une fois encore, les réalités du Burkina Faso ont décidé autrement. Par exemple, un vieux de 70 ans et plus participe aux travaux champêtres, pourvu qu’il soit solide. 

4.3.5. Au niveau des normes et nomenclatures

Tout comme le point précédent, il se pose le problème d’harmonisation à ce niveau : d’une structure « producteur » de données statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle à une autre ou au sein de la même structure, les normes et nomenclatures utilisées sont souvent variables.

En prenant pour exemple le plus gros producteur en matière d’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle , notamment l’INSD, on se rend compte que celui-ci à travers ces enquêtes n’utilisent pas les mêmes nomenclatures des « branches d’activités », « professions » ou « métiers ». L’enquête démographique 1991 et l’enquête prioritaire 1994-1995 en sont des illustrations toutes faites. 

Toutefois, il convient de signaler que ces nomenclatures sont le plus souvent adaptées aux réalités du Burkina Faso, à l’exception de celles utilisées dans l’analyse des résultats de l’enquête par sondage de 1960 – 1961. Là, les nomenclatures étaient « fabriquées » à partir des réponses des enquêtés aux questions sur la branche d’activité et sur la profession.

En général, deux (2) nomenclatures sont utilisées :

· la classification internationale type par industrie  (CITI) adaptée à nos réalités :

· la classification internationale type des professions (CITP – 88) également adaptée.

Il est opportun de signaler que l’Observatoire Economique et Statistique d’Afrique Subsaharienne, dénommé AFRISTAT a mis en place deux (2) nomenclatures harmonisées : la Nomenclature d’Activité des Etats Membres d’ARISTAT (NAEMA) et la Nomenclature des Produits des Etats Membres d’AFRISTAT (NOPEMA). Les travaux d’harmonisation de ces nomenclatures ont regroupé les pays membres de la Communauté Economique et Monétaire l’Afrique Centrale (CEMAC) et de l’Union Economique et Monétaire de l’Afrique de l’Ouest (UEMOA). Ces nomenclatures ont l’avantage de permettre les comparaisons des statistiques produites au niveau des pays membres d’AFRISTAT. La mise en œuvre de ces nomenclatures doit être effective au plus tard le 31 décembre 2003.

4.3.6. Au niveau des méthodes de collecte et de traitement

La qualité et la fiabilité des statistiques sont souvent fonction des méthodes de collecte et de traitement des données. Et pourtant, le constat qui se dégage au niveau des structures administratives « producteurs », de façon générale, est que les méthodes de collecte et de traitement présentent énormément d’insuffisances. La plupart des producteurs sont encore au stade du traitement manuel. Et quant au personnel en charge de l’élaboration des statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle , leur qualification n’est souvent pas adaptée. Il se pose donc là un problème de compétences et de profil de formation.

En s’attardant plus particulièrement sur l’ONPE et cela au regard de ses missions et attributions, l’on s’aperçoit vite que ses méthodes de collecte et de traitement rendent difficile l’appréciation de l’évolution du phénomène de l’emploi et la formation professionnelle.

En effet, cette structure « pionnière » en matière de promotion de l’emploi et d’information sur l’emploi et la formation professionnelle a comme méthode de collecte, l’enregistrement des demandes et des offres d’emplois dont le traitement des données se fait manuellement. Avec une telle méthode, il convient de reconnaître, bien évidemment, que l’ONPE ne peut produire que des statistiques peu fiables : l’enregistrement des déclarations ne représentant qu’une infime proportion de l’ensemble des demandeurs d’emplois. 

4.3.7. Au niveau du champ de couverture

Les données statistiques produites sur l’emploi et la formation professionnelle ne couvrent ni tous les secteurs d’activités ni toutes les zones géographiques du pays. En ce sens qu’il existe peu de données statistiques sur les secteurs informel et artisanal qui sont pourtant de gros pourvoyeurs de revenus et d’emplois. Il en est de même pour le milieu rural où le niveau de détail des informations disponibles sur l’emploi n’est pas à la hauteur des activités qui y sont pratiquées.

Par conséquent, collecter des données sur certains secteurs d’activités ou sur une certaine  zone (aire)  géographique et ensuite vouloir généraliser les résultats pour l’ensemble des 

secteurs ou du pays, peut induire évidemment des différences quant à la qualité et la fiabilité de la mesure de la dynamique du marché de l’emploi et la formation professionnelle. 

4.3.8. Au niveau des modes de diffusion 

Dans tout système d’information, le plus important n’est pas seulement de collecter les données, mais aussi et surtout de les diffuser aux utilisateurs, et mieux, de les redistribuer à temps aux destinateurs. Or cette situation n’est pas toujours le cas pour ce qui concerne notre système d’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle.

Dans le contexte actuel, l’on constate que même si les informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle sont disponibles, leur accessibilité n’est pas toujours évidente. Cette difficulté tient essentiellement aux modes de diffusion qui ne sont pas souvent adaptés aux utilisateurs potentiels ou destinateurs.

De façon générale, les statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle intéressent une multitude et une diversité d’acteurs qui interviennent sur le marché de l’emploi d’une part, et l’ensemble de la population, voire particulièrement les demandeurs d’emplois d’autre part. Or au niveau du Ministère de l’Emploi, du Travail et de la Jeunesse, les différentes structures administratives « producteurs » ont comme principal support de diffusion les rapports d’activité, qui sont pour la plupart du temps internes. Le caractère interne de ces rapports prive le public de leur exploitation.

L’INSD utilise comme mode de diffusion de l’information statistique le document, alors que le MEBA utilise non seulement le document (annuaire statistique), mais aussi le CD – ROM, qu’il donne gratuitement aux utilisateurs qui font la demande.

Quant à l’ONPE qui est la principale structure chargée de la gestion du marché du travail, il utilise les méthodes de diffusion  suivantes:

· les dépliants ;

· le tableau d’affichage ;

· le quotidien Sidwaya ;

· les rapports trimestriels et annuels ;

· la Radio Arc en ciel.

4.3.9. Au niveau de la régularité

Si les principales productions statistiques de l’INSD sur l’emploi et la formation professionnelle sont dans l’ensemble régulières pour les recensements (chaque 10 ans), il faut  cependant reconnaître que les enquêtes et les études qui sont réalisées (en fonction de la disponibilité du financement) ne permettent pas de disposer de données à jour pour analyser et interpréter les tendances et la réalité du pays en matière de l’emploi et la formation professionnelle . Par ailleurs, ces statistiques ne sont valables que pour leur période de réalisation, le marché de travail étant très mouvementé (dynamique).

Pour ce qui concerne l’ONPE, exceptés les rapports d’activités, on ne saurait parler ni de la périodicité ni de la régularité de la production des données sur l’emploi et la formation professionnelle, tant elles laissent à désirer. Même les statistiques courantes sur les demandes et les offres d’emplois souffrent de beaucoup d’insuffisances quant à la régularité et la périodicité de leur publication. Cela est dû au manque de matériel de travail (matériel informatique essentiellement).

Au regard de ces insuffisances relevées, il va de soi que l’ONPE ne puisse pas rendre compte, de façon pointue, de l’évolution du fonctionnement du marché de l’emploi et de la formation professionnelle. De ce fait, il ne peut pas non plus assurer ses tâches d’information et d’orientation sur l’emploi et la formation professionnelle, en termes de filières de formation, de débouchés ou de secteurs d’activités porteurs. 

Les autres structures connaissent les mêmes problèmes à l’exception du MEBA qui, depuis un certain moment est régulier dans la production de son annuaire statistique.

4.4.  DU POINT DE VUE DES RESSOURCES

Les difficultés du système d’informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle sont aussi liées aux ressources, qui du fait de leur inadaptation ou de leur défaillance, représentent pour la production des contraintes majeures au plan humain, matériel et financier.

4.4.1. Les contraintes d’ordre humain

Le problème des ressources humaines qualifiées pour la collecte, le traitement et l’analyse des données sur l’emploi et la formation professionnelle se pose avec acuité. Ces contraintes sont beaucoup ressenties au niveau de l’ensemble des structures « producteurs » d’informations sur l’emploi et la formation professionnelle à l’exception de l’INSD et de la CNSS.

En dehors effectivement de la l’INSD qui dispose suffisamment de statisticiens (une cinquantaine environ, même s’il fait recours de temps à autre à des contractuels pour des activités d’une certaine envergure) et de la CNSS qui en compte deux, toutes les autres structures administratives qui interviennent dans le domaine de l’emploi et la formation professionnelle possèdent rarement de statisticiens. Même l’ONPE, malgré ses attributions, ne dispose d’aucun statisticien. 

4.4.2. Les contraintes d’ordre matériel

A ce niveau, le constat est pratiquement pareil qu’au point précédent : d’une manière générale, on observe un manque accru de ressources matérielles pour la production des données statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle.

D’une part, il y a une carence en matériels roulants pour aller collecter les données nécessaires là où elles sont sensées être disponibles. A défaut donc de moyens de déplacement, la conséquence est que les agents commis à la tâche attendent bonnement que les informations leurs parviennent : et la suite s’explique aisément : problème de la régularité et des retards de production. 

D’autre part,  il y a également une insuffisance notoire au niveau des équipements en matériels informatiques pour le traitement des informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle . L’ONPE qui se trouve encore au stade de traitement manuel est vite pris pour exemple, en raison de ses attributions de produire des statistiques courantes sur le marché de l’emploi et la formation professionnelle.

4.4.3. Les contraintes d’ordre financier

Les activités de productions statistiques relatives au marché du travail et de la formation professionnelle sont souvent handicapées, soit parce que les ressources financières sont absentes, soit parce que les budgets alloués ne sont à la hauteur des activités. 

En effet, l’existence éventuelle des capacités humaines et/ou des moyens matériels, n’est pas toujours suivie de ressources financières adéquates permettant de collecter, traiter et diffuser les informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle.

V- BESOINS EN INFORMATIONS STATISTIQUES

Les statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle intéressent une multitude et une diversité d’acteurs qui interviennent sur le marché de l’emploi et la formation professionnelle. Elles intéressent également la population dans son ensemble et les demandeurs d’emplois en particulier. Au regard des données statistiques existantes sur l’emploi et la formation professionnelle , on constate que celles-ci ne répondent pas avec satisfaction aux besoins des utilisateurs pour les raisons ci - après:

· les informations existantes sont le plus souvent dépassées ;

· elles sont inadaptées aux besoins des utilisateurs ;

· les informations sont inaccessibles par ce qu’elles ne sont pas publiées ;

· elles sont irrégulières ;

· elles sont douteuses parce qu’elles ne sont pas traitées par des spécialistes (statisticien du travail) ;

· les informations ne sont pas comparables dans le temps et dans l’espace à cause des définitions et des nomenclatures qui sont utilisées.

En effet, les besoins en informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle se font de plus en plus pressants dans le contexte actuel de la mondialisation de l’économie et de la lutte conte contre la pauvreté. C’est pour cette raison qu’il faut :

· établir un certain nombre d’indicateurs chiffrés dans le domaine de l’emploi et la formation professionnelle ;

· disposer des informations permettant l’analyse du passé ;

· formuler et mettre en œuvre des stratégies globales et sectorielles à moyen terme ;

· fournir un tableau de bord de l’emploi et de la formation professionnelle.

Certaines mesures déjà annoncées dans les pages précédentes contribueront à augmenter le volume des données et à améliorer leur complémentarité. Il s’agit notamment de:

· l’extension de la collecte à tous les domaines traitant de l’emploi et de la formation professionnelle ;

· l’harmonisation des concepts, définitions et nomenclature et leur institutionnalisation ;

· la redéfinition claire des attributions de chaque structure ;

· l’augmentation des ressources financières ;

· l’organisation de l’enquête nationale sur l’emploi.

Dans la perspective donc de combler le vide qui existe entre la demande d’information et les capacités actuelles de production du système, l’étude a essayé de s’intéresser aux utilisateurs. Il en résulte que les préoccupations et les besoins en matière d’informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle sont immenses et divergent selon les utilisateurs. 

5.1. AU NIVEAU DES DECIDEURS POLITIQUES ET DES PARTENAIRES AU          DEVELOPPEMENT

Les décideurs politiques et les partenaires au développement ont besoin d’informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle. Celles-ci servent « d’outil d’aide à la décision ». Pour les décideurs en effet, leurs préoccupations sont orientées vers les informations servant à la formulation des politiques et stratégies nationales en matière d’emploi et la formation professionnelle. Quant aux partenaires au développement, ils veulent des statistiques pour orienter leurs aides et appuyer les stratégies et politiques gouvernementales en matière d’emploi et la formation professionnelle. Ces besoins sont globalement de types suivants : 

· des données sur l’emploi et la formation professionnelle et le marché de travail ; 

· des données sur l’emploi dans les secteurs moderne et informel ;

· des indicateurs d’évolution de la structure du marché de l’emploi et la formation professionnelle ;

· des indicateurs de suivi – évaluation.

5.2. AU NIVEAU DES STRUCTURES ADMINISTRATIVES

Les différentes structures administratives intervenant dans le domaine de l’emploi et la formation professionnelle, en particulier celles du Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Jeunesse, ont besoin des informations qui servent « d’instrument de mise en œuvre ». 

Aussi, leurs préoccupations sont relatives aux types d’informations statistiques permettant l’élaboration, le suivi et l’évaluation des programmes et projets dans le domaine de l’emploi et la formation professionnelle. Ainsi, le dispositif technique, en particulier la Direction Générale de l’Emploi et la Formation Professionnelle (DFPA, DEPSI, DSP), a comme préoccupations :

Pour la Direction de la Promotion du Secteur Informel (DEPSI)

· nombre des branches d’activités et des métiers relevant du secteur informel ;

· effectif des employés (ou acteurs) par branches d’activités et leurs qualifications professionnelles ;

· effectif des organisations professionnelles du secteur informel ;

· effectif par âges, niveau d’instruction des acteurs ;

· revenus des acteurs du secteur informel ;

· effectif des différents intervenants (ONG, services publiques, privés et autres, etc.) dans le secteur informel.

Pour la Direction des Stratégies et Programmes d’Emploi (DSPE)

· nombre de chômeurs au Burkina ;

· taux de chômage au Burkina et celui des jeunes ;

· nombre de jeunes chômeurs, leur répartition par tranches d’âges ;

· nombre de chômeurs de sexe féminin ;

· coût moyen de création d’un emploi au Burkina ;

· répartition géographique du chômage ;

· taux de chômage des diplômés du supérieur, leur répartition par sexe et par discipline ;

· taux de chômage des diplômés du secondaire, leur répartition par âge, sexe,  et par profil de formation ;

· taux de chômage des jeunes ayant le niveau du CEPE, leur répartition par âge et par sexe ;

· proportion des chômeurs sans diplôme (déscolarisés) ;

· proportion des chômeurs sans qualification (non scolarisés).  

Pour la Direction de la Formation Professionnelle et de l’Apprentissage (DFPA)

· normes et nomenclatures propres à la formation professionnelle et à l’apprentissage ;

· classification des secteurs ou des branches d’activités ;

· classification type des professions ;

· classification selon le statut dans la profession ; 

· liste des variables statistiques relatives à la formation professionnelle et à l’apprentissage ;

· liste des indicateurs utilisés en matière de formation professionnelle et d’apprentissage ;

· liste des centres et établissements de formation professionnelle (continue ou initiale) privés et publics ;

· liste des centres d’apprentissage existants (au Burkina) ; 

· liste des filières de formation professionnelle existantes (au Burkina) ;

· liste des filières disponibles et des filières porteuses ;

· liste des différents intervenant dans le développement de la formation professionnelle et de l’apprentissage ;

· liste des programmes dispensés dans les centres et établissements de formation professionnelle et d’apprentissage ;

· programmes de reconversion professionnelle ; 

· liste des projets et programmes intervenants dans la formation professionnelle et l’apprentissage ;

· liste des associations dans le domaine de la formation professionnelle et de l’apprentissage ;

· études spécifiques réalisées dans le domaine de la formation professionnelle et de l’apprentissage.  

5.3. AU NIVEAU INDIVIDUEL ET AUTRES

Les besoins en informations statistiques dans le domaine de l’emploi et la formation professionnelle diffèrent en fonction de la catégorie des utilisateurs individuels et du centre d’intérêt. Ainsi, les besoins principaux peuvent être classés par catégories de la façon suivante :

Pour les chômeurs et demandeurs d’emplois, ils ont besoin régulièrement et périodiquement (hebdomadaire) des informations statistiques sur :

· les offres d’emploi ;

· le profil des offres d’emploi disponibles ;

· la durée de l’emploi ;

· le traitement salarial ;

· la localité ;

· le taux de placement ;

· les demandes d’emploi . 

Pour les employeurs ou organisations d’employeurs, les besoins en informations sur l’emploi et la formation professionnelle sont principalement comme suit :

· les profils disponibles sur le marché de l’emploi (main d’œuvre) ;

· les coûts salariaux autorisés ;

· les besoins en formation ; 

· l’expérience professionnelle ;

· la qualification des demandeurs.

Pour les syndicats et les organisations de travailleurs, les besoins en informations sont :

· les conditions de travail ;

· les licenciements ;

· la réglementation en matière de travail, (versement des salaires, paiement au SMIG, versement des cotisations à la CNSS, etc..) ;

· les conflits de travail. 

Pour les instituts de recherche, les enseignants, les étudiants et les consultants, ils ont besoin des types d’informations suivants sur l’emploi et la formation professionnelle : 

· des analyses prévisionnelles (projections) ;

· des données statistiques pour décrire des situations ;

· des données chiffrées pour des études d’impact ou d’évaluation ;

· des indicateurs pour suivre, apprécier et interpréter des réalités ;  



VI-  PERSPECTIVES ET RECOMMANDATIONS

6.1. PERSPECTIVES

Pour une valorisation du système existant

La reconstruction du système d’information statistique actuel sur l’emploi et la formation professionnelle passe nécessairement par l’amélioration, autrement dit, la mise à jour des bases de données existantes qui sont entre autres :

· fichier des recensements ;

· fichier des enquêtes ;

· fichier des annuaires statistiques ;

· fichier des annuaires statistiques scolaires ;

· fichier administratif ; etc.

En effet, la valorisation de ces bases de données pourrait contribuer à l’opérationnalisation de l’Observatoire National de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (ONEF). Autant cette série de bases de données existantes pourrait alimenter l’ONEF, autant elle lui servirait d’indicateurs de suivi. De ce fait, le système va fonctionner en réseau et dont l’ONEF assurera la centralisation et la redistribution des informations à chacun des membres du réseau.

Pour valoriser le système, il faut réaliser des études et des enquêtes. Pour cela, il serait souhaitable de :

· actualiser l’enquête nationale sur l’emploi et la formation professionnelle ;

· réaliser une étude approfondie sur l’emploi dans le secteur informel ;

· insérer des questions bien ciblées dans les grandes enquêtes réalisées par l’INSD ;

· faire voter une loi qui oblige tout employeur (privé, parapublic,…) à fournir toutes les informations utiles sur le personnel ;

· signer des cahiers de charges avec les structures privées de placement.

Pour une anticipation des besoins d’information des utilisateurs 

L’identification des besoins en information statistique des utilisateurs a fait ressortir une multitude et une diversité de préoccupations qu’il conviendrait de prendre en compte dans les domaines de l’emploi et de la formation professionnelle.

En vue de ne pas s’écarter des préoccupations majeures exprimées par les différents utilisateurs, la reconstruction du système actuel devra procéder à des regroupements de ces besoins en « modules » d’information. Ces modules vont constituer la base de données du système à construire.

En partant des besoins qui ont été exprimés, on peut faire les regroupements suivants par module. Chaque module est constitué par un ensemble de variables qui déterminent son volume d’information. La classification des données débouche sur quatre (4) modules qui intègrent la multiplicité et la diversité des besoins en informations des utilisateurs.

Module A : Emploi

( Les variables

le statut d’occupation (actifs et inactifs) ;

l’occupation principale ;

l’occupation secondaire : 

la situation dans l’occupation principale ;

Situation dans l’occupation secondaire ;

le groupe de professions ;

la branche d’activité ;

l’âge ;

le sexe ;

le niveau d’instruction ;

la situation matrimoniale ;

le milieu de résidence. 

( Les indicateurs

Les indicateurs qui sont calculés sont :

Les taux brut d’activité : c’est le rapport entre la population active totale (occupée et en chômage) et la population résidente totale ;

Le taux net d’activité ou taux spécifique : c’est le rapport entre la population active et la population en âge de travailler  (6 ans et plus) ;

Le taux épuré : est un taux net d’activité qui utilise un âge spécifique pour son calcul. Comme le taux net, il mesure l’activité d’une population donnée ;

Le rapport de masculinité : C’est le rapport de la population masculine à la population féminine. Il exprime le nombre d’hommes pour 100 femmes. Le rapport de masculinité permet d’apprécier la participation différentielle à la production des biens et services selon le sexe ;

Le rapport de dépendance économique:

Le rapport de dépendance économique se calcule en rapportant la population  inactive totale plus les moins de 6 ans à la population active totale occupée. Il se définit comme le nombre de personnes à charge pour 100 actifs occupés c’est à dire la charge économique que supporte les actifs occupés en terme de nombre de personnes inactives qui leur doivent leur subsistance.

le rapport de dépendance d’âge se calcule en rapportant la population de moins de 15 ans et des personnes de 65 ans et plus  à la population totale des 15-64 ans c’est à dire la population potentiellement active.

Module      B  :    Chômage

( Les variables

le statut d’occupation (actifs et inactifs) ;

l’âge ;

le sexe ;

le niveau d’instruction ;

la situation matrimoniale ;

le milieu de résidence. 

( Les indicateurs

Le taux de chômage :  C’est  le rapport de la population au chômage à la population active ; il mesure le niveau du chômage de la population active. 

Module C : Formation professionnelle

( Les variables

l’âge ;

le sexe ;

l’activité principale ;

le secteur d’activité ;

le milieu de résidence ;

le statut d’occupation ;

la situation dans l’occupation principale ;

l’occupation secondaire ;

la situation dans l’occupation secondaire ;

le niveau d’instruction ;

la situation matrimoniale ;

le revenu tiré de ce travail au cours des 30 derniers jours ;

le revenu monétaire mensuel tiré de ce travail a-t-il changé par rapport à il y a 12 mois ;

les demandeurs d’emplois étrangers ;
le niveau d’instruction ; 
le salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) ;
le diplôme ;

la catégorie ;

le titre de capacité professionnelle ;

le type de concours ;

les filières de formation ;

le poste sollicité ;

le profil de formation ;

la prétention salariale .

( Les indicateurs

les indicateurs qui peuvent être calculés sont :

le taux d’accès des salariés à la formation continue dans les entreprises ;

le salaire moyen net annuel ;

la proportion des cadres ;

le taux de salarisation ;

le taux d’accès au second cycle de l’enseignement technique ;

le taux d’accès selon le niveau de formation initiale ;

la part des sorties non qualifiées du second degré (y compris l’apprentissage) ;

le coût moyen d’un apprenti (hors rémunération).

Module D : Marché du travail

( Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle

les demandes d’emploi ;

les offres d’emploi ;

l’âge ;

le sexe ;

le niveau de qualification ;

la branche d’activité ;

le lieu de résidence ;

le lieu d’affectation.

( Les indicateurs

la répartition sectorielle de l’emploi :

la part de l’emploi public ;

la répartition de l’emploi selon la taille des établissements ;

la répartition de l’emploi selon la catégorie socio - professionnelle ;

le taux d’activité ;

le taux de chômage ;

la proportion des jeunes parmi les demandeurs d’emploi .

6.2. RECOMMANDATIONS

Vu les lacunes constatées lors de l’audit du système d’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle, les Consultants 

RECOMMANDENT :

· l’harmonisation des concepts, des nomenclatures et des méthodologies des différentes opérations statistiques au niveau national,  dans le secteur de l’emploi et de la formation professionnelle en vue de garantir la comparabilité des informations statistiques ;

· la réalisation des enquêtes et études spécifiques sur l’emploi et la formation professionnelle en vue de doter ce secteur d’informations statistiques fiables :

· la mise en place d’une base de données à l’ONPE et dans les directions générales du Ministère dans les meilleurs délais ;

· l’élaboration d’un cahier des charges statistiques des structures privées de placement :

· la mise en place de mécanismes de planification et de coordination des activités statistiques entre les différents producteurs et utilisateurs, en vue de donner plus de cohérences aux informations disponibles ;

· la création d’un comité de concertation présidé par l’ONPE ;

· la reconstruction d’un système performant à travers la valorisation et le renforcement du système existant ;

· le renforcement des capacités de l’Observatoire National de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (ONEF) qui vise à mettre en place :

· un dispositif technique et logistique et de méthodes de gestion à mesure de répondre aux besoins du moment qui sont de plus en plus urgents et plus pointus

· une structure viable, pérenne et capable d’anticiper les besoins du marché du travail et de la formation professionnelle

· un système performant de centralisation et redistribution d’informations adaptées aux nouvelles modalités de fonctionnement du marché de l’emploi et de la formation professionnelle 

· d’un plan de formation pour le renforcement des capacités nationales en statistique et en informatique (la formation des agents non statisticiens travaillant dans les services statistiques des structures composant le système national statistique) ;

· l’accroissement des capacités techniques, matérielles , financières et humaines de l’ONPE ;

· la formulation d’un programme statistique du Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Jeunesse.

CONCLUSION

Certes, l’utilité et l’importance du système d’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle en tant que outil d’aide à la décision et en tant qu’instrument de formulation, de suivi et d’évaluation des politiques et programmes nationaux de promotion de l’emploi et la formation professionnelle en vue de la lutte contre la pauvreté ne font plus de doute. Mais, force est de constater tout de même que le système actuel existant est beaucoup défaillant : il a des difficultés à collecter, traiter et diffuser des informations fiables et de qualité dans les domaines de l’emploi et de la formation professionnelle.

Au vu des insuffisances du système existant, la nécessaire reconstruction d’un système performant et capable de rendre compte du contexte actuel de fonctionnement du marché de l’emploi et de la formation professionnelle devient une exigence incontournable.

La problématique de la reconstruction appelle au renforcement et à la valorisation du système existant en termes de dispositif, de productions et de ressources disponibles (humaines, financières et matérielles). C’est dans cette perspective que se situe la contribution possible 

des bases de données existantes (fichier des recensements, fichier des enquêtes, fichier des annuaires statistiques, fichier des annuaires statistiques scolaires, etc.) et celles à créer à l’opérationnalisation de l’ONEF. En ce sens que l’ONEF pourrait être alimenté par cette série de bases de données. Ainsi, le système va fonction en réseau dont l’ONEF assurera la centralisation et la redistribution des informations à chacun des membres du réseau.   

La reconstruction d’un système d’information statistique performant et capable de satisfaire ou même de prévoir les besoins d’information des utilisateurs dans les domaines de l’emploi et la formation professionnelle, ne saurait être une réalité sans une implication et une concertation entre les différentes composantes.

C’est l’approche la plus efficace à travers laquelle le système pourrait intégrer les préoccupations de toutes les composantes d’une part, et amener les différents acteurs à parler le même langage, et à recourir à un vocabulaire commun, d’autre part. 

La conclusion de l’audit du système d’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle laisse entrevoir des perspectives de solutions et dégage aussi des recommandations.



INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE ET DE LA DEMOGRAPHIE (INSD)

1. LES RECENSEMENTS GENRAUX DE LA POPULATION

Depuis sa création, l’Institut National de la Statistique et de la Démographie a réalisé trois (3) recensements généraux de la population.

Le Recensement Général de la Population de décembre 1975  (RGP)
Le premier recensement général de la population du Burkina Faso a été réalisé en décembre 1975. Il a été défini suivant les conditions posées par la Commission Statistique des Nations Unies critères ci – après :

Premièrement : dénombrement individuel : chaque individu est enregistré séparément avec ses caractéristiques démographiques propres ;

Deuxièmement : universalité à l’intérieur du territoire national : toutes les personnes présentes ou résidentes sont ainsi dénombrées sans omission ni double compte ;

Troisièmement : simultanéité : la durée très courte du Recensement proprement dit (1 au 10 décembre) permet de préciser parfaitement la période de référence.

Les données du recensement ont été publiées au national et selon le milieu de résidence.

( Les utilisateurs 

Les utilisateurs des résultats du recensement général de la population 1985 sont nombreux et variés. Il s’agit entre autres:

des décideurs (gouvernement)

des universitaires (professeurs et étudiants)

des élèves

des organisations internationales (FNUAP, BANQUE MONDIALE, FMI…ETC.)

des missions diplomatiques (Ambassades)

des chercheurs

des consultants

des bureaux d’étude

des services publics, parapublics et privés

( Les objectifs 

Objectif principal : le recensement démographique fournit les effectifs et les données de structure (sexe, âge) à tous les échelons géographiques

Objectif spécifiques :  

installation de nouvelles unités de production

construction d’infrastructures routières, ferroviaires, hydrauliques, sanitaires et scolaires

répartition des vivres dans les périodes critiques

établissement de listes électorales et des budgets régionaux

découpages administratifs territoriaux.

( Les variables

l’âge ;

le sexe ;

l’activité principale ;

le secteur d’activité ;

le milieu de résidence.

( Les indicateurs

taux d’activité.

Les différents taux d’activité qui ont été calculés ne reflètent pas la réalité. Selon le sexe ou le milieu de résidence, les taux d’activité sont grossiers du fait que les femmes aient été recensées comme des ménagères. Par ailleurs, le mode de traitement de ce recensement (dépouillement manuel et traitement mécanographique) laisse entrevoir des indicateurs peu confiants.

( Le plan de production

Le plan de production du document comprend les étapes suivantes :

Travaux Cartographiques

1er découpage

tournées cartographiques

découpage opérationnel

documents de terrain

Recensement Pilote

La campagne d’information

Recrutement et formation des agents de terrain

Contrôleurs

Chefs de district

Les agents recenseurs

Semaine de la population

 l’acheminement des équipes           

les déplacements à l’intérieur des districts

le dénombrement de la population

le contrôle

la récupération des documents

Enquête post - censitaire

Exploitation des données

dépouillement manuel

codification

saisie

contrôle de traitement

édition des tableaux

Analyse

( Utilisation de documents techniques

A cette époque, l’INSD a utilisé l’expertise française pour réaliser cette opération. Des documents techniques ont du être utilisés, mais on est pas en mesure de dire de quels documents il s’agit.

( Base de données

Il n’existe pas de base de données par ce qu’en 1975, l’utilisation des micro ordinateurs n’était pas aussi répandue qu’aujourd’hui.

( Les concepts et définitions

- L’activité principale est définie comme la profession exercée le plus souvent dans l’année par chaque individu âgé de 15 ans et plus et qui lui permet de se nourrir et de nourrir sa famille.

Cette définition est conforme quant à l’âge d’entrée dans les activités (15 ans et plus) à la définition du BIT. Cependant, elle présente deux inconvénients majeurs :

- elle ne retient aucune période de référence précise pour la durée de l’observation

- elle n’impose aucune durée minimum de travail sur cette même période.

Lors de ce recensement, aucune question n’a été posée sur la branche d’activité et la situation dans la profession.

(   Normes et nomenclatures

La nomenclature des professions : construite à partir des réponses obtenues, elle a consisté à regrouper les principales professions par grands secteurs d’activité. C’est donc une nomenclature imprécise qui rend très aléatoire l’analyse plus détaillée de chaque secteur.  

(   Les besoins en informations statistiques

Après une quinzaine d’années d’indépendance, les dirigeants politiques avaient besoin de connaître le nombre des habitants du pays pour les besoins de la planification de l’économie. A cette époque, le problème de chômage était pratiquement inconnu.

(   Méthode de collecte utilisée

La méthode utilisée pour collecter l’information statistique est le recensement

(   Méthode de traitement utilisée

La méthode de traitement utilisée était le dépouillement manuel.

(   Accessibilité des informations diffusées

Les données de ce recensement sont accessibles et peuvent être consultées dans le centre de documentation de l’INSD.

(   Les difficultés rencontrées

Les difficultés recensées à cette époque étaient essentiellement d’ordre :

Humain : manque de compétences nationales pour réaliser ce recensement ;

Matériel : manque de véhicules, de mobylettes (recensement fait avec des vélos).

(   Les capacités humaines

A cette époque – là, l’INSD disposait de très peu de cadres nationaux. C’est avec l’appui de la Coopération française que ce recensement a été réalisé (INSEE a envoyé des techniciens pour appuyer le Burkina Faso).

(   Les capacités financières

Environ quatre cent millions de francs (400 000 000 FCFA) ont été débloqués pour réaliser ce recensement. Ce financement a été fait par le FNUAP, la Coopération française, le budget national et les autres partenaires économiques du Burkina Faso.

(   Les capacités matérielles

Pour réaliser le recensement de 1975, l’INSD disposait seulement de deux ou trois véhicules, des bicyclettes et des machines à taper.

Analyse des résultats définitifs du Recensement Général de la Population de décembre 1985  (RGP)
Le recensement général de la population de 1985 est le deuxième recensement du Burkina Faso. Il a été défini comme « l’ensemble des opérations qui visent à recueillir, à grouper , à analyser et à publier les données démographiques, économiques et sociales se rapportant à la population du pays à une période donnée » (définition des Nations Unies).

(   Les utilisateurs

Les utilisateurs du recensement général de la population 1985 sont nombreux et variés. Il s’agit :

des décideurs (gouvernement)

des universitaires (professeurs et étudiants)

des élèves

des organisations internationales (FNUAP, BANQUE MONDIALE, FMI…ETC.)

des missions diplomatiques (Ambassades)

des chercheurs

des consultants

des bureaux d’étude

des services publics, parapublics et privés

( Les objectifs 

Objectif principal : Procéder à un inventaire des ressources de notre pays et de localiser par province et même par village les effectifs et la structure de la population qui peuvent constituer une base pour l’organisation administrative du pays.

Objectifs spécifiques : 

Implantation de nouvelles unités productives ;

La construction d’unités scolaires et sanitaires ;

Etablissement de budgets locaux ;

Elaboration de programmes régionaux de développement.

( Les variables

le statut d’occupation ;

l’occupation principale ;

la situation dans l’occupation principale ;

l’occupation secondaire ;

la situation dans l’occupation secondaire ;

l’âge ;

le sexe ;

le niveau d’instruction ;

le milieu de résidence ;

Le secteur d’activité ;

Situation matrimoniale ;

Branche d’activité ;

Groupe de professions.

( Les indicateurs

le taux bruts d’activité exprime le pourcentage de la population active au sein de la population totale. Cet indicateur est calculé sur la base d’une population âgée de 10 ans et plus contrairement aux normes du BIT (15 ans et plus). 

le taux spécifique d’activité est le rapport entre la population active et la population en âge de travailler (6 ans et plus).

les taux de chômage est le rapport entre la population au chômage et la population active.

(   Plan de Production

Travaux Cartographiques

tournées cartographiques

découpage opérationnel

documents de terrain

Recensement Pilote

La campagne d’information

Recrutement et formation des agents de terrain

Contrôleurs

Chefs de district

Les agents recenseurs

Semaine de la population

 l’acheminement des équipes           

les déplacements à l’intérieur des Zones de Dénombrements

le dénombrement de la population

le contrôle

la récupération des documents

Enquête post - censitaire

Traitement (exploitation) des données

codification

saisie

contrôle de traitement

édition des tableaux (tabulation)

Analyse

(   Utilisation de documents techniques

Lors de ce recensement, on a utilisé des documents techniques, tel POP STAN, document paru dans les années 1980 et qui retrace toutes les opérations d’un recensement général de la population. En plus du POP STAN, on a utilisé les expériences passées (recensement de 1975 et recensements des pays voisins).

(   Bases de Données 

Les résultats du RGP 1985 sont enregistrés dans une base de données

(   Utilisations faites de la Base de Données

Utilisation de cette base de données on se sert de cette base de données pour :

extraire des informations non publiées utilisateurs (décideurs, chercheurs, étudiants, organismes internationaux).

Constituer le plan de sondage des enquêtes réalisées par l’INSD et par d’autres services.

(   Les variables de la base de Données 

Les variables relatives à l’emploi qui sont contenues dans cette base sont celles citées plus haut, c’est – à – dire :

Le statut d’occupation ;

L’occupation principale ;

La situation dans l’occupation principale ;

L’occupation secondaire ;

La situation dans l’occupation secondaire ;

L’âge ;

Le sexe ;

Le niveau d’instruction ;

Le milieu de résidence ;

Le secteur d’activité .

Situation matrimoniale ;

Branche d’activité ;

Groupe de professions.

( Les concepts et définitions

La  population en âge d’activité : La population en âge d’activité est constituée de toutes les personnes des deux sexes âgées de 10 ans et plus. 

Cette définition met en exergue le travail des enfants du fait que le Burkina Faso, pays faiblement scolarisé, est caractérisé par la prépondérance des activités agricoles de type traditionnel dans lesquelles les enfants constituent une main d’œuvre importante. 

La population active : La population active est constituée par toutes les personnes des deux sexes âgées de 10 ans au moins, ayant exercé une activité économique rémunérée ou rémunératrice au cours de la période de référence (population active occupée) et par toutes les personnes des deux sexes, âgées de 10 ans au moins, « sans travail » au cours de la période de référence, mais désireuses de travailler si un emploi leur était offert (population active au chômage). Dans cette catégorie on distingue les chômeurs proprement dits, c’est – à – dire des personnes sans travail au cours de la période de référence mais ayant auparavant exercé une quelconque activité économique, des personnes « sans travail » et à la recherche de leur premier emploi.

La population inactive : La population inactive est constituée par toutes les personnes des deux sexes qui ne peuvent êtres classées comme actives. Elle comprend essentiellement :

* les personnes s’occupant exclusivement de leur foyer

* les élèves et les étudiants

* les retraités et les rentiers

* les invalides, etc.

La période de référence : La période de référence des données sur l’activité économique était fixée à la semaine précédent la date de passage de l’agent recenseur dans le ménage, semaine au cours de laquelle un minimum de 3 jours de travail devait être accompli pour qu’une personne active soit qualifiée de « occupée ». En zone rurale, la période de référence pour l’occupation principale était la période des cultures.

(   Normes et nomenclatures

la Classification Internationale Type des Professions (CITP) de 1988;

la Classification Internationale Type des Industries (CITI) de 1986

Elles sont internationales, mais dans leurs utilisations elles adaptées au contexte national.

(   Besoins en informations statistiques

L’INSD n’a pas besoin d’informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle. Ce qui est publié dans l’analyse des résultats définitifs satisfait en gros les utilisateurs. Cependant, l’INSD estime que s’il y a un déficit constaté en informations statistiques au niveau du RGP, on doit le combler par des enquêtes ou des études sectorielles (spécifiques).

(   Méthode de collecte utilisée

La méthode utilisée pour collecter les informations statistiques est le recensement, tel que définit plus haut.

(   Méthode de traitement

C’est le traitement informatique qui a été utilisé (SPSS).

(   Méthodes de diffusion des résultats

Les résultats du recensement sont diffusés sur support papier. Il s’agit de documents reliées et mis à la disposition du public.

Cependant, il faut reconnaître que le nombre de documents édités est très en deçà de la demande. Cette situation s’explique par le manque de moyens financiers. La production de ces documents sur CD-ROM demande des moyens financiers élevés. Les demandeurs en dehors du Burkina Faso ne sont pas souvent satisfaits.

(   Accessibilité des informations

Les informations produites sont tout de mêmes accessibles à tous les niveaux  malgré les difficultés rencontrées et citées précédemment. Compte tenu de l’ampleur de la demande de la demande, l’INSD pense que les informations produites sont de très bonnes qualités.

(   Difficultés rencontrées

Les difficultés rencontrées lors du RGP 1985 sont de plusieurs ordres : 

Les difficultés liées à la cartographie, (mauvais état des routes, inaccessibilité de certaines zones…)

Les difficultés liées au recensement proprement dit : (difficile déplacement des agents à cause de l’éloignement de certains villages, refus de certains CM que leurs épouses répondent au questionnaire femme à cause de leur religion)

Les difficultés liées à la sensibilisation ;

Les difficultés liées à la logistique ;

Les difficultés liées à la diffusion des résultats.

(   Propositions de solutions

Acquisition de GPS pour améliorer la qualité de la cartographie ;

Intensifier la sensibilisation lors des recensements à venir.

(   Capacités humaines

Pour ce qui concerne ce RGP, c’est tout le personnel de l’INSD qui est engagé. Au niveau régional, il est également demandé la participation des directions régionales de l’Economie et de la Planification (DREP). Le personnel du recensement peut être réparti en 2 grands groupes :

1er Groupe : Le personnel statisticien qui comprend les Ingénieurs, les Adjoints Techniques de la Statistique et les Agents Techniques de la Statistique.

2ème Groupe : le personnel non statisticien des DREP composé d’économiste, de planificateurs, les agents recenseurs.

Le nombre des statisticiens est insuffisant pour la réalisation d’une opération de recensement sur le terrain. Cela est dû au fait que les écoles de statistique forment très peu de cadres. En effet, les pays n’ont plus la possibilité de trouver les bourses pour les admis d’une part et d’autre les concours sont très difficiles, d’où le nombre de réussites peu élevé.

(   Capacités financières

Les activités statistiques qui sont budgétisées sont les collectes administratives. Pour les recensements et les enquêtes démographiques, ils sont réalisés dès que le budget est bouclé. 

(   Capacités matérielles

Pour le recensement de 1985, l’INSD a reçu plus de 50 micro ordinateurs. Ils ont servi à la saisie des informations collectées à l’aide du logiciel SPSS.

Ces micro ordinateurs ont été financés par la FNUAP, le budget national, l’Union Européenne, les autres bailleurs de fonds.

(   Couverture des données

Les données sont publiées aux niveaux

national

provincial

villageois (pour ce qui est du fichier village).

(   Régularité et périodicité des données

En principes les recensements sont organisés chaque 10 ans (Nations Unies)

(   Besoins en formation

Le type de formation dont l’INSD a besoin actuellement est la formation des ISE, des ITS, des AD, des démographes.

Analyse des résultats définitifs du Recensement Général de la Population et de l'Habitation de décembre 1996 (RGPH’96)
( Les utilisateurs de cette production

Les utilisateurs des résultats du recensement général de la population 1985 sont nombreux et variés. Il s’agit entre autres:

des décideurs (gouvernement)

des universitaires (professeurs et étudiants)

des élèves

des organisations internationales (FNUAP, BANQUE MONDIALE, FMI…ETC.)

des missions diplomatiques (Ambassades)

des chercheurs

des consultants

des bureaux d’étude

des services publics, parapublics et privés

( Les objectifs 

Objectif principal

Le RGPH’96 vise à fournir des informations d’ordre démographique, social et économique pour les besoins de programme de développement et pour la formulation de la politique économique et sociale du Gouvernement. Pour atteindre un tel objectif global, un certain nombre d’objectifs dits spécifiques ont été assignés au RGPH, dont les principaux sont : 

Objectifs spécifiques :

disposer d’informations détaillées et exhaustives sur la population et l’habitation ;

disposer d’une répartition par unité administrative (province, département, arrondissement, commune, secteur et village) des habitations et des effectifs de population par âge, sexe et par caractéristiques sociales et économiques (nuptialité, scolarité, activités économiques, fécondité, mortalité) ;

constituer un fichier national des localités ;

fournir des éléments d’appréciation des conditions de logement de la population ;

fournir aux organismes publics, aux entreprises et aux individus des données de base pour leurs études et travaux de recherche ;

disposer d’une base de données permettant une plus grande intégration des variables démographiques dans la planification nationale et sectorielle pour une meilleure gestion de l’économie et pour une mise en œuvre des programmes et projets de promotion sociale ;

établir un cadre pour les enquêtes inter – censitaires et d’autres programmes statistiques.

( Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle

Conformément aux objectifs du Recensement Général de la Population et de l’Habitation de 1996 (RGPH96), les variables relatives à l’emploi sont :

le statut d’occupation (actifs et inactifs) ;

l’occupation principale ;

l’occupation secondaire ; 

la situation dans l’occupation principale (Employeur, Patron, Travailleur indépendant, Salarié ou employé, Apprenti, Aide familial) ;

le groupe de professions ;

la branche d’activité ;

l’âge ;

le sexe ;

le niveau d’instruction ;

la situation matrimoniale ;

le milieu de résidence ;

la région ;

Secteur d’activité ;

Situation dans l’occupation secondaire. 

( Les indicateurs

Les indicateurs qui sont calculés sont :

Les taux brut d’activité : c’est le rapport entre la population active totale (occupée et en chômage) et la population résidente totale ;

Le taux net d’activité ou taux spécifique : c’est le rapport entre la population active et la population en âge de travailler  (6 ans et plus) ;

Le taux épuré : est un taux net d’activité qui utilise un âge spécifique pour son calcul. Comme le taux net, il mesure l’activité d’une population donnée ;

- Le taux de chômage :  C’est  le rapport de la population au chômage à la population active ; il mesure le niveau du chômage de la population active. 

Le rapport de masculinité : C’est le rapport de la population masculine à la population féminine. Il exprime le nombre d’hommes pour 100 femmes. le rapport de masculinité permet d’apprécier la participation différentielle à la production des biens et services selon le sexe ;

Le rapport de dépendance économique:

Le rapport de dépendance économique se calcule en rapportant la population  inactive totale plus les moins de 6 ans à la population active totale occupée. Il se définit comme le nombre de personnes à charge pour 100 actifs occupés c’est à dire la charge économique que supporte les actifs occupés en terme de nombre de personnes inactives qui leur doivent leur subsistance.

b)
le rapport de dépendance d’âge se calcule en rapportant la population de moins de 15 ans et des personnes de 65 ans et plus  à la population totale des 15-64 ans c’est à dire la population potentiellement active.

Limite de cette approche et difficultés d’étudier l’activité économique

Pour  saisir l’état d’une personne par rapport à son activité économique, la période de référence utilisée au RGPH 96 est la semaine. Pour être considérée comme une personne occupée au cours de cette semaine de référence il faut  avoir travaillé au moins trois jours.

La définition internationale du BIT considère comme actif occupé tout individu ayant effectué un travail d’une durée d’une heure au moins au cours de la semaine.

Selon le BIT, le chômeur est toute personne ayant dépassé un âge spécifié (15 ans et plus) et qui au cours de la semaine de référence était :

-   « Sans travail », c’est à dire qui n’était pourvue ni d’un emploi salarié, ni d’un emploi non salarié ;

-   « Disponible pour travailler » dans un emploi salarié ou non salarié, durant la période de référence (les 15 jours à venir) ;

« A la recherche d’un travail » c’est à dire qu’elle avait pris des dispositions spécifiques au cours d’une période récente pour chercher du travail salarié ou non salarié (les 30 derniers jours).

Cette approche du BIT rend le chômage au sens du RGPH 96 incomplet et limite la saisie des chômeurs. Néanmoins les données collectées par le dernier recensement ont le mérite de permettre  des comparaisons entre deux périodes 1985 et 1996 étant entendu que les deux recensements sont fondés sur les mêmes définitions.

Il y a eu également d’énormes difficultés à avoir des informations sur le secteur informel à cause du choix fait à la codification. Il faudrait ‘quatre’ cases au lieu de ‘trois’ pour les variables « occupation principale » et « occupation secondaire ». 

Dans le cadre de cette analyse, il n’est pas possible d’effectuer les calculs du taux de chômage en utilisant la définition préconisée par le BIT. Des principaux critères édictés par le BIT, seul le premier critère est largement couvert par les données du recensement. Dans ces conditions, les taux opérationnels dans cette étude sont ceux du RGPH’96.

( Le plan de production

Enquête pilote

Travaux Cartographiques

tournées cartographiques

découpage opérationnel

documents de terrain

La campagne d’information

Recrutement et formation des agents de terrain

Mise en place des représentants du Bureau Central de Recensement

Superviseurs et Contrôleurs

Les agents recenseurs

Recensement proprement dit

 l’acheminement des équipes           

les déplacements à l’intérieur des Zones de Dénombrements

le dénombrement de la population

le contrôle

la récupération des documents

Enquête post – censitaire

Résultats provisoires globaux

Traitement (exploitation) des données (codification, saisie, tabulation)

Analyse

( Utilisation de documents techniques

Lors de ce recensement, on a utilisé des documents techniques, tel POP STAN, document paru dans les années 1980 et qui retrace toutes les opérations d’un recensement général de la population. En plus du POP STAN, on a utilisé les expériences passées (recensements de 1975, de 1985 et recensements des pays voisins).

( Base de données

Il existe une base de données

( Les variables de la base de données

le statut d’occupation (actifs et inactifs) ;

l’occupation principale ;

l’occupation secondaire ;

la situation dans l’occupation principale (Employeur, Patron, Travailleur indépendant, Salarié ou employé, Apprenti, Aide familial) ;

le groupe de professions ;

la branche d’activité ;

l’âge ;

le sexe ;

le niveau d’instruction ;

la situation matrimoniale ;

le milieu de résidence ; 

la région ;

Secteur d’activité ;

Situation dans l’occupation secondaire. 

( Les concepts et définitions

Date de référence : La date de référence pour enregistrement des caractéristiques de population est la nuit précédant le passage de l’agent recenseur dans le ménage ; c’est donc une date mobile.

La période de référence : La période de référence est la semaine qui précède la date de référence et à laquelle se rapportent les renseignements sur l’activité économique de la population. Cette période de référence est d’une semaine (7 jours).

Activités économiques : On entend par activité économique le travail exercé par une personne dans le but de produire ou de participer à la production des biens et des services économiques. La personne qui exerce une activité économique perçoit généralement en contrepartie de son activité une rémunération en espèce ou en nature.

Population en âge de travailler ou d’activité : La population en âge de travailler ou d’activité est celle composée de  toutes les personnes des deux sexes de 6 ans et plus. Cet âge minimum de six ans a été fixé pour rendre compte de l’entrée précoce des enfants en activité. Cependant, il n’a pas été fixé une limite d’âge supérieure de sortie d’activité pour également tenir compte des « paysans » dont l’âge de sortie d’activité n’est pas connu : ils ne cessent de travailler que lorsqu’ils sont totalement épuisés.

Il faut noter que sur le plan légal au Burkina Faso, on considère qu’une personne est en âge de travailler lorsqu’elle est majeure (18 ans et plus) selon le code des personnes et de la famille. Le Recensement Général de la Population et de l’Habitation de 1996 a voulu tenir compte de la réalité sur le terrain surtout dans le milieu rural où les enfants dès l’âge de 6 ans sont déjà actifs et sont, dans leur majorité des aides familiaux.

La population active : La population active est l’ensemble des personnes des deux sexes qui fournissent la main d’œuvre pour la production des biens et services pendant une période de référence donnée. La population active comprend les actifs occupés et les chômeurs.

Population active occupée : C’est l’ensemble des personnes des deux sexes âgées de six ans et plus qui ont travaillé au moins trois jours pendant la semaine de référence (la période effective, telle qu’elle a été pratiquée sur le terrain au cours de la collecte)

Population active au chômage : C’est l’ensemble des personnes des deux sexes âgées de six ans et plus qui n’ont pas travaillé pendant la période de référence  ou qui  ont travaillé moins de trois jours durant cette semaine de référence mais qui recherche un emploi.

On distingue deux catégories de chômeurs :

- les personnes ayant déjà travaillé mais qui ont perdu leur emploi et qui en recherchent pendant la période de référence, notées chômeurs
- les personnes n’ayant jamais travaillé et qui sont à la recherche de leur premier emploi notées quête 1er E
La population inactive : C’est l’ensemble des personnes qui ne sont pas des actifs. La population inactive comprend  essentiellement :

-   les personnes à la retraite

-   les personnes s’occupant exclusivement de leur foyer

-   les élèves et les étudiants

-   les rentiers

-   les autres inactifs (invalides, vieillards, etc.)

Personnes à la retraite : Est considérée comme retraitée, toute personne des deux sexes qui n’exerce aucune activité économique et dont les ressources proviennent principalement d’une pension versée par l’état ou tout autre organisme, celle-ci provenant d’une activité antérieure.

Si une personne qui se dit «retraitée » exerce une activité qui lui procure des revenus, cette personne doit être considérée comme «occupée».

Personnes qui s’occupent exclusivement du foyer : Ce sont les personnes des deux sexes n’exerçant aucune activité économique (ni agricole, ni artisanale, ni commerciale), et qui effectuent des travaux ménagers  chez elles, par exemple les ménagères, les parents qui prennent soin du ménage et des enfants. Cependant, les domestiques rémunérés doivent être classés dans la catégorie des personnes occupées.

De façon générale, les femmes au foyer sont classées dans cette catégorie d’inactifs.

De gros efforts ont été faits lors de la formation et de la collecte pour saisir l’activité des femmes qui a souvent été sous-estimée dans les statistiques. Ainsi donc, une femme qui exerce une activité quelconque rémunératrice, même s’il elle s’occupe  également du ménage sera considérée comme occupée. Il en est de même si elle aide son mari ou un autre membre 

du ménage dans leurs travaux (agricoles, artisanaux ou commerciaux). De la même façon, celle qui vend des beignets ou qui fait de la vannerie à domicile ou toute autre activité génératrice de revenus a été classée parmi les personnes occupées.  

Elèves ou étudiants : Il s’agit des personnes des deux sexes n’exerçant aucune activité économique et qui fréquentent un établissement d’enseignement public ou privé pour y recevoir une instruction complète quel que soit le niveau. Pour les personnes qui suivent les cours du soir, les situations suivantes peuvent se présenter :

-   La personne occupe un emploi qu’elle exerce dans la journée. Elle sera enregistrée comme occupée ;

-   La personne n’exerce aucun emploi, elle sera enregistrée selon le cas comme chômeur, en quête d’emploi ; 

-   personne qui s’occupe exclusivement du foyer, élève ou étudiant, etc. 

Rentier : On compte dans cette catégorie toute personne qui n’exerce aucune activité économique et dont les ressources proviennent principalement de placement de fonds et de biens notamment immobiliers.

Autres personnes inactives : Est comprise dans cette catégorie, toute personne inactive des deux sexes, qui n’exerce aucune activité économique et qui n’est pas classée dans une des catégories ci-dessus mentionnées. Ici, seront classées les personnes de six ans et plus qui ne fréquentent plus l’école et qui ne sont pas économiquement actifs, ainsi que les personnes d’âge avancé qui ne travaillent plus, sans pension ni fortune personnelle et vivent grâce aux dotations gratuites familiales et autres. On pourrait classer également dans cette catégorie, les personnes atteintes d’une infirmité physique et ou mentale qui les empêche de travailler.

 La population dépendante économiquement ou à charge : La population dépendante économiquement ou à charge est constituée par l’ensemble des personnes âgées de moins de 6 ans et celles de 6 ans et plus qui sont  inactives.

(   Normes et nomenclatures

La nomenclature utilisée pour caractériser les groupes de professions est la Classification Internationale Type des Professions de 1988 (CITP – 88), mais adaptée aux réalités du pays. 

Pour les branches d’activité, c’est la Classification Internationale Type par Industrie (CITI rév.3 de 1993 qui a été utilisée pour analyser les résultats du recensement.

(   Besoins en informations statistiques

L’INSD n’a pas besoin d’informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle. Ce qui est publié dans l’analyse des résultats définitifs satisfait en gros les utilisateurs. Cependant, l’INSD estime que s’il y a un déficit constaté en informations statistiques au niveau du RGP, on doit le combler par des enquêtes ou des études sectorielles (spécifiques).

(   Méthode de collecte utilisée

Le recensement général de la population.

(   Méthode de traitement utilisée

Traitement informatique

(   Modes de diffusion

Documents

(   Accessibilité des informations

Les informations sont accessibles

(   Les difficultés rencontrées

les difficultés rencontrées sont liées à :

l’insuffisance et la lourdeur des procédures de mise à disposition des financements : ceci n’a pas permis de prendre en charge la formation du personnel de terrain et le bon fonctionnement des différents comités ;

au manque de moyens logistiques : pour ce recensement, il n’y a pas eu d’acquisition de véhicule  pour la coordination des opérations sur le terrain d’une part et le manque de carburant d’autre part;
la cartographie n’était pas partout satisfaisante à cause des ZD de plus de 400, 3000 , même 4000 habitants et de la mauvaise localisation de certains villages ;

un refus de réponse : Il s’agit là de difficultés inhérentes à toute opération de collecte. Mais dans le présent recensement, cette difficulté provient du nouveau découpage administratif intervenu dans la période du recensement. C’est ainsi que des villages rattachés à de nouveaux départements ont refusé de répondre ;

un cahier de recensement inapproprié : le format du cahier était trop grand ;

la sensibilisation : activités de sensibilisation insuffisantes dans certaines localités ;

au manque de moyens financiers pour la publication des résultats ;

au délestage (courant électrique), ce qui a entraîné un retard de la saisie ;

La formation des Supervision et Contrôle : une absence de prise en charge des contrôleurs et des agents recenseurs lors de la formation a beaucoup joué sur leur moral .

(   Propositions de solutions

maîtriser la croissance démographique ;

promouvoir les bras et les cerveaux qui participent à la réalisation des objectifs du développement par le biais d’une formation professionnelle conséquente ;

accéder facilement aux crédits pour la promotion de petites unités de production ;

prendre en compte les créations d’emplois permanents.

(   Les capacités humaines

Pour ce qui concerne ce RGPH, c’est tout le personnel de l’INSD qui est engagé. Au niveau régional, il est également demandé la participation des directions régionales de l’Economie et de la Planification (DREP). Le personnel du recensement peut être réparti en 2 grands groupes :

1er Groupe : Le personnel statisticien qui comprend les Ingénieurs, les Adjoints Techniques de la Statistique et les Agents Techniques de la Statistique.

2ème Groupe : le personnel non statisticien des DREP composé d’économiste, de planificateurs, les agents recenseurs.

Le nombre des statisticiens est insuffisant pour la réalisation d’une opération de recensement sur le terrain. Cela est dû au fait que les écoles de statistique forment très peu de cadres. En effet, les pays n’ont plus la possibilité de trouver les bourses pour les admis d’une part et d’autre les concours sont très difficiles, d’où le nombre de réussites peu élevé.

(   Les capacités financières

Les activités statistiques qui sont budgétisées sont les collectes administratives. Pour les recensements et les enquêtes démographiques, ils sont réalisés dès que le budget est bouclé. 

(   Capacités matérielles

Pour le recensement de 1985, l’INSD a reçu plus de 50 micro ordinateurs. Ils ont servi à la saisie des informations collectées à l’aide du logiciel SPSS.

Ces micro ordinateurs ont été financés par la FNUAP, le budget national, l’Union Européenne, les autres bailleurs de fonds.

2- Les enquêtes statistiques

2-1. Les enquêtes démographiques

 Enquête démographique par sondage en république de
Haute – Volta (1960 – 1961)
L’enquête démographique  par sondage de république de Haute – Volta  (1960 – 1961) a concerné la population âgée de 14 ans et plus.

( Les utilisateurs de cette production 

Les Gouvernement;

Les missions diplomatiques;

Les chercheurs;

Les étudiants;

Les organismes (FNUAP, Banque Mondiale);

Les particuliers.

( Les objectifs 

Connaître l’état de la population ;

Fournir des informations sur la population

( Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle

Le statut d’occupation ;

L’activité principale ;

Le milieu de résidence (zones urbaine et rurale, centres secondaires) ;

Les professions individuelles ;

Le secteur d’activité ;

La Branche d’activité ;

Le groupe ethnique ;

La situation dans la profession ;

l’âge ;

le sexe ;

la région ;

l’activité secondaire.

( Les indicateurs

- Aucun indicateur n’a été calculé. On a l’impression qu’il s’agissait d’une enquête sociologique.

- On a pas défini la population active parce que, disent-ils : « on sait que la définition de la population active n’est pas facile dans un pays où la très grande majorité de la population est engagée dans une activité économique de subsistance (agriculture, élevage) à laquelle presque tout le monde participe peu ou prou dans la mesure de ses moyens physiques, ce qui masque le sous emploi ». 

(   Le plan de production

Enquête pilote

La campagne de sensibilisation

Recrutement et formation des agents de terrain

Recensement proprement dit

Résultats provisoires globaux

Traitement (exploitation) des données (codification, dépouillement manuel)

Analyse

(   Utilisation de documents techniques

L’INSD a utilisé l’expertise française pour réaliser cette opération. Des documents techniques ont du être utilisés, mais on est pas en mesure de dire de quels documents il s’agit.

(   Base de données

Il n’existe pas de base de données de cette opération.

(   Définitions et concepts

Aucune définition précise n’a été donnée dans le domaine de l’emploi et de la formation 

professionnelle dans ce document. En effet, pour ce qui concerne la population active, le

 document s’est contenté de se demander s’il faut ou non inclure les femmes en ces termes : 

« Le problème de savoir s’il faut inclure dans la population active agricole les femmes qui, 

tout en faisant leur ménage et en soignant leurs enfants, cultivent leurs propres jardins ou 

participent plus ou moins aux travaux des champs, est presque insoluble ».

(   Normes et nomenclatures

Dans cette enquête, la nomenclature des professions a été élaborée sur la base des réponses 

des enquêtés. Il s’agit donc d’une nomenclature adaptée à la nomenclature internationale des 

professions. La nomenclature d’activité est également une adaptation aux réalités du Burkina 

Faso en ce moment.

( Les besoins en informations statistiques 

En ce moment, le Burkina Faso avait besoin de connaître l’état de la population et le souci d’intégrer des variables du genre emploi et formation professionnelle n’était pas très prioritaire.

( Méthode de collecte utilisée 

Enquête par sondage

( Méthode de traitement utilisée 

Traitement manuel

( Modes de diffusion 

La diffusion est faite par les documents produits.

( Accessibilité des informations 

Le document est accessible à la documentation de l’INSD.

( Les difficultés rencontrées 

Les difficultés rencontrées sont liées à :

la disponibilité du personnel qualifié (le premier statisticien du Burkina Faso était toujours élève à l’Ecole Supérieure de la Statistique et de l’Administration Economique : Paris) ;

la logistique (manque de véhicules, pas d’ordinateurs, etc.) ;

au dépouillement manuel des données de l’enquête ;

au déplacement des agents enquêteurs (déplacement à bicyclette).

(  Les capacités humaines 

Enquête réalisée entièrement avec l’aide de la Coopération française

 Analyse des résultats de l’enquête démographique de 1991
( Les utilisateurs de cette production 

décideurs (gouvernement)

organismes internationaux (Banque Mondiale, Etudiants, Université de Ouagadougou,

Université de Bordeaux

Université de Laval

Les particuliers, les services de l’Etat

( Les objectifs 

L’enquête comprend des objectifs à long terme et des objectifs immédiats.

Long Terme :

- Contribuer à l’amélioration de la connaissance globale de la population

- Permettre la mesure de l’évolution de la population par comparaison avec d’autres 

Opérations et aussi une mise à jour des projections démographiques

- Favoriser une meilleure prise en compte de la variable population, son intégration dans le processus de planification du développement économique et social pour l’établissement et la conduite de politiques de population.

Objectifs Immédiats

- mesurer le taux de croissance de la population

- saisir les principaux indices de mouvement de la population (fécondité, natalité, mortalité générale, juvénile, infantile et maternelle, migration).

- disposer de la structure de la population (sexe, âge, nuptialité, activité)

saisir les principales caractéristiques de l’habitat

( Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle

Cinq (5) variables principales ont été retenues

Le statut d’activité ;

L’occupation principale ;

La branche d’activité ;

La situation dans l’occupation principale ;

L’occupation secondaire ;

Le sexe ;

L’âge ; 

Le milieu de résidence.

( Les indicateurs

le taux brut d’activité : est le pourcentage de l’effectif de la population active par rapport à celui de la population totale de tous âges.

Le taux brut d’activité est calculé selon : le groupe d’âge, le sexe et le milieu de résidence, le niveau d’instruction

- le taux spécifique d’activité : il est calculé selon le sexe et le milieu de résidence pour les 10 ans et plus et pour les 15 ans et plus.

En rapportant la population active à celle des tranches d’âges concernées par l’activité économique, on obtient des taux spécifiques d’activité par âge plus fins pour mesurer la participation à l’activité économique. En s’intéressant aux groupes d’âge de 10 ans et plus et 15 ans et plus successivement pour mettre en évidence le travail des enfants.

- le rapport de dépendance est le pourcentage de la population totale plus la population âgée de moins de 6 ans dans la population active totale occupée.

- Le taux d’occupation est le rapport entre la population active occupée et la population totale occupée. c’est la proportion des actifs occupés. Cet indicateur est calculé selon le milieu de résidence et le sexe.

- Le rapport de masculinité est l’effectif du sexe masculin divisé par l’effectif du sexe féminin et multiplié par 100.

- Le taux de chômage est le pourcentage du nombre de chômeurs dans la population totale active. Il est calculé selon :

      - le milieu de résidence et le sexe

      - les villes de Ouaga et Bobo.

( Le plan de production du document

Le plan de travail pour aboutir à la production du document est le suivant :

1. L’échantillonnage (stratification à deux (2) degrés :

    - 1er degré : tirage d’un échantillon de ménages

-  au 2ème degré : tirage dans chaque ZD échantillon des ménages.

2. La Cartographie

3. L’élaboration des questionnaires

4. L’enquête pilote

5. La sensibilisation

6. La collecte sur le terrain

7. L’exploitation des données (codification - saisie)

8. Analyse et Publication des résultats.

(   Utilisation de documents techniques

Lors de cette enquête, on a utilisé des documents techniques, tel POP STAN, document paru dans les années 1980 et qui retrace toutes les opérations d’un recensement général de la population. En plus du POP STAN, on a utilisé les expériences passées (enquêtes démographiques des autres pays).

(   Base de données

Il existe une base de données contenant toutes les informations recueillies sur le terrain.

(   Utilisations faites de cette Base de données

La base de données est utilisée pour :

extraire des informations particulières pour les éventuels demandeurs ;

préparer la mise en place d’une banque de données au niveau national.

(   Variables de la base de données

Le statut d’activité ;

L’occupation principale ;

La branche d’activité ;

La situation dans l’occupation principale ;

L’occupation secondaire ;

Le sexe ;

L’âge ; 

Le milieu de résidence.

(   Définitions et concepts

La période de référence : c’est la semaine précédant le passage de l’enquêteur et la durée minimum d’exercice d’une activité est de 3 jours. Toutefois, la participation à l’activité économique en milieu rural a été appréciée en référence à l’activité exercée durant la saison des pluies précédentes.

La population active : est constituée par l’ensemble des individus disponibles pour le travail. Elle comprend ceux qui exercent effectivement un emploi quelconque (la population active occupée) et ceux qui sont sans travail et en recherchent durant la période de référence(population active au chômage)

La population inactive : est l’ensemble des personnes âgées de 10 ans et plus, qui ne créent ni biens ni richesses à la nation durant la période de référence.

La population dépendante : La population dépendante ou la population à charge est constituée par l’ensemble des personnes âgées de moins de 10 ans et de celles ayant 10 ans et plus étant inactives.

Les actifs qui comprennent l’ensemble de la population disponible pour l’emploi sont :

. les occupés : ceux qui ont effectivement exercé une occupation durant la période de référence.

. les chômeurs ayant déjà travaillé et qui sont à la recherche d’un emploi durant la période de référence.

. les chômeurs à la recherche de leur premier emploi durant la même période.            

La population inactive comprend :

les élèves et étudiants

les retraités

les rentiers

les invalides

les autres inactifs

L’occupation principale : est définie comme l’occupation à laquelle le maximum de temps a été consacré au cours de la période de référence.

La situation dans l’occupation principale est la position du travailleur dans l’emploi exercé. 

La branche d’activité : saisie pour les actifs occupés, les chômeurs ayant déjà travaillé et les retraités, correspond au produit réalisé par l’entreprise.

L’occupation secondaire est l’activité exercée par tout actif occupé, en marge de son occupation principale.

(   Normes et nomenclatures

La nomenclature utilisée pour le regroupement en branches d’activités est une adaptation de la CITI (rév.1986) au contexte national. Pour les professions, c’est également une adaptation de la Classification Internationale Type des Professions de 1988 (CITP – 88). 

( Méthode de collecte utilisée 

Enquête par sondage

( Méthode de traitement utilisée 

Traitement informatique

( Modes de diffusion 

Documents publiés

( Accessibilité des informations 

Les documents sont accessibles à tous à la Documentation de l’INSD.

( Les difficultés rencontrées 

Lors de cette enquête, on a relevé plusieurs types de difficultés :

- Les difficultés liées à la cartographie : ce sont :

Le mauvais état des routes et la vétusté des véhicules ont été un handicap au bon  fonctionnement de l’opération ;

Le manque de méthodologie claire de travail au départ , chaque équipe travaillait à sa façon ;

Les moyens insuffisants mis à la dispositions des équipes ;

Les difficultés de tirage des cartes par manque de salle pour installer l’appareil.

- Les difficultés liées à l’enquête pilote :
Le difficile déplacement des agents enquêteurs à cause de l’éloignement de certains villages ;

Refus de certains chefs de ménage que leurs épouses répondent au questionnaire femme en raison de leur religion.

- Les difficultés liées à la sensibilisation :
Les messages de sensibilisation non reçus par les responsables provinciaux ;

Insuffisance des moyens mis à la dispositions des équipes ;

Problèmes d’accueil de certaines équipes arrivées après la date annoncée dans le télégramme

- Les difficultés liées à la logistique :
Manque de véhicules;

Pannes fréquentes des véhicules dont disposait l’Institut Nationale de la Statistique et de la Démographie (INSD) ;

Collecte a coïncidé  avec une période de pluies précoces , déplacement difficile des agents enquêteurs ;

Mauvaise localisation des ménages de Ouaga et de Bobo sur le terrain en raison de l’absence ou de la mauvaise confection des croquis ;

la rupture constante des questionnaires ;

la rupture du carburant sur le terrain ;

énormes difficultés de logement dans certaines provinces.

- Les difficultés liées à la diffusion des résultats :
Les maquettes des tableaux et les coefficients de pondération n’étaient pas disponibles à temps, pour permettre la sortie des tableaux.

( Propositions de solutions 

On a constaté que ce genre d’opération n’est jamais financé totalement. Lorsqu’on termine une étape, on cherche le financement de l’étape suivante, ce qui augmente les délais de publication. Il serait donc souhaitable qu’on le financement d’une telle opération avant de la débuter. Le manque de moyens financiers pour acheter la logistique nécessaire entraîne également une mauvaise cartographie. Il faut aussi commencer tôt la sensibilisation des populations avant le démarrage de l’enquête.

(  Les capacités humaines 

Pour ce qui concerne ce le recensement démographique de 1991, c’est tout le personnel de l’INSD qui a été engagé dans l’enquête. Cependant, très souvent, l’INSD fait appel à l’appui des directions régionales de l’Economie et de la Planification (DREP). Les agents enquêteurs sont recrutés et formés par l’INSD.

(   Les capacités financières

Les activités statistiques qui sont budgétisées sont les collectes administratives. Pour les  enquêtes démographiques, elles sont réalisées dès que les bailleurs de fonds bouclent le budget de l’opération. 

(   Capacités matérielles

L’INSD dispose d’un parc assez importants de micro ordinateurs obsolètes. Ils ont servi à la saisie des informations statistiques de plusieurs enquêtes. Ce sont ces ordinateurs qui sont souvent utilisés. Ces ordinateurs ont acquis sur financement extérieur : FNUAP, Coopération française, autres bailleurs.

2-2. Les enquêtes prioritaires sur les conditions de vie des ménages

 Analyse des résultats de l’enquête de l’enquête prioritaire sur les conditions de vie des ménages (EP1 : février 1996)
(   Les utilisateurs de cette production

décideurs (gouvernement)

organismes internationaux (Banque Mondiale, Etudiants, Université de Ouagadougou,

Université de Bordeaux

Université de Laval

Les particuliers, les services de l’Etat

(   Les objectifs 

Les objectifs assignés à l’enquête sont :

produire des indicateurs socio-économiques sur l’ensemble des ménages du Burkina Faso

identifier les groupes socio-économiques vulnérables
renforcer les capacités techniques de l’INSD en le dotant de moyens matériels et logistiques pour la réalisation d’autres enquêtes lourdes (EBC, RGPH 1996, etc…)
(   Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle

le statut d’activité ;

le milieu de résidence ;

le sexe ;

les groupes socio-économiques ;

le niveau d’instruction ;

le type de chômeur ;

le milieu de résidence ;

les branches d’activité ;

l’emploi principal ;

l’emploi secondaire ;

la situation dans la profession ;

les raisons de la recherche d’emploi ;

le lieu de parenté avec le chef de ménage ;

la profession ;

la durée d’exercice ;

la situation actuelle d’emploi ;

les raisons de changement d’emploi ;

la situation dans la profession précédente ;

la situation présente ;

les groupes de situation présente. 

(   Les indicateurs

taux brut d’activité : est le rapport entre la population active (occupée ou en chômage) à la population totale. Il est calculé selon le milieu de résidence et le sexe ;

Taux net d’activité : est le rapport entre la population active et la population en âge de travailler (10 ans et plus). Il est calculé selon le milieu de résidence, le sexe, les tranches d’âge et par groupe socio-économique

Taux de salarisation : est le rapport de la population active salariée à la population active occupée. Il est calculé selon les branches d’activité et le milieu de résidence ;

le taux de chômage : est le rapport entre le nombre des chômeurs et le nombre des actifs. Il est calculé selon :

la période de référence

le sexe et le milieu de résidence

la strate et le sexe

le niveau d’instruction

l’âge des actifs

le groupe socio-économique

taux d’occupation : c’est le rapport de la population active occupée à la population active

taux d’inactivité : rapport de la population inactive à la population en âge de travailler.

(   Le plan de production

1. L’échantillonnage

2. La Cartographie

3. L’élaboration des questionnaires

4. L’enquête pilote

5. La sensibilisation

6. La collecte sur le terrain

7. L’exploitation des données (codification – saisie - tabulation)

8. Analyse et Publication des résultats.

(   L’utilisation des documents techniques

Dans ce genre d’enquête, on a recours aux documents sur l’emploi élaborés par le BIT. En plus, on a eu recours à feu  Chris Scott pour le plan de sondage, la détermination de la taille de l’échantillon et des formules d’estimation.

L’observation qu’on peut porter sur ces documents est qu’ils sont bien élaborés et répondent parfaitement à nos besoins

(   La base de données

Il existe une base de données qui est actuellement gravée sur CD-ROM et mise en vente.

(   Les utilisations faites de cette base de donnée

Elle est beaucoup utilisée par :

les chercheurs

l’Université de Ouagadougou

la Banque Mondiale

l’Université de Bordeaux

l’Université de Laval

(   Les variables qui sont enregistrées dans la base de données

l’exercice d’une activité au cours des 7 derniers jours ;

la recherche d’un emploi au cours des 7 derniers jours ;

les causes de la recherche d’un emploi ;

le principal statut d’occupation au cours des 7 derniers jours ;

l’emploi principal ;

la branche d’activité ;

la situation dans la profession ;

la catégorie socioprofessionnelle ;

la nature de l’emploi ;

l’emploi salarié ;

le type de sécurité sociale ;

le revenu tiré de cet emploi au cours des 7 derniers jours ;

la durée d’exercice de cette activité ;

le principal statut d’occupation au cours des 12 derniers mois ;

la situation dans la profession ;

l’emploi principal au cours des 12 derniers mois ;

la durée d’exercice de cette activité au cours des 12 derniers mois ;

le revenu tiré de ce travail au cours des 30 derniers jours ;

le revenu monétaire mensuel tiré de ce travail a-t-il changé par rapport à il y a 12 mois ;

l’emploi secondaire (indemnité emploi principal) ;

l’emploi précédent ;

le dernier emploi exercé ;

la durée d’exercice de cet emploi ;

la branche d’activité de l’emploi précédent ;

la nature de l’emploi précédent ;

la situation dans l’emploi précédent ;

la pension de retraite dans ce travail précédent ;

les raisons de changement de l’emploi précédent.

Sur l’emploi Secondaire 

exercice d’un autre emploi autre que l’emploi principal au cours des 12 derniers mois

branche d’activité de l’emploi secondaire

Nature de l’emploi secondaire

Situation dans la profession

Revenu tiré de l’emploi secondaire au cours des 12 derniers mois

Nombre de mois travaillé au cours des 12 derniers mois

Revenu tiré du travail secondaire au cours des 30 derniers jours

Evolution du revenu tiré du travail secondaire au cours des 12 derniers mois

(   Définitions et concepts

- Population en âge de travailler :  est formée de toutes les personnes de 10 ans et plus des deux sexes.

Contrairement aux normes internationales qui fixent une limite d’âge inférieure de la population en âge de travailler à 15 ans, le souci de tenir compte des particularités de la situation au Burkina Faso a amené a retenir 10 ans pour rendre compte de l’entrée précoce en activité en zone rurale qui fait des enfants une main d’œuvre importante . Cela est due en effet à la prédominance des activités agricoles traditionnelles.

- Population active effective : Est formée de l’ensemble des personnes des deux sexes âgées de 10 ans et plus qui exercent ou non un emploi rémunéré ou rémunérateur au cours de la période de référence (7 derniers jours ou 12 derniers mois)

- Population inactive : Elle est constituée de toutes les personnes des deux sexes qui ne participent pas à l’activité économique nationale.

Elle comprend :

les élèvent et étudiants

les femmes au foyer

les retraités/rentiers

les autres inactifs (invalides, malades, etc.)

Statut d’occupation : une personne a été considérée comme occupée si elle a exercé une activité professionnelle rémunérée ou rémunératrice (emploi salarié ou non salarié) durant la période de référence (7 derniers jours ou 12 derniers mois). Dans le cas contraire, elle sera considérée soit comme inoccupée, soit comme inactive.

- Situation dans la profession : La profession dans la profession permet de classer la population active occupée en :

employeur

indépendant

apprenti

aide familial

salarié

- Chômeur (ou actif inoccupé) : C’est une personne qui n’a pas travaillé et qui est à la recherche d’un emploi rémunérateur au cours d’une période de référence donnée (au cours des 7 derniers jours ou des 12 derniers mois)

- Chômeur ayant déjà travaillé : C’est une personne qui aura travaillé pendant 3 jours au cours de la semaine ayant précédé l’enquête et qui se trouve en chômage au moment de l’enquête.

- l’emploi principal : Est l’activité économique qui aura pris le plus de temps à l’actif au cours de la période de référence (7 derniers jours ou 12 derniers mois).

- L’emploi secondaire : Est celui qui aura pris le plus de temps après l’emploi principal

Branche d’activité : La branche d’activité est l’activité exercée par le service qui emploie une personne.

(   Normes et nomenclatures

Les normes et nomenclatures utilisées dans cette production sont :

la classification Internationale Type par Industrie, rév.3 de 1993 (CITI rév.3)

la Classification Internationale Type des Professions (CITP) de 1988. BIT

(   Besoins en informations statistiques

Il y a une insuffisance en informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle. On a donc un besoin en la matière. Ces besoins sont urgents en ce sens que la réussite de la lutte contre la pauvreté en dépend.

(   Méthode de collecte utilisée

Enquête par sondage aléatoire

(   Méthode de traitement utilisée

Traitement informatique des données

(   Modes de diffusion

Tous les modes de diffusion sont utilisés mais la diffusion par document est la plus répandue. Actuellement, les données de cette enquête sont gravées sur CD-ROM.

Les données ne sont pas disponibles sur internet, ce qui constitue une faiblesse majeure de la diffusion.

(   Accessibilité aux informations 

Les informations produites sont accessibles et disponibles à la documentation de l’INSD, sur CD-ROM, à la DAAF pour vente.

(   Difficultés rencontrées

manque de moyens logistiques (manque de véhicules pour les liaisons et l’acheminement du matériel)

manque de personnel au niveau du bureau central

l’enquête a commencé plus tard que prévu.

(   Propositions de solutions

acheter plus de véhicules pour les enquêtes à venir

acheter des GPS pour la cartographie

(   Capacités humaines

L’enquête a été réalisée avec la participation de tout le personnel technique de l’INSD. Toutefois, l’insuffisance du nombre de statisticien a été comblé par la participation des DREP et le recrutement d’agents enquêteurs.

(   Capacités financières

Aucune activité statistique sur l’emploi et la formation professionnelle n’est budgétisée au niveau de la direction. Cependant les activités courantes sont budgétisées et ces lignes budgétaires ne sont pas accessibles.

(   Capacités matérielles

Plus d’une vingtaine de micro ordinateurs ont été mis à la disposition de la direction par l’INSD pour la saisie des questionnaires de l’enquête. Ces micro ordinateurs ont été acquis sur financement externe (bailleurs de fonds).

 Analyse des résultats de l’enquête prioritaire sur les conditions de vie des ménages en 1998
( Les utilisateurs de cette production 

décideurs (gouvernement)

organismes internationaux (Banque Mondiale, Etudiants, Université de Ouagadougou,

Université de Bordeaux

Université de Laval

Les particuliers, les services de l’Etat

( Les objectifs

fournir des données de base d’ordre économique permettant de produire des estimations des différents paramètres ;

permettre des analyses économiques relatives à un certain nombre de groupes socio économiques bien identifiés.

( Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle

Les variables relatives à l’Emploi et à la Formation Professionnelle qui sont dans l’EP2.

. Le statut d’occupation ;

. l’exercice d’une activité au cours de la période de référence ;

. le sexe ;

. l’âge ;

 . la situation dans l’occupation ;

 . l’emploi principal ;

. l’emploi secondaire ;

. le milieu de résidence ;

. le secteur d’activité ;

. la branche d’activités ;

. les groupes de professions ;

. la nature de la profession ;

. le niveau d’instruction ;

. la catégorie socio – professionnelle.

( Les indicateurs

Les indicateurs relatifs à l’emploi et à la formation professionnelle qui sont calculés dans ce document sont :

le taux brut d’activité : c’est le rapport en pourcentage entre la population active et la population totale.

Le taux net d’activité : mesure le rapport en pourcentage entre la population active et la population en âge de travailler (10 ans et plus).

Le taux brut et le taux net d’activité sont calculés selon le milieu de résidence et le sexe. Ces taux sont également produits au niveau régional.

le taux de saIarisation : est l’importance en pourcentage des actifs occupés salariés dans l’ensemble de la population des actifs occupés exerçant une activité au moment de l’enquête.

Il est calculé selon :

. le sexe et le milieu de résidence ;

. les régions économiques (10 régions) ;

. la branche d’activité.

l’incidence d’une activité secondaire : est le rapport en pourcentage entre les personnes ayant un emploi secondaire et celles ayant un emploi principal

Il est calculé selon :

. le milieu de résidence ;

. la région économique (10 régions) ;

. la branche d’activité.

le taux de mobilité professionnelle : est la proportion en pourcentage des actifs occupés qui ont changé d’emploi dans l’ensemble des actifs (il est de 4,01% en 1998).

le taux de chômage est la proportion en pourcentage des chômeurs par rapport à la population totale active.

Il est calculé selon :

le milieu de résidence et le sexe

la région

le groupe socio-économique

le niveau d’instruction

(   Le plan de production

Il s’agit ici d’une enquête par sondage. Le plan de sondage est le suivant :
Structure de l’échantillon et bases de sondage

Echantillonnage

                           - tirage  de l’échantillon

                           - cartographie

le cadre organisationnel de l’enquête

Supports de collecte : questionnaire et manuels

Recrutement et formation du personnel

Collecte des données sur le terrain

Le traitement informatique des données

                           - la saisie

                     - l’apurement

                     - la tabulation

L’analyse des données

    - plan d’analyse

                      - le déroulement de l’analyse

Publication et diffusion des documents d’analyse

(   Utilisation de documents techniques

Dans ce genre d’enquête, on a recours aux documents sur l’emploi élaborés par le BIT. En plus, on a eu recours à l’expérience de personnes ressources et des pays voisins pour le plan de sondage, la détermination de la taille de l’échantillon et des formules d’estimation.

L’observation qu’on peut porter sur ces documents est qu’ils sont bien élaborés et répondent parfaitement à nos besoins

(   Base de données

Il existe une base de données qui est actuellement gravée sur CD-ROM.

(   Utilisations faites de cette Base de données

Elle est beaucoup utilisée par :

les chercheurs

l’Université de Ouagadougou

la Banque Mondiale

l’Université de Bordeaux

l’Université de Laval.

(   Variables de la base de données

exercice d’une activité au cours des 7 derniers jours ;

recherche d’un emploi au cours des 7 derniers jours ;

causes de la recherche d’un emploi ;

principal statut d’occupation au cours des 7 derniers jours ;

emploi principal ;

branche d’activité ;

situation dans la profession ;

catégorie socioprofessionnelle ;

nature de l’emploi ;

emploi salarié ;

type de sécurité sociale ;

revenu tiré de cet emploi au cours des 7 derniers jours ;

durée d’exercice de cette activité ;

principal statut d’occupation au cours des 12 derniers mois ;

situation dans la profession ;

emploi principal au cours des 12 derniers mois ;

durée d’exercice de cette activité au cours des 12 derniers mois ;

revenu tiré de ce travail au cours des 30 derniers jours ;

revenu monétaire mensuel tiré de ce travail a-t-il changé par rapport à il y a 12 mois ;

emploi secondaire (indemnité emploi principal) ;

emploi précédent ;

dernier emploi exercé ;

durée d’exercice de cet emploi ;

branche d’activité de l’emploi précédent ;

nature de l’emploi précédent ;

situation dans l’emploi précédent ;

pension de retraite dans ce travail précédent ;

raisons de changement de l’emploi précédent.

(   Définitions et concepts

- Ménage et Chef de Ménage : Le ménage est l’unité socio-économique de base au sein de laquelle les différents membres apparentés ou non, vivent dans la même maison ou concession, mettent en commun leurs ressources et satisfont en commun à l’essentiel de leurs besoins alimentaires et autres besoins vitaux, sous l’autorité d’une seule et même personne appelée chef de ménage (CM).

- Population en âge de travailler : La population en âge de travailler est constituée de toutes les personnes des deux sexes ayant 10 ans et plus. Elle comprend la population active et la population inactive.

- Population active : elle est constituée de l’ensemble de la population en âge de travailler qui exerce ou non un emploi rémunéré ou rémunérateur au cours de la période de référence (7 derniers jours ou 12 derniers mois). Elle se compose de la population active occupée et les chômeurs.

- Population inactive : c’est la population en âge de travailler qui ne participe pas à la production des biens et services. Elle concerne les élèves et étudiants, les femmes au foyer, les retraités et les rentiers, les autres inactifs.

- Chômeur : c’est un actif qui, au cours de la période de référence, n’a pas travaillé et est à la recherche d’un emploi. Il y a deux (2 ) catégories :

- Chômeur ayant déjà travaillé : c’est un actif qui a déjà travaillé et qui au cours de la période de référence n’a exercé aucune activité économique

- Chômeur en quête d’un 1er emploi : c’est un actif qui n’a jamais travaillé et qui est à la recherche d’un emploi au cours de la période de référence.

- Le statut d’occupation : c’est la position d’une personne en âge de travailler par rapport à l’exercice d’une activité économique au cours de la période de référence

Une personne est considérée comme occupée si elle a exercé une activité professionnelle rémunérée ou rémunératrice (emploi salarié ou non salarié) durant cette période de référence 

(7 derniers jours ou 12 derniers mois) .Dans le cas contraire, elle sera considérée comme inoccupée ou inactive.

- Situation dans la profession : c’est la position d’une personne occupée dans la profession

- Emploi principal : l’activité principale est l’activité économique déclarée en priorité par l’activité économique déclarée en priorité par l’enquêté qui aura pris le plus de temps à l’actif au cours de la période de référence (7 derniers jours ou 12 derniers mois).

- Emploi secondaire : le critère de priorisation peut être le temps consacré à l’activité ou les gains qui en sont tirés. L’activité secondaire est celle classée après l’activité dite principale.

(   Normes et nomenclatures

Les normes et nomenclatures utilisées dans cette production sont :

la classification Internationale Type par Industrie, rév.3 de 1993 (CITI rév.3)

la Classification Internationale Type des Professions (CITP) de 1988. BIT

( Les besoins en informations statistiques 

Il y a une insuffisance en informations statistiques sur l’emploi et la formation professionnelle. On a donc un besoin en la matière. Ces besoins sont urgents en ce sens que la réussite de la lutte contre la pauvreté en dépend.

( Méthode de collecte utilisée 

Enquête par sondage aléatoire

( Méthode de traitement utilisée 

Traitement informatique

( Modes de diffusion 

Tous les modes de diffusion sont utilisés mais la diffusion par document est la plus répandue. Actuellement, les données de cette enquête sont gravées sur CD-ROM.

Les données ne sont pas disponibles sur internet, ce qui constitue une faiblesse majeure de la diffusion.

( Accessibilité des informations 

Les informations produites sont accessibles et disponibles à la documentation de l’INSD, sur CD-ROM, à la DAAF pour vente.

( Les difficultés rencontrées 

manque de moyens logistiques (manque de véhicules pour les liaisons et l’acheminement du matériel)

manque de personnel au niveau du bureau central

l’enquête a commencé plus tard que prévu.

( Propositions de solutions 

acheter plus de véhicules pour les enquêtes à venir

acheter des GPS pour la cartographie

(  Les capacités humaines 

Comme pour la première enquête prioritaire, elle a été réalisée avec la participation de tout le personnel technique de l’INSD. Toutefois, l’insuffisance du nombre de statisticien a été comblé par la participation des DREP et le recrutement d’agents enquêteurs.

(  Les capacités financières 

Aucune activité statistique sur l’emploi et la formation professionnelle n’est budgétisée au niveau de la direction. Cependant les activités courantes sont budgétisées et ces lignes budgétaires ne sont pas accessibles.

(  Les capacités matérielles 

Toutes les opérations informatiques ont été réalisées sur des micro ordinateurs acquis sur financement externe (bailleurs de fonds).

Les tableaux de bord social du Burkina Faso
L’INSD a déjà produit trois tableaux de bord social dont le dernier date de 1996. Les deux autres ont été publiés en 2000 et 2001. Les trois documents contiennent les mêmes types d’informations et les mêmes définitions.

( Les utilisateurs de cette production 

décideurs politiques ;

Organisations Non Gouvernemental ;

Chercheurs et étudiants ;

Services étatiques ;

Organismes Internationaux.

( Les objectifs

Donner une vision rapide des principaux indicateurs nationaux de performance des secteurs sociaux ;

Fournir aux utilisateurs (décideurs, partenaires au développement, enseignements et chercheurs, étudiants, associations de développement, etc.) des informations essentielles sur l’évolution de ces secteurs.

( Les variables

Le secteur d’activité ;

le sexe ;

la population active ;

le lieu de résidence ;

la population inactive ;

le niveau d’instruction ;

la population dépendante ;

l’âge ;

la demandes d’emploi ;

la branche d’activité ;

les offres d’emploi ;

la balance demandes/offres d’emploi.

( Les indicateurs

Taux brut d’activité : C’est le pourcentage de l’effectif de la population active par rapport à celui de la population totale de tous les âges ;

Taux de chômage : C’est le pourcentage de la population au chômage par rapport à la population active totale ;

Taux de couverture des demandes : c’est le rapport entre le nombre de postes à pourvoir et le nombre de candidats.

( Le plan de production

Le tableau de bord social du Burkina Faso est le fruit de collecte des informations statistiques auprès des sources administratives pour ce qui concerne :

l’éducation

la santé

et des enquêtes et recensements pour ce qui concerne :

la population

le logement

la sécurité alimentaire

approvisionnement en eau potable

l’emploi

revenus, dépensés et pauvreté

(   Base de données

Il n’y a pas de base de données. Ce sont des informations collectées auprès des différentes 

administrations en vue de donner une synthèse rapide et globale sur les données sociales.

(   Définitions et concepts

- Secteur Primaire : Agriculture, élevage, chasse, pêche, sylviculture

- Secteur Secondaire : Industrie manufacturière, industrie extractive, électricité, eau, gaz, bâtiments et    Travaux publics.

- Secteur Tertiaire : Commerce, Transport, Communications, Banques, Assurances, Services et Administration.

- Population Active : La population active est constituée de l’ensemble des individus disponibles pour le travail. Elle comprend ceux qui exercent effectivement un emploi quelconque (population active au chômage).

- Population Inactive : La population inactive se définit comme étant l’ensemble des personnes âgées de 10 ans et plus, qui ne créent ni biens ni richesses durant la période de référence retenue. Ce sont généralement les élèves, les étudiants, les retraités, les rentiers, les personnes de moins de 10 ans et de plus de 65 ans, ainsi que les personnes de plus de 10 ans ayant un handicap ne pouvant pas leur permettre de travailler.

- Population dépendante : La population dépendante ou dite aussi population à charge est constituée de l’ensemble des personnes âgées de moins de 10 ans ayant un handicap ne pouvant pas leur permettre de travailler.

- Taux brut d’activité : C’est le pourcentage de l’effectif de la population active par rapport à celui de la population totale de tous les âges.

- Taux de chômage : C’est le pourcentage de la population au chômage par rapport à la population totale active.

- Chômeur n’ayant jamais travaillé et en quête d’un premier emploi : Ce sont généralement les jeunes sortant fraîchement du système scolaire et qui sont à la recherche de leur premier emploi. 

- Chômeur ayant déjà travaillé : Cette catégorie concerne les personnes ayant déjà travaillé mais qui ont perdu leur emploi pour des raisons diverses (licenciement, compression, fermeture d’entreprise, etc.)

- Demandes et Offres d’Emploi : Ce sont les demandes et les offres d’emploi enregistrées uniquement au niveau de l’ONPE. Il est à remarquer que depuis le début des années 90, l’ONPE, libéralisation oblige, n’est plus la seule structure de placement au Burkina Faso.

- Balance demandes/Offres d’emploi : Elles est aussi appelée « taux de couverture des demandes ». Elle donne une idée de satisfaction des demandes d’emplois. 

OBSERVATIONS 

La définition de la population active ne donne pas l’âge d’entrée en activité et l’âge de sortie d’activité. Par contre la définition de la population inactive a tenu compte de ces éléments. Elle semble donc plus complète.

Le calcul du taux brut d’activité est ambigu du fait même de la définition de la population active.

Le taux de dépendance aurait pu être calculé dans le document conformément à la définition qui est proposée.

D’une manière générale, aucun indicateur relatif à l’emploi et à la formation professionnelle n’a été calculé dans le document. Ils ont été simplement définis.

(   Normes et nomenclatures

Les nomenclatures qui sont utilisées sont :

la classification internationale type par industrie (CITI) adaptée ;

la classification internationale type des professions (CITP) adaptée 

( Méthode de collecte utilisée 

Collecte d’informations auprès des administrations publiques.

( Méthode de traitement utilisée 

La saisie des information et l’analyse se font sur micro ordinateur.

( Modes de diffusion 

Document

( Accessibilité des informations 

Document accessible au Centre de documentation de l’INSD.

( Les difficultés rencontrées 

Les difficultés rencontrées sont essentiellement liées :

au déplacement des agents sur le terrain (manque de moyens) ;

les administrations mettent du temps pour répondre ;

( Propositions de solutions 

améliorer la coordination statistique ;

améliorer les rapports entre l’INSD et les autres producteurs de statistiques.

(  Les capacités humaines 

Personnel statisticien de l’INSD

(  Les capacités financières 

Budget de l’état

(  Les capacités matérielles 

Matériel informatique de l’INSD.

Les annuaires statistiques
Les annuaires produits par l’INSD sont nombreux et ont pratiquement le même contenu. Ce sont des publications annuelles qui présentent les principales statistiques du Burkina Faso.

( Les utilisateurs de cette production 

décideurs politiques ;

Organisations Non Gouvernemental ;

Chercheurs et étudiants ;

Services étatiques ;

Organismes Internationaux ;

Elèves et Etudiants

( Les objectifs 

L’objectif de cette publication annuelle est de mettre à la disposition des utilisateurs les principales données statistiques du Burkina Faso. Dans le domaine de l’emploi et de la formation professionnelle, il s’agit :

de présenter les données sur les agents de la fonction publique ;

de présenter les informations statistiques sur les demandes et offres d’emplois.

( Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle

l’âge des agents publics ;

le sexe des agents publics ;
la tranche de salaire ;
le département ministériel ;
la province de résidence ; 
le type de profession ;
les demandes d’emplois ;
les offres d’emplois ;
la localité de résidence (ville) ;
le diplôme ;
la branche d’activité économique ;
les accidents de travail : nature des lésions ;
les accidents de travail : siège des lésions ;
la catégorie socioprofessionnelle ;
les demandeurs d’emplois étrangers ;
le niveau d’instruction ; 
la situation matrimoniale ;
le salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG).
( Les indicateurs

Le seul indicateur relatif à l’emploi et à la formation professionnelle qui est donné dans le document est le Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG) le salaire moyen
(   Le plan de production

L’annuaire est produit à partir des informations statistiques collectées auprès des autres administrations. La mise en forme est effectuée à l’INSD.

(   Utilisation de documents techniques

Aucun document technique n’est utilisé pour confectionner un annuaire statistique.

(   Définitions et concepts

Il n’y a aucune définition dans l’annuaire

(   Normes et nomenclatures

Les nomenclatures utilisées sont :

la Classification Internationale Type par Industrie  (CITI° de 1986 ;

la Classification Internationale Type des Professions (CITP) de 1988. 

Toutes ces nomenclatures ont été adaptée au contexte socio - économique du Burkina Faso.

( Méthode de collecte utilisée 

Collecte auprès des administrations.

( Méthode de traitement utilisée 

Traitement informatique.

( Modes de diffusion 

Documents

( Accessibilité des informations 

Les documents sont accessibles. Ils peuvent être consultés à la Documentation ou achetés à la DAAF de l’INSD.

( Les difficultés rencontrées 

Les difficultés rencontrées sont liées à :

la collecte (on ne donne pas l’information au temps voulu) ;

la mise en forme du document ;

au manque de moyens financiers et/ou matériels pour effectuer les collectes.

( Propositions de solutions 

Il faut dynamiser le CNCS pour mieux sensibiliser les partenaires de l’INSD.

MINISTERE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE (METSS)

La Direction Générale du Travail et de la Sécurité Sociale (DGTSS)

La Direction Générale du Travail et de la Sécurité Sociale comprend trois (3) directions techniques qui sont :

la Direction du Travail ;

la direction de la Sécurité Sociale et des Mutualités ;

la Direction de la Sécurité et Santé au Travail.

La DGTSS produit des rapports statistiques trimestriellement et annuellement à partir des rapports reçus des neuf (9) Directions Régionales. 

( Les utilisateurs de ces rapports 

les décideurs (gouvernement)

les organismes internationaux (OIT, BIT…)

les chercheurs

Les particuliers, les services de l’Etat

Cependant, il faut noter que cette direction a l’obligation de mettre à la disposition du public ces rapports statistiques. Malheureusement, hormis l’ONPE, toutes les autres structures ignorent l’existence de ces rapports statistiques.

( Les objectifs

Les objectifs recherchés par cette production sont :

mettre à la disposition des pouvoirs publics les informations statistiques sur l’emploi et le marché du travail ;

Répondre à l’obligation de l’OIT qui demande que tous les pays membres de l’Organisation produisent annuellement un rapport statistique donnant la situation de l’emploi ;

Suivre la vie des entreprises ;

Elaborer les politiques sociales du ministère.

( Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle

Les variables relatives à l’Emploi et à la Formation Professionnelle qui sont dans les rapports statistiques sont :

Au niveau de la situation du Service

. les effectifs du personnel ;

. les convocations adressées aux employeurs et aux travailleurs ;

. les attestations de soumissions aux marchés publics ;

. les attestations de chômage délivrées ;

. les branches d’activités.

Ces variables sont croisées avec les directions régionales.

Au niveau des visites d’établissements

. les contrôles 

. les infractions relevées (salaires, registres réglementaires, contrats de travail, durée de travail, délégué du personnel, médecine du travail, hygiène et sécurité, prime d’ancienneté, règlement intérieur, divers) ;

. les établissements contrôlés ;

. les établissements contre – visités.

Ces variables sont croisées selon :

. le nombre d’infractions observé ;

. le nombre de mise en demeure ;

. le nombre de procès verbaux dressés.

Au niveau des règlements des différents

. les points de litiges (salaires, préavis, congés payés, prime d’ancienneté, maladie et certificat médicale, certificat de travail indemnité de licenciement, heures supplémentaires, reclassement, transport et indemnité de déplacement, divers). 

Cette variable est croisée avec :

. les instances antérieures ;

. les litiges nouveaux :

. réglés en conciliation ;

. soumis au tribunal du travail ;

. classés sans suite ;

. instance en fin d’année.

Au niveau des visas des contrats

. les contrats à durée déterminée ;

. les contrats de travailleurs déplacés ;

qui sont croisés avec la branche d’activité.

. décisions d’engagement ;

. décisions de retraite ;

. décisions de prime d’ancienneté ;

. décisions de reclassements ;

. décisions de congés ;

. décisions de licenciements ;

. décisions de démissions.

Ces variables sont croisées avec la branche d’activité et les directions régionales.

Au niveau des accidents du travail et maladies professionnelles

. la  branche d’activité est croisée avec :

. les accidents déclarés (trajet, lieu de travail, déplacement, en mission) ;

. les maladies professionnelles.

Ces variables sont également croisées avec les directions régionales.

Au niveau des mouvements des travailleurs

. les branches d’activités et les directions régionales ont été croisées avec :

. les embauches ;

. les licenciements ;

. les démissions ;

. les retraites ;

. les décès.

Au niveau d l’élection des délégués du personnel

. les directions sont croisées avec :

. le nombre d’établissements ;

. les effectifs ;

. le nombre de délégués (titulaires, suppléants) ;

. le nombre de voix obtenues.

Les autres variables qu’on rencontre dans les rapports statistiques sont :

. les déclarations d’ouverture d’établissements ;

. les déclarations de fermeture d’établissements.

( Les indicateurs

Les rapports statistiques de la DGTSS ne contiennent pas d’indicateurs, mais des chiffres permettant d’apprécier le niveau de l’emploi au Burkina Faso. Les indicateurs relatifs à l’emploi et à la formation professionnelle devaient être calculés, mais la direction est confrontée aux problèmes financiers et au manque de compétences (statisticien du travail).

(   Base de données

Il n’existe pas de base de données à la DGTSS.

(   Définitions et concepts

Les rapports ne contiennent pas de concepts et définitions.

(   Normes et nomenclatures

Les normes et nomenclatures utilisées dans cette production sont :

la classification Internationale Type par Industrie, rév.2 de 1968 (CITI rév.2)

la Classification Internationale Type des Professions (CITP) de 1988 du BIT

( Les besoins en informations statistiques 

Les besoins en informations statistiques sont ressenties ici urgemment en termes de base de données.

( Méthode de collecte utilisée 

La méthode de collecte utilisée est l’exploitation des rapports trimestriels provenant des neuf (9) directions régionales. Pour cela, des fiches de collecte ont été élaborées pour faciliter le travail. Ce sont :

les fiches de déclaration du personnel (effectif du personnel) ;

les registres de convocations adressés aux employeurs et aux travailleurs ;

les fiches des attestations de soumission aux marchés publics ; 

les fiches d’ attestations de chômage délivrées ; 

les fiches de contrôle d’établissements ; 

les fiches relatives aux infractions relevées ; 

les fiches sur la répartition des points de litiges ; 

les fiches sur le règlement des conflits ; 

les fiches relatives aux visas de contrats de travail ; 

les fiches sur les accidents de travail déclarés et maladies professionnelles ; 

les fiches sur les mouvements des travailleurs ; 

les fiches sur les déclarations d’ouverture d’établissements ; 

les fiches sur les déclarations de fermeture d’établissements ; 

L’agrégation de toutes ces fiches reçues des directions régionales permet d’élaborer les rapports trimestriels et annuels.

( Méthode de traitement utilisée 

la méthode de traitement utilisée était manuel. Mais depuis deux (2) ans les informations sont traitées à l’ordinateur.

( Modes de diffusion 

La diffusion par document 

( Accessibilité des informations 

Les informations produites sont accessibles mais les gens ignorent leur existence.

( Les difficultés rencontrées 

La DGTSS rencontre des difficultés internes et des difficultés externes

les difficultés internes concernent :

le manque de personnel  spécialisé (statisticien de travail) ;

le manque de moyens matériels (ordinateurs, logiciels…) ;

le manque de formation en statistique ;

la mauvaise circulation de l’information ;

le manque d’harmonisation des méthodes de collecte au niveau du ministère ;.

les difficultés externes sont :

le non respect de la loi sur le SMIG par les employeurs ;

le manque d’harmonisation des définitions et des concepts ;

la non disponibilité des employeurs ;

la non transparence des déclarations des employeurs.

( Propositions de solutions 

la mise en place d’une cellule statistique à la DGTSS ;

élaboration d’un logiciel approprié au ministère de l ‘emploi ;

doter la DGTSS de moyens humains, financiers et matériels.

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE ET DE L’ALPHABETISATION (MEBA)

Présentation

Le Ministère des Enseignements de Base et de l’Alphabétisation, comme son nom l’indique, est le ministère chargé de l’enseignement de base et de l’Alphabétisation. Il comprend les organes suivants :

le cabinet du Ministre comprenant les structures suivantes :

Le secrétariat particulier

Les conseillers techniques

L’inspection technique des services

Le secrétariat permanent du plan décennal de développement de l’éducation de base

La direction de la communication et de la presse ministérielle

Le protocole ministériel.

Le cabinet du Secrétaire d’Etat à l’Alphabétisation et à l’éducation non formelle est chargé :

du courrier confidentiel et réservé

des audiences du Secrétaire d’Etat

du protocole du Secrétaire d’Etat.

Il est composé des structures suivantes :

le Secrétariat particulier

les conseiller techniques

le protocole

Le Secrétariat Général. Il comprend :

le service central du courrier

les services centraux

les services extérieurs

les services rattachés.

Les services centraux sont :

la Direction Générale de l’Enseignement de Base (DGEB)

la Direction Générale de l’Alphabétisation et de l’Education non Formelle (DG/AENF)

la Direction de la Recherche et du Développement Pédagogique (DRDP)

la Direction des Etudes et de la Planification (DEP)

la Direction des Ressources Humaines (DRH)

C’est à cette dernière direction qu’appartient le service chargé de la production statistiques.

La DEP assure des fonctions d’aide à la décision stratégique. Elle a pour mission essentielle de préparer et de renseigner les décisions de politiques éducatives prises ou à prendre par les autorités politiques du Ministère. A ce titre, elle est chargée de :

Centraliser l’ensemble des données relatives à tous les projets en cours de réalisation ou à réaliser

Suivre et contrôler les projets du Ministère inscrits ou non dans les plans et programmes de développement

Etudier et mettre en forme des documents de projets

Coordonner l’ensemble des actions concourant à la planification et à la programmation du développement quantitatif et qualitatif de l’Enseignement de Base et de l’Education non formelle.

Elaborer la carte éducative du Burkina Faso et assurer sa réactualisation et le pilotage de sa mise en œuvre.

La gestion des archives et de la documentation.

Les Services extérieurs sont :

les Direction Régionales de l’Enseignement de Base et de l’Alphabétisation (DREBA) : 13

les Directions provinciales de l’Enseignement de Base et de l’Alphabétisation (DPEBA)

Les Services rattachés sont :

les Ecoles Nationales des Enseignements du Primaires (Loumbila – Bobo – Ouahigouya – Fada – Gaoua) ENEP

l’Institut National de l’Education de Base non Formelle

le Fonds National pour le Développement de l’Education de base non formelle.

N.B. : Le Bureau des Projets Education (BPE) 

Le service rattaché du MEBA fonctionnera jusqu’en 2003, année au-delà de laquelle ses attributions seront reparties entre la Direction des Etudes et de la Planification et la Direction de l’Administration des Finances.

L’Ecole des Cadres d’Animation et de Contrôle Pédagogique (ECAP) qui assure la formation des encadreurs pédagogiques sera transférée à l’Ecole Normale Supérieure de Koudougou.

Le MEBA produit régulièrement un annuaire sur les statistiques scolaires et un tableau de bord de l’enseignement primaire. Ces deux productions contiennent les mêmes variables et indicateurs. C’est pour cette raison qu’elles sont traitées ensembles.

( Les utilisateurs de cette production 

les structures du MEBA ;

l’UNESCO ;

le PNUD ;

-     l’INSD ;

la Banque Mondiale ;

les Autorités politiques ;

les partenaires au développement ;

les chercheurs ;

les étudiants (ENAM, ENEP..) ;

les partenaires à l’éducation ;

les pédagogues.

( Les objectifs 

L’annuaire des statistiques scolaires et le tableau de bord de l’enseignement primaire ont les mêmes objectifs qui sont :

donner une image synthétique des principales données statistiques sur le système éducatif.

Participer à l’élaboration du plan décennal de développement de l’éducation de base (1998 - 2007) ;

Evaluer les progrès réalisés par rapport décennal 1998 – 2007 ;

Préparer l’évaluation de la décennie « Education pour tous »

( Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle
Les variables relatives à l’emploi

le sexe ;

l’âge ;

la catégorie ;

le système d’enseignement ;

la religion ;

le milieu de résidence ;

le niveau de qualification des enseignants ;

le degré de féminisation du corps enseignant ;

le diplôme ;

les disciplines enseignées ;

élèves – maître boursiers ;

évolution des déperditions.

( Les indicateurs

le nombre d’élèves par maître : c’est le rapport en pourcentage entre le nombre d’enseignants

le taux d’encadrement : c’est le nombre moyen d’élèves par classe. Il est égal au rapport ente le nombre d’élèves et le nombre de classes pédagogiques (classe effectivement fonctionnelle) ;

le taux de suppléance : c’est le pourcentage des maîtres suppléants par rapport à l’ensemble des maîtres ;

le taux de qualification : c’est le rapport entre les maîtres qualifiés et le nombre total des maîtres en pourcentage.

(   Le plan de production

Il s’agit des enquêtes annuelles auprès des directeurs d’école pour avoir les informations sur les élèves, sur les maîtres, sur l’état des infrastructures. Les fiches remplies sont acheminées à la DEP pour la confection de l’annuaire et du tableau de bord.

(   Utilisation de documents techniques

Le service utilise des documents de l’UNESCO et les différentes réunions qui ont été organisés à Lomé et à Ouagadougou en 1997 pour définir un système éducatif modèle.

(   Base de données

Il y a une base de données.

(   Utilisations faites de cette Base de données

suivi des carrières

extraction des informations nécessaires pour élaborer l’annuaire statistique et le tableau de bord de l’enseignement primaire.

(   Variables de la base de données

le sexe ;

l’âge ;

la catégorie ;

le système d’enseignement ;

la religion ;

le milieu de résidence ;

le niveau de qualification des enseignants ;

le degré de féminisation du corps enseignant ;

le diplôme ;

les disciplines enseignées ;

élèves – maître boursiers ;

évolution des déperditions.

(   Définitions et concepts

Le document ne contient pas de définitions et concepts relatifs à l’emploi et à la formation professionnelle.

(   Normes et nomenclatures

Ce sont les normes et nomenclatures de l’UNESCO qui sont utilisées, mais elles ne sont pas publiés dans ces documents.

( Méthode de collecte utilisée 

Enquête auprès des directeurs d’écoles pour recueillir des informations statistiques à l’aide d’une fiche élaborée à cet effet.

( Méthode de traitement utilisée 

Traitement informatique.

( Modes de diffusion 

Document et CD – ROM (les CD – ROM.

( Accessibilité des informations 

Les informations produites sont accessibles et sont donnés gratuitement à ceux qui le souhaitent.

( Les difficultés rencontrées 

Les difficultés rencontrées sont d’ordre :

financier (insuffisance de moyens pour organiser les tournées de collecte d’information) ;

matériel (serveur et onduleurs très souvent en panne) ;

humain (pas de statisticien de formation dans le service). 

(  Les capacités humaines 

Le service compte six (6) agents non statisticiens et deux (2) Ingénieurs informaticiens contractuels.

(  Les capacités financières 

Les moyens financiers du service proviennent du Budget de l’Etat dont on ignore les montants qui sont alloués au service statistique.

(  Les capacités matérielles 

Il y a en tout sept (7) micro ordinateurs dans le service et un serveur dépassé;

MINISTERE DES ENSEIGNEMENTS SECONDAIRE, SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (MESSRS)

Le MESSRS produit de façon irrégulière un bulletin des statistiques scolaires et universitaires.

( Les utilisateurs de cette production 

Les utilisations de cette production

l’INSD ;

l’UNESCO ;

les universitaires ;

les partenaires au développement du B.F ;

la Banque Mondiale ;

les autorités politiques ;

les chercheurs ;

les étudiants ;

les pédagogues.

( Les objectifs 

contribuer aux travaux de recherche sur l’éducation

donner les informations sur les établissements fermés et sur les nouveaux établissements créés.

( Les variables relatives à l’emploi

le statut des établissements ;

les disciplines enseignées ;

le nombre d’inspecteurs ;

le sexe ;

l’âge ;

la religion ;

la province ;

le diplôme ;

le titre de capacité professionnelle ;

le statut des enseignants (fonctionnaires, contractuels, coopérants, SND, stagiaires de l’ENSK, bénévoles, etc ;) ;

la situation socio – professionnelle ;

l’UFR ;

le type d’examen ;

le type de concours ;

les filières de formation.

( Les indicateurs

le taux global d’encadrement des enseignants par un inspecteur c’est le rapport entre le nombre des inspecteurs et celui des enseignants.

(   Base de données

Il n’y a pas de base de données. Les variables ne sont pas organisées en base de données.

(   Définitions et concepts

Aucune définition n’est donnée dans le document.

( Méthode de collecte utilisée 

C’est une fiche d’enquête qui sert à collecter les informations statistiques. Cette collecte se fait en trois étapes ;

Elle est adressée aux DRES

Les DRES adressent à leur tour la fiche aux proviseurs des Lycées et collèges qui les remplissent

Après remplissage, les fiches sont retournées aux DRES qui les acheminent au service statistique de la DEP pour exploitation

( Méthode de traitement utilisée 

Les informations sont saisies à l’ordinateur (traitement informatique).

( Modes de diffusion 

C’est un document qui est produit et diffusé.

( Accessibilité des informations 

Accessibilité : document est accessible

( Les difficultés rencontrées 

les établissements privés ne remplissent pas les fiches correctement.

(  Les capacités humaines 

5 personnes au total pour la collecte, la saisie, l’analyse et la confection du bulletin dont :1 statisticien et 4 non statisticiens

(  Les capacités financières 

Les moyens financiers : le budget de l’Etat.

MINISTERE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DE LA JEUNESSE

LA CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE (CNSS)

La Caisse Nationale de Sécurité Sociale produit régulièrement un annuaire statistique. 

( Les utilisateurs de cette production 

Les utilisateurs de cette production sont :

la BCEAO ;

l’INSD ;

le BIT ;

la Banque Mondiale .

( Les objectifs 

Vérifier la solvabilité des organismes gestionnaires en matière de protection sociale ;

Disposer des statistiques relatives

                   . au recouvrement des cotisations ;

                   . aux prestations familiales ;

                   . aux assurances vieillesse ;

                   . aux risques professionnels ;

                   . à l’action sanitaire et sociale, etc.…

( Les variables relatives à l’emploi et la formation professionnelle

la branches de sécurités sociales ;

la branche d’activité ;

le nombre d’employeurs déclarés à la CNSS ;

le nombre d’employeurs immatriculés à la CNSS ;

la région ;

le nombre d’allocataires (bénéficiaires) ;

les épouses d’allocataires (bénéficiaires) ;

les enfants d’allocataires  (bénéficiaires) ;

la nature des prestations (allocation prénatale, allocation familiale, indemnité journalière, frais médicaux) ;

l’âge ;

le sexe ;

les pensions (retraités survivants invalidé) ;

les allocations (vieillesse survivante solidarité) ;

le nombre d’accidents de travail ;

le siège des lésions ;

l’élément matériel de l’accident de travail ;

la qualification de l’accidenté ;

la circonstance de l’accident de travail ;

la nature des ayants – droits ;

la nature de la rente ;

le type de prestations ;

le mois ;

la nature des consultations.

( Les indicateurs

Aucun indicateur n’est calculé dans cet annuaire

(   Le plan de production

la collecte de l’information statistique ;

la vérification et la concordance de l’information collectée ;

la saisie des informations collectées ;

la sortie des tableaux à partir de la base de données ;

la diffusion des informations.

(   Base de données

Il existe une base de données.

(   Utilisations faites de cette Base de données

Les utilisations de la base de données sont essentiellement :

évaluation actuarielle ;

extraction des données spécifiques.

(   Variables de la base de données

les branches de sécurités sociales ;

La branche d’activité ;

le nombres d’employeurs déclarés à la CNSS ;

le nombres d’employeurs immatriculés à la CNSS ;

la région ;

le nombre d’allocataires (bénéficiaires) ;

les épouses d’allocataires (bénéficiaires) ;

les enfants d’allocataires  (bénéficiaires) ;

la nature des prestations (allocation prénatale, allocation familiale, indemnité journalière, frais médicaux) ;

l’âge ;

le sexe ;

les pensions (retraités survivants invalidé) ;

les allocations (vieillesse survivante solidarité) ;

le nombre d’accidents de travail ;

le siège des lésions ;

l’élément matériel de l’accident de travail ;

la qualification de l’accidenté ;

la circonstance de l’accident de travail ;

la nature des ayants – droits ;

la nature de la rente ;

la type de prestations ;

le mois ;

la nature des consultations .

(   Définitions et concepts

L’annuaire ne contient pas de définitions et concepts.

(   Normes et nomenclatures

La Classification Internationale Type par Industrie (CITI) adaptée aux réalités du Pays.

( Méthode de collecte utilisée 

rapport d’activité des directions régionales ;

information saisie à la fin de la chaîne.

( Méthode de traitement utilisée 

Traitement informatique.

( Modes de diffusion 

Les informations sont diffusées sous forme de documents.

( Accessibilité des informations 

Les informations sont accessibles dans le document « annuaire statistique ».

( Les difficultés rencontrées 

le manque de statisticien dans les directions régionales ;

la lourdeur administrative ;

la non maîtrise de l’outil informatique ;

les réticences au niveau de certaines directions régionales à envoyer leurs statistiques.

(  Les capacités humaines 

Le service statistique de la CNSS est dirigée par un statisticien. Mais au niveau des Directions Régionales, au nombre de cinq (5), il n’y a aucun statisticien. De ce fait, les tableaux qui sont transmis sont le plus souvent mal faits et les chiffres ne concordent pas.

(  Les capacités financières 

Le volet financier est géré au niveau du service financier. Chaque fois qu’une sortie est programmée dans le cadre d’une collecte d’informations statistiques, le service élabore un budget qu’il transmet aux supérieurs hiérarchiques qui décident de l’opportunité de l’opération et la finance.

(  Les capacités matérielles 

Le service statistique dispose suffisamment de matériels pour mener à bien les missions qui sont confiées.

LES CABINETS PRIVES : OSIRIS

( Les utilisateurs de cette production 

Les utilisateurs de cette production sont :

les chercheurs d’emploi ;

les employeurs.

( Les objectifs 

Osiris travail temporaire est une bourse de l’emploi chargé de :

trouver de l’emploi à ceux qui font la demande ;

procéder au changement d’emploi à ceux qui le souhaitent.

( Les variables relatives à l’emploi

les variables relatives à l’emploi et à la formation professionnelle sont :

l’âge ;

le sexe ;

le poste sollicité ;

la branche d’activité ;

la mobilité dans l’espace ;

les souhaits du demandeur ;

la situation matrimoniale ;

la localité ;

la profession ;

la prétention salariale ;

l’expérience professionnelle (acquise) ;

la langue parlée ;

la catégorie socio - professionnelle ;

le profil de formation.

( Les indicateurs

Actuellement, la bourse de l’emploi OSIRIS ne calcule pas d’indicateurs. Cependant, dans le moyen terme, elle projette calculer quelques taux, notamment le taux de placement. 

(   Base de données

Il existe une base de données à OSIRIS Travail Temporaire. Cette base n’intègre pas encore les différentes formules de calcul des indicateurs.

(   Utilisations faites de cette Base de données

On utilise la base de données pour extraire des informations sur les demandes d’emploi, pour satisfaire les offreurs d’emploi. 

(   Variables de la base de données

les variables relatives à l’emploi et à la formation professionnelle qui sont dans la base de données sont :

l’âge ;

le sexe ;

le poste sollicité ;

la branche d’activité ;

la mobilité dans l’espace ;

les souhaits du demandeur ;

la situation matrimoniale ;

la localité ;

la profession ;

la prétention salariale ;

l’expérience professionnelle (acquise) ;

la langue parlée ;

la catégorie socio - professionnelle ;

le profil de formation.

(   Définitions et concepts

Pas de définitions et concepts

(   Normes et nomenclatures

Pas de normes et nomenclatures

( Méthode de collecte utilisée 

Ce sont les demandeurs d’emploi qui déposent leur demande à OSIRIS qui les enregistre dans sa base de données.

( Méthode de traitement utilisée 

Traitement informatique (enregistrement des demandes sur ordinateur)

( Modes de diffusion 

Les offres d’emplois sont publiées dans les journaux.

( Accessibilité des informations 

Les informations ne sont pas accessibles à cause de la confidentialité qui entoure chaque dossier de demande d’emploi. C’est pour cela que les demandes d’emplois sont proposées par OSIRIS aux différents employeurs. Tout se passe entre OSIRIS et l’employeur. Le demandeur n’est informé que lorsqu’il est retenu par son employeur. 

( Les difficultés rencontrées 

Les difficultés rencontrées sont :

retard dans le traitement de certains dossiers (les demandeurs sont impatients) ;

récupération des dossiers : les demandeurs d’emploi veulent à chaque fois récupérer leur dossier lorsqu’ils ne sont pas retenus par l’employeur.

(  Les propositions de solutions

Il faut informer les demandeurs d’emploi que les dossiers restent à OSIRIS. En cas d’offres d’emploi, l’agence de placement se sert de ces dossiers de demande d’emploi en collaboration l’employeur éventuel pour présélectionner les candidats.

(  Les capacités humaines 

OSIRIS Travail Temporaire fonctionne actuellement avec le minimum de travailleurs. Compte tenu du nombre de demande d’emploi qu’on peut recevoir par jour, il est souhaitable qu’on recrute du personnel.

(  Les capacités financières 

Les ressources de OSIRIS proviennent des demandeurs d’emploi qui veulent s’inscrire dans la base de données, afin de permettre à OSIRIS de leur trouver du travail.

(  Les capacités matérielles 

Pour ce qui concerne les moyens matériels, OSIRIS n’a pas de problèmes. En effet, l’agence dispose de quatre (4) ordinateurs dont deux (2) sont actuellement en panne.

ANNEXE 2

GUIDE D’ENTRETIEN

Ce guide d’entretien reprend les différents points inscrits dans les termes de références.

I- PRODUCTIONS STATISTIQUES

Nom de la structure chargée de collecter, stocker, analyser et diffuser l’information statistique sur l’emploi et la formation professionnelle.

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

Quelles sont vos principales productions statistiques (sources, périodicité, couverture de ces données, régularité)

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

Quelles sont les structures utilisatrices de vos productions statistiques

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

Quels sont les objectifs qui sont recherchés dans la production statistique ?

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

Quelles sont les variables relatives à  l’emploi et à la formation professionnelle que vous avez utilisées ?

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

Quels sont les indicateurs relatifs à l’emploi et à la FP qui sont calculés dans votre structure ?

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

Quel est le plan de production de votre publication ?

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

Utilisez vous des documents techniques pour élaborer vos statistiques ? (année de publication, observation sur le document, sont ils adaptés à vos besoins, sont ils suffisants) ?

Si Oui, observations

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

II- BASES DE DONNEES SUR L’EMPLOI ET LA FP

Existe – t - il des bases de données dans les domaines de l ‘emploi et de la formation professionnelle dans votre structure

Si Oui, citez – les

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

Quelles utilisations fait - on de ces BD?

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

Quelles sont les variables qui sont enregistrées dans ces BD (demander un exemplaire des fiches ou questionnaire) ?

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

III- DEFINITIONS ET CONCEPTS UTILISES (relatifs à l’emploi et à la FP)

Les définitions et concepts utilisés dans vos productions statistiques

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

IV- NORMES ET NOMENCLATURES

Quelles sont les normes et nomenclatures utilisées dans vos productions statistiques (année de référence, nationale, régionale ou internationale : prendre une copie de ces documents de référence pour exploitation)

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

V- BESOINS EN INFORMATIONS STATISTIQUES SUR L’EMPLOI ET LA FP

Quels types d’informations statistiques avez vous besoin sur l’emploi et la formation professionnelle ?

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

Ces besoins sont – ils urgents ?……………………………………

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

VI- PROCESSUS D’ELABORATION DES STATISTIQUES : QUALITE ET ACCESSIBILITE

Quelles sont les méthodes de collecte utilisées ? (enquête ponctuelle, recensement, etc.)

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

Quelles sont les méthodes de traitement utilisées ?

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

Quels sont les modes de diffusion des résultats (insuffisances, forces, faiblesses relatives à la qualité des résultats) ? : documents, cd-rom……

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

Au regard de ce mode de publication, les informations que vous produisez sont elles accessibles ?…………….

Si Oui, que pensez-vous de la qualité, de la représentativité de ces informations

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

Si NON, pourquoi ?

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

VII- DIFFICULTES RELATIVES A LA PRODUCTION STATISTIQUE

Quelles sont les difficultés que vous avez rencontrées dans la production de vos statistiques (collecte, traitement et diffusion)?

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

Quelles Suggestions ou propositions de solution faites vous pour améliorer les résultats et constats actuels?

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

VIII a- LES CAPACITES HUMAINES

22- Nombre de personnes s’occupant de l’élaboration des statistiques………………….

      De quelles qualifications sont – elles

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

23- Le nombre est - il suffisant ? Si non pourquoi ?…………..

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

24- Quel type de formation  avez vous besoin ?

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

VIII b- LES CAPACITES FINANCIERES

25- Quelles sont les activités statistiques qui sont budgétisées, leur montant et leurs sources de financement ?

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

VIII c- LES CAPACITES MATERIELLES

26- Nombre de micro ordinateurs utilisés pour la production statistique…………………

      Quels sont les logiciels qui sont installés ?…………………………………………

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

27- Sources de financement des ordinateurs………………………………………………

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……

…………………………………………………………………………………………….……







Audit du Système 


d’Information Statistique


sur l’Emploi et la Formation


 Professionnelle














Considérations Générales














Résultats de l’Audit


du Système d’Information Statistique sur l’emploi et la formation professionnelle














Perspectives et


Recommandations














ANNEXES











Programme Des Nations Unies Pour Le Développement (PNUD) – BURKINA FASO

1
64
Programme Des Nations Unies Pour Le Développement (PNUD) – BURKINA FASO


